
Monsieur l’Inspecteurgénéral.

L’école primaire obtient à l’heure actuelle des résultatsau moins
équivalents àcequ’ils étaientil y aquelques dizaines d’années.

Cependant, l’élévation du niveau du recrutement des maîtres,la
connaissance plus approfondie quel’on a de l’enfant. les progrès accomplis
dansle domaine pédagogique, l’amélioration constante destaux d’encadrement,
l’effort réalisé aussi bien par l’Etat que par les collectivités localespour
financer les projetspédagogiques,le développementde nouvelles technologies
me laissent penser queles résultats de l’école primaire peuventêtre encore
améliorés.C’est dans cet esprit queje souhaite vousconfier une mission de
réflexion et de propositions surle thème :

« Améliorer l’efficacité de l’école primaire »

Votre mission portera àla fois sur l’école maternelle et sur l’école
élémentaire.Je vous demande d’être attentifà la situationde tous les élèveset
de prêter une attention toute particulière aux réponsespédagogiques qui sont
apportées aux besoins desélèvesen difficulté ou en échecscolaire commede
ceux dont les acquis,la maturité méritent une priseen charge différenciée.

Vous examinerez lesquestions d’organisation pédagogique dans les
classeset les écoles,en relation notamment avecla loi d’orientation pour
l’éducationde 1989, qui placel’élève au centre du système éducatif. Dansce
cadre,il me paraît nécessaire de voirde quelle façonle dispositif d’évaluation
mis en placeen 1989 à l’entrée desclassesde CE2 et de sixièmepourrait être
rendu plus efficientet être mieuxexploité par les maîtres.
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Je souhaite enfin que vousanalysiez les conséquences des diverses
modalités d’aménagement des rythmesde l’enfant, notamment dans leurseffets
sur la réussite scolaire des enfants, surle travail des maîtreset sur les
conditions nécessaires en matière d’organisation.

Pour mener à bien cette mission,vous pourrez faire appelen tant que de
besoin aux directions du ministèrede l’éducationnationale,de la rechercheet
de la technologie, à ses services extérieursainsi qu’aux servicesdes deux
inspections générales.

Vous me remettrezau fur et à mesureoù ils seront prêts,desrapports
d’étape sur chacun des sujets évoqués.

Je vous prie d’agréer, Monsieur l’Inspecteur général, l’expressionde mes
sentimentsles meilleurs.
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PRESENTATION ET RESUME DU RAPPORT

Des résultats inquiétants

Les seulesdonnées qui traduisent desproduits de la scolarisation primairesont lesperformances aux

évaluations nationales mises enoeuvre depuis 1989. Ces évaluationsconcernent lesdeux domaines

disciplinaires, français et mathématiques,auxquels lesmaîtres accordent un tempsimportant. le plus

souventsupérieur à celui que prescritla réglementation ; cesdomaines fournissent parailleurs les points

d’appui fondamentaux pour les apprentissagesultérieurs. Selon les années. ce sontentre 21et 42 % des

élèves qui, au début ducycle III (entrée au CE2), paraissent ne pas maîtriserle niveau minimal des

compétencesdites debase en lecture ou en calcul oudans les deuxdomaines. Ilssont entre21 et 35 % à

l’entrée aucollège.

Les protocolesd’évaluation et l’étalonnage des épreuves nesont pasexempts de critiqueset on ne peut

exclure que les conditions depassation des exerciceset la cotation des réponses ne soient pastoujours

conformes auxindications.Il est probable cependant que toutes les erreurs nevont pas dansle sensd’un

abaissement des résultats. On doit. par ailleurs, observer que les enseignants ne se plaignent pas dela

difficulté des épreuves. Ainsi,s’il convient de ne pasméconnaîtrela précarité des données,l’institution ne

peut pas ne pasprendretrès au sérieuxla situationainsi révélée : on peutestimer à environ 25% d’une

classed’âge la proportion desélèves en difficulté ou engrande difficulté à l’entrée au collège.

On connaît parailleurs le caractère hautementprédictif defaibles résultats aux évaluationsnationales à

l’entrée en6ème, associés à unretard scolaire, surtouts’il est de deuxans : lesélèves concernés par cette

situation ont très peu dechances, quoiqu’il soit fait au collège, d’atteindrele second cyclelong des

lycées.

Des moyens de fonctionnementnettement améliorés entrente ans

Alors que l’école primaire a vu ses effectifsrégulièrement décroîtrependant plus de trente ans,elle a été

dotée de moyenssupplémentaires et a connu uneréelle amélioration de sesconditions de fonctionnement.

De 1960-1961 à1996-1997,le nombre d’emploisdu premier degré public est passéde 226400 à

310 800.Dans le même temps, le nombre desélèves del’enseignement public a diminué de manière

sensible, de 7,1 millions en1960-1961 à 5,5 millions àla rentrée 1997. La disparition desclasses

postérieures aucours moyen deuxième année etle déclin démographique ontfait perdre 2,9 millions

d’élèves auniveau élémentaire.Seulsla généralisation dela scolarité préélémentaire à partir detrois ans

et le fort développement dela scolarité àdeux ans ont permis delimiter la perteglobale à1,6million, le

nombre desélèves relevant dela scolarité préélémentairepassant pendantla période considérée de
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0,8 million à 2,1millions et la durée de cette scolarité de 1,5 à 3,5ans, ce quiaurait dû contribuerà

améliorer l’efficacité de l’écoleprimaire.

La croissance considérable du nombre desemplois parrapport au nombre des élèvesa permis,en outre :

- de diminuer defaçon spectaculairele nombre moyend’élèves parclasse : de 1960-1961 à1994-

1995,il est passé de42,9 à27,1 en écolematernelle et de29,8 à22,6 dans les écolesélémentaires,

- d’augmenter massivementle nombre des emploisconsacrés à l’enseignementspécialisédont les

maîtres sont chargés,entre autres, dela prévention des difficultésscolaires(9431 emplois en 1996-

1997),

- de créer lespostes de conseillerspédagogiques, fonctioninstituée au début des annéessoixante

(3196),

- d’attribuer des postes de soutien auxécoles enzonesd’éducation prioritaires(2165).

Par ailleurs,le niveau de recrutement desmaîtres a été considérablement relevé : de bac +1 à bac + 4 au

moins.

Un contexte et des exigencestransformés

Des facteurs ont jouéle rôle de frein à l’amélioration de l’efficacité :

- d’unepart, le public scolaire a beaucoupchangé : du fait del’évolution desmentalités et despratiques

éducatives, dufait desconditionssocioéconomiques, lesenfantsn’entretiennent pas avecl’école les

mêmes relations que lesécoliers des Trente Glorieuses. Les parentseux-mêmes, surtout quand ils

pâtissent dessituations les plus défavorables,n’expriment ni les mêmes attentes, ni lesmêmesespoirs

quant àla scolarisation et ne relaient pas dela même manière lesefforts del’école ;

- par ailleurs,le fait est trop méconnu et pèsepourtant lourd : lesexigences scolaires ont fortement

augmenté depuis quel’école primaire n’est plus à elle-même sa propre fin. Descontenus de

programmes plusabstraits, des exigencesméthodologiques plus complexes ontremplacé dessavoirs

et des savoir-faire directement en prise avec les pratiques sociales et professionnelles auxquelles les

enfants se destinaient. Defaçonconcomitante,le temps desapprentissages a nettementdécru : il a été

abaissé de 30 à 26heures par semaine etil a fallu y intégrer les études dirigées et,souvent,

l’enseignement deslangues vivantes.

L’urgence d’agir

Aucun acteur del’écoleprimaire ne peut ignorer leséchecs précoces qui hypothèquentl’avenir des élèves.

Ces échecs ont parailleursun caractèresocialementdifférentiel etaffectent les élèves issus desmilieux

les moinsfavorisés. Cet état de fait ne peut pas être -nedoit pas être - considérécomme unefatalité. Au

regard dela scolarité ultérieure, au regardaussi del’image d’eux-mêmes qu’intègrent lesenfants enéchec

ou en difficultés scolaires durables etqui, progressivement,fait d’eux desadolescentsrévoltés, la

responsabilité del’école primaire est importante.
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Il n’est proposé ici nisolutions coûteuses, niréforme spectaculaire. Sila loi d’orientation surl’éducation

du 10 juillet 1989 a étéplutôt bien acceptée par lesenseignants du premierdegré et les personnels

d’encadrement, sa miseen oeuvre est loin d’êtreeffective. L’objectif auquel concourent toutes les

propositions de ce rapport est sonaccomplissement. On comprendradans ces conditions que toutela

réflexion et toutes les propositions soientcentrées surl’élève, auquel il faut permettre d’effectuerla

scolarité primaire la plus efficace possible. Ils’agit dedonner plus d’efficacité auxdispositifs existants,

non de bouleverser. Les personnels ont besoind’une relative continuité : ils ont été beaucoup sollicités

pour des remises en question depuis lesannées soixante-dix.

Le postulat adopté estle suivant : la réussite suppose desefforts - du travail - et de la motivation -

un intérêt pour le travail - et, inversement, la réussite entretient les efforts et la motivation. Ce sont

les conditions de ce cerclevertueux qu’il faut parvenir à créer dans toutes lesécoles. La réussite

scolairen’est pas limitée auxbonnes performancesen français et en mathématiques ; toutes lesfinalités

énoncées parla loi sont à prendre ausérieux et c’est bien dans les trois registres del’instruction, de

l’émancipation (l’épanouissementindividuel) et dela socialisation(l’accès àla citoyenneté,la capacitéet

le désir de s’insérersocialement) que nous entendonsrechercher cetteréussite.Promouvoir lesélèves au

centre du système éducatif,c’est se donner comme objectif, pourchacun, cette triple réussite ;cela

supposequ’à tous les niveaux,souvent, on aitplus d’ambitionpour lesélèves.

Des propositions pourl’organisation pédagogique

Il convient d’abord de clarifier, voire dans certainsdomaines delimiter, les exigences pourl’école

primaire en procédant à uneréécriture des programmes de telle manière que, pour chaquecycle, ils

précisent lessavoirs et les savoir-faire,mais aussi les compétences, dontla maîtrisedoit être accomplie

(on parlerad’objectifs d’apprentissagepour un cycle) et quisont distingués de ceux qui sont encours

d’acquisition (on parleraalorsd’objectifs de développement). Lespremiers doiventêtre évalués de façon

rigoureuse etrégulière pour que lesaides etle soutien àl’intérieur de la classe,comme lesremédiations

spécialisées, interviennent à temps.

De manièreconcomitante,il faut revoir la définition du temps scolaire qui, actuellement,fait l’objet

d’une totale dérégulation. Epuré dutemps desrécréations, incluant untemps hebdomadaired’études et de

travail différencié et uneenvelopped’heures annuelles mise àla disposition deséquipes pédagogiques,le

temps scolaire doit faire l’objet d’un traitement différencié : une définition selon desquotas

hebdomadaires enfrançais et en mathématiques, une présentationsousformed’un capital annueld’heures

pour les autres disciplines. Ce temps souplementprescritdoit donner aux enseignants deréelles marges

d’initiative qui permettent la mise en oeuvre de projets intéressantspour les élèves, surtout si
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l’organisation pédagogique privilégie lessituations de production etd’interactions scolairesvariées

(tutorat,coopération.défi...).

Sansbrider les enseignants,l’école plus efficace qui estsouhaitée doitmaîtriser son ouverture : l’école

et ses maîtresdoivent se soucier del’efficience du temps des apprentissages,veiller à des aspectstrès

pragmatiqueset cependant fondamentaux (tels quela juste place dutravail écrit, le bon usage descahiers

et des manuels). Nous proposons quele temps et la qualité pédagogique dessorties scolairessoient

mieux réglés qu’ils nele sont et que les maîtres recourent moinsqu’ils ne sont tentés dele faire aux

intervenants extérieurs. En revanche, ces intervenants auraient touteleur place dans unaménagement

du tempspéri etextrascolaire dontl’école nepeut se désintéresser ; desformules favorisantl’implication

des enseignants danscette organisation existentdéjà (indemnitéspour activités périéducatives),d’autres

sont proposées (décharges partielles d’enseignement).

Conformément aux finalités del’éducation àla citoyenneté, desrecommandationssont faites pourfaire

de l’école primaire un univers de solidarité, de participation et de responsabilisation. Elle ne réussira

à transmettre certaines valeurs que sielle parvient à les fairepratiquer, dèsle plus jeune âgedans des

formules pédagogiques adaptées aux possibilités desélèves. Il va sans dire quel’éducation à la

citoyenneté suppose quel’Ecole soit aussi ununivers de droit et que chacun,quel que soit sonstatut, ait

un comportement exemplaire,respectueux des textes et desrègles,respectueux des droits despersonnes.

De même, l’école primaire ne constituerale laboratoirequ’elle doit être pour lesgénérationsmontantes

que si ellesait intégrer les technologies modernes à la panoplie de ses outils,c’est-à-dire en lesmettant

au service des apprentissagesdéfinis par lesprogrammes ;leurs différentesfonctions (documentation,

communication,entraînement et soutien)leur confèrent une placenaturelle quela recherche pédagogique

devra mieux éclairer.

La pédagogie dela réussitetelle qu’elle est esquissée icirepose surl’évaluation qu’il faut considérer àla

fois comme interfaceentre enseignement et apprentissage (ellepermet de prendre des informations sur

les acquis et sur lesbesoinspour mieux maîtriser lesconditions del’apprentissage) etcomme levier pour

l’éducation àla citoyenneté(elle contribue àla responsabilisation desélèves, àla clarification desrègles

du jeu scolaire). Cela suppose quel’élève soit associé à son évaluation. Il fautaussi enpréciser, et en

pratiquer la double forme : uneévaluation continue (formative)pour adapterl’action pédagogique aux

besoins et des évaluationssommatives rigoureuses(s’appuyant sur des bilansd’étapesavecrévisions) qui

confortent la représentation dela scolaritécomme unprocessuscumulatif et structuré et noncomme un

permanent zapping.
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Les évaluationsnationales, àaméliorer, constituent des outils decette pédagogiemais nesauraient

suffire. Uneévaluation au début ducours préparatoire apparaît nécessaire pour compléterle dispositif

à un moment tout àfait déterminantpour les apprentissages fondamentaux. Par ailleurs,il est proposé de

mettre àl’étude le principe d’un "brevet des écoles", brevet sanseffet de blocage àla sortie del’école

primaire et qui porterait sur toutes les disciplines defaçon à ce quetoutes retrouvent uneégale dignité ; à

la manière del’ancien certificat d’étudesprimaires, il satisferait à des normesdéfinies auplan national

mais qui se concrétiseraientdans desépreuves définies au niveau local.

Des propositions pour lepilotage du système

Il est souhaitable quele sens dela mobilisation qui est attendued’eux soit rappelé auxenseignants dont

l’action nedoit pasêtre perturbée par desinstructions nouvelles qui ne seraient pasen relation avec cebut

prioritaire. Sefaire un but desobjectifsd’apprentissage pourtous lesélèves et concilier cette exigence

avec une attention àchacun,avec une attitude de compréhensionsans complaisance, ce devraitêtre un

principe éthique fondateur de l’action professionnelle. Le sens dumétier d’instituteur, deprofesseur

des écoles,c’est d’éduquertous lesenfants en lesinstruisant avecprofit dans tous lesdomaines ; cen’est

pas de fairecours,c’est-à-direjuxtaposer desséquences didactiques, fussent-ellesconformes aux canons

des dernièresrecherches.

La formation doit être mise enadéquationavec les orientations prioritaires ; lesapproches théoriques,

voire spéculatives,doiventêtrecontrebalancées par des situations de formationplus pratiques, sous forme

d’observations et de mise àl’épreuvedans des classes, mais aussi derésolution de problèmeset d’études

de cas en priseavec des situationsréelles declasse etprenant encompte leur grandecomplexité. La

formation spécifique àla scolarisationpréélémentaire doitfaire l’objet d’une attention particulière ;il ne

servirait àrien d’investir plus de moyens pour unescolarité précoce siceux qui en ontla responsabilité ne

disposent pas des compétences pourla rendre féconde.

Le travail en équipe au sein del’école, dans le cadred’un projet, et plus spécifiquementla collaboration

avec des personnelsspécialisés,doiventêtre plus efficaces. Lerôle desdirecteurs, animateurs del’équipe

pédagogique,doit être précisé à condition que l’on réexamine d’abord la définition de l’école, en

particulier en milieu rural oùle tissu scolaire, en de nombreux secteurs, a besoind’une restructuration.

La fonction desenseignantsspécialisésdoit être mise au service de cettepédagogie dela réussite pour

tous ; il existe bien des réservesactuellement quant àleur réelle contribution à la prévention des

difficultés et ausoutien desélèves en difficulté. Plutôt que decultiver leur différence, il conviendrait que

ces personnels, qui sontd’abord desenseignants, prennent mieuxen considération les problèmesqu’ont à

traiter leurscollègues titulaires des classes et lesaident à les résoudre, en coopérantavec eux dansle

cadredéfini par le projet d’école.
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L’évaluation des enseignantsdoit prendre en compte,au-delà de leur prestationpersonnelleen face de

leurs élèves, cette contribution àl’action collective que formalisele projet d’école. Trop souvent,

l’inspection reste conçuecomme l’observation de "leçons" et l’entretienentre le maître et l’inspecteur

comme uneleçon enretour, le tout sans grandségardspour lesélèves, leurtravail et leursrésultats,sans

grande attention pourla dimension du travail enéquipe. Il convient de fairedroit auxexigences que des

maîtres avaient expriméeslors d’uneenquête de l’inspection générale :équité detraitement, transparence

des critères,prise enconsidération de l’ensemble dutravail effectué,tout en améliorant l’articulationentre

évaluation individuelle et évaluation du travail en équipe. La relation inspection-notation,dans saforme

actuelle, estpérimée ;c’est l’ensemble dela gestion des ressourceshumainesqu’il faut revoir en ramenant

l’ancienneté à sa juste place et endonnantcelle quidevrait lui revenirà la qualité dutravail dumaître.

L’encadrement, laissé pour compte, voiremalmené, ces dernières années, nedemandequ’à être de

nouveauassocié auxprojets institutionnels ;il est trèsattentif aux problèmes de démocratisation dela

réussite scolaire. Il convientqu’il soit précisément informé desorientations dela politique éducative,

voire consulté sur les modalités demise enoeuvre, etpris au sérieux quandil fait part de sesanalyses.

Mobilisé dans unpilotage d’ensemble del’action éducative,pilotage par le sens (finalités de l’action,

principes éthiques incontournables)et par des objectifs de progrès définis pour chaqueunité du

système, l’encadrement del’école primaire saurait aider àl’amélioration nécessaire de l’efficiencescolaire.

Si la formation etl’évaluation doivent, pour euxaussi,faire l’objet d’aménagements pour entraînerle plus

grand nombre et favoriserla rénovation decertainespratiques, des équipes ont,d’ores et déjà, sutrouver

des modes de mobilisation productifs quidoivent être encouragés.

Dix ans après la loi d’orientation, l’année 1998-1999 pourrait être une année de bilanet de relance

de toutes les initiatives en faveur d’unepédagogie dela réussite scolaire.Un bilan deseffets de cette

loi pourrait être élaborédans chaquedépartement et une synthèse nationaleétablie à l’automne1999.

Il est grandtemps de sepréoccuper de cette périodedécisive dela scolarité queconstituel’école primaire

pour quela destinéescolaire de ses élèvesne soit pas tristementscellée dès avantla fin de leurenfance.

Principe deprécaution car l’écoleprimaire est responsable de l’invention du futur scolaire desjeunes

enfants qui lui sontconfiés,souci évaluatif car l’exercice dela responsabilité éducative ouadministrative

suppose d’examiner les effets de son action etd’en tirer les conclusions qui s’imposent, mise en

cohérence desactesavec les discours et des pratiques avec les textes, cesont là des ressorts essentiels de

l’action pour uneécole dela citoyenneté qui ferait ce qu’elle dit : oeuvrer àla démocratisation dela

réussitescolaire.
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INTRODUCTION

L’efficacité d’un système estavérée si lesobjectifs qui lui sont assignés sontatteints. Réfléchir à

l’amélioration de l’efficacité de l’écoleprimaire suppose donc d’identifier les objectifs quevise cette

école - quitte àen critiquer la pertinence - avant deproposer desvoies possiblesd’amélioration.

L’école primaire est un ensembleplus complexequ’il n’y paraît : on y distinguedeux entités, l’école

maternelle etl’école élémentairemais dans ungrand nombre de cas,l’éducation préélémentaireest

dispenséedans de petitesécolescomprenant lestrois cycles dela scolarité primaire qui peuvent même

être rassemblés dans une seuleclasse dite " classe unique ". Quellecommunemesure avec lesgrosses

écolesurbaines dont certaines peuvent compterjusqu’à vingtclasses élémentaires ?

Bien que l’obligation d’instruction ne s’appliquequ’à partir de sixans, la fréquentation de l’école

maternelle s’est généralisée. En 1960, la moitié des enfants de deuxà cinq ans étaientscolarisés ;

aujourd’hui c’est la quasi totalité desenfants detrois à cinq anset la moitié de ceux de deux ans

susceptiblesd’être accueillis qui constituent les effectifs de l’enseignementpréélémentaire. Cette

généralisation, conséquence de l’évolution dutravail féminin et des conceptions dela petite enfanceainsi

que de l’espérance mise en unescolarisationprécoce, n’est sanseffet, ni sur les finalités, ni sur le

fonctionnement de l’enseignementpréélémentaire.Celui-ci a changé de naturemais il n’est pas sûr que

ce soit clair aux yeux detous.

Quant àl’école élémentaire, première étape dela scolaritéobligatoire, safonction s’est transforméedans

les années 1960 et elle a,depuis lors, réformé sescontenus de formation àplusieurs reprises.Sans

s’attarder longuement sur desréférences etanalyses historiques,il convient cependantd’examiner

brièvement l’ampleur desbouleversements que les propos convenus ontfâcheusementtendance àignorer

alors que cesmutations ne cessent de produire leursconséquences.

L’école primaire a changé defonction : amputée de safonction certificative, somméed’être un temps

propédeutique dans une scolarité prolongée où lesétudessecondairessont désormaisla règle, elle est

devenue uneécole de l’obligation sans sanction.Aujourd’hui, conformément auxdispositions

législatives, ses élèves accèdent dedroit au collège,sauf casparticuliers qui exigent une admission dans

des structures ouétablissementsspécialisés1. L’école primaire n’opère pas de sélection : c’est unechance

mais c’est aussi uneresponsabilité d’autant pluscomplexe à exercer qu’il n’y a pas de niveauprécis

exigible pour l’entrée en sixième, même si des références ont été établiespour la fin de la scolarité
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élémentaire conformément auxdispositions dela loi d’orientation surl’éducation du 10 juillet 1989.La

conscience des exigences, autrefoisconcrétiséesdans lesépreuves du certificat d’études, duconcours des

bourses ou del’examen d’entrée en sixième, s’est émousséechez certains acteurs ; d’autres, au contraire,

tiennent un cap rigoureux, avec des attentes disproportionnées pourla majorité de leurs élèves de 11 ans,

comme sile collège d’aujourd’huiétait encore celui des annéessoixante.

Ce qui est moinscommunémentperçu, c’est que,changeant de fonction,l’école primairea changé de

registred’exigences.Dispensant antérieurement dessavoirset des savoir-faire enprise directe avec les

pratiques sociales et professionnelles auxquelles lesélèves sedestinaient, elle enseigne aujourd’hui des

disciplines scolairesdéfinies pour être en continuité avec le modèle du second degré, c’est-à-dire

beaucoup plus complexesquant àla nature des connaissances attenduesfaites desavoirsplus abstraitset

de méthodes de travail plussubtiles. C’est sansdoute dansle domaine dela lecture que les conséquences

ont étéle mieux analyséessans quecela soit, pour autant,entendu de ceux qui fontl’opinion publique. La

lecture exigéen’est plusseulementla lecture fonctionnelle, courtele plus souvent. oucelle desmorceaux

choisis ; elle est devenue,pour tous, celle des lecteurslettrés, une lecture polyvalente, longue

éventuellement et silencieuse, une lecture qui permet de faire seul desapprentissages etd’accéderà la

culture, unelecture qui requiert desattitudes critiques. Ondoit avoir présent àl’esprit ce déplacement des

exigences quand onjuge de l’efficacité del’école aujourd’hui.

L’enseignement del’école primaire achangé decontenus quatrefois depuis 1968. Cen’est pasdire que

chaque étape a fondamentalementbouleversé leshabitudes, même si la rénovation totale des

enseignements àpartir de 1969 aprovoqué une forte déstabilisation.Cela concourt vraisemblablement à

certaineshésitationschez lesmaîtres ; il ne semble pas quele corpus del’école primaire soit bien

identifié dans sonextension et dans son exactedéfinition.

Enfin, l’école primaire est aujourd’huiorganisée en fonction de finalités etd’un impératif énoncés parla

loi du 10 juillet 1989, àfortes conséquences pédagogiques et éthiques :

"Article 1 - Le service public del’éducation est conçu et organisé enfonction desélèves et des
étudiants.Il contribue à l’égalité des chances. Le droit à l’éducation estgaranti à chacunafin de
lui permettre de développer sapersonnalité, d’élever son niveau deformation initiale et continue
de s’insérerdans la vie sociale etprofessionnelle, d’exercer sa citoyenneté."
"Article 4  - Pour assurer l’égalité et la réussite des élèves,l’enseignement estadapté à leur
diversité par une continuité éducative au cours dechaque cycle et tout aulong de lascolarité."

Ainsi, le premier desdroits de l’élève, celui quelui garantit la loi, est le droit d’être considéré pourlui-

même et noncommeun être abstrait ; lesdifficultés scolairesplus ou moins grandes,l’échec scolaire,

attentent d’abord auprincipe d’égalité,maisaussi àcelui de fraternité.
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Plus spécifiquement,le texte réglementaire2 qui organise l’école primaire dispose,dans sonarticle

premier :

"L’école favorise l’ouverture del’élève sur le mondeet assure, conjointement avec lafamille,
l’éducation globale de l’enfant.Elle a pour objectif la réussite individuellede chaque élèveen
offrant les mêmeschances à chacun d’entreeux.
L’objectif de l’école maternelle est de développer touteslespossibilités de l’enfant, afin de lui
permettre de former sapersonnalité et de lui donnerles meilleures chancesde réussir à l’école
élémentaire etdans la vie en lepréparant aux apprentissagesultérieurs. L ’écolematernellepermet
aux jeunesenfants dedévelopper la pratique du langageet d’épanouir leur personnalité naissante

par l’éveil esthétique, la conscience du corps, l’acquisition d’habiletés et l ’apprentissagede la vie
en commun. Elle participe aussi au dépistagedes difficultés sensorielles, motrices ou
intellectuelles et favoriseleur traitement précoce.
L’école élémentaireapporte àl’élève les élémentset les instrumentsfondamentauxdu savoir :
expression oraleet écrite, lecture, mathématiques.Elle lui permet d’exercer et de développerson
intelligence, sa sensibilité, ses aptitudes manuelles, physiqueset artistiques. L ’école permet à
l’élève d’étendre sa conscience du temps, del’espace, desobjets du monde moderneet de son
propre corps. Ellepermet l’acquisition progressive de savoirs méthodologiqueset prépare l’élève
à suivre dans de bonnes conditions lascolarité ducollège."

Depuis ce texte, lesprogrammes del’école primaire ont étémodifiés. S’ils présententle plus souvent une

grande continuité avec les programmes antérieurs, ilsfont apparaître de manière très explicite une

exigence seulementlatente en 1990 :l’éducation à la citoyenneté.

Ce cadrelégislatif et réglementaireétant rappelé, ontiendra pour établi que l’élèvequittant l’école

primaire doit avoireffectué lesacquisitions fondamentalesdans lesdomaines instrumentaux(françaiset

mathématiques) et en matière de méthodes detravail ; il doit avoir pu, par ailleurs,épanouir toutes les

facettes de sapersonnalité etavoir découvert les éléments dela connaissance du mondehumain, social,

naturel ettechnique.

Exigence minimale, chaqueenfantdoit entrer aucollège enpossession d’un bagage quilui permette de

s’adapter à ce nouveau milieu et à ses exigences intrinsèques :il doit avoir construit un statutd’élève et

élaboré lesoutils adéquats. Il doit avoirfait l’expérienced’un mode desocialisation qui adéveloppé la

conscience de ses droits et de ses obligations,c’est-à-dire avoir acquis une première conscience

citoyenne. Les objectifs d’attitudes ne sont en effet pas adventices, pas purement incidents.

S’intéresser à l’efficacité de l’école primaire, c’est donc porter attention à des résultats et,aussi,

porter attention à la pratique d’activités diverses, formatrices pour la personnalité et fécondes pour

la vie collective, ainsiqu’aux bénéfices qu’en ont tirés les élèves.
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Aux yeux de l’opinion et desparents en premier lieu,mais sansdoute aussi aux yeux des enseignants, ces

objectifs ne sont pastous perceptibles car lespropos publics valorisent plus souvent desmanières de faire

que les effetsà produire. Quelle est" la bonneécole "aujourd’hui ? Selonl’actualité, il s’agit

- soit de l’école efficace, mais entenduele plus souvent demanière restrictivecomme celle qui

apprend àlire, voire celle qui éduquele citoyen,

- soit del’école ouverte,ouverte auxproblèmes desociété,à des acteurs diverset susceptible de se

dérouler ailleurs que dans sesmurs,

- soit enfin del’école innovante, celle qui s’ajoute denouvelles disciplines(les languesvivantes) et

fait siennes les technologies modernes.

L’ouverture et l’innovation garantissent uneplus grande visibilité ; ellesn’hésitent pas à sedonnerà voir

de manièrepromotionnelle.Le travail de fond, celui qui garantit ce quel’on appelait " les bases ", nepeut

se faire qu’au prix d’exigences moins spectaculaires ;il y faut de l’exercice, dela répétition et des

efforts... Il n’y a pasforcément contradiction avec l’ouverture etla modernisation del’école mais il n’y a

pas nécessairement nonplus conciliation.De l’obligation de conformité à des standardssans cesse

changeants ou de l’obligation d’efficacité, la priorité est confuse.Et il faut choisir : c’est l’obligation

d’efficacité qui doit être absolument prioritaire.

La réflexion sur l’efficacité de l’école ne peut être que globale :elle ne peut seulement prendre en

considération lescontenus del’école ou les stratégies pédagogiques ; elledoit aussi se soucier des formes

de mobilisation des acteurs et des modalités d’accompagnement et de valorisation,voire desanction, que

le système propose. On al’habitude d’un traitementjuxtaposé desquestions etl’on a ainsi constitué un

empilement hétéroclite de dispositifs et dispositions. Toutedécision de politique éducative devraitfaire

piècedans unensemble ;elle ne peutêtre imposéesanségards, nipour lesconséquences qu’ellegénère,

ni pour lesréquisitsqu’elle suppose.C’est une approche intégrée desdivers aspects qui concourent à

l’efficacité de l’école primaire qui est ici proposée.

Si le discours sembleparfois sévère,il ne sauraitêtre lu commel’expressiond’une nostalgie. Lalucidité

oblige à reconnaître quele mythe del’école de la troisième République a fonctionnécomme unmodèle

abstrait mais cette école, mêmequand les effets depromotion sociale de quelquesenfants defamilles

humbles ont été mis enévidence de manièrespectaculaire, n’a jamaismieux qu’aujourd’hui garanti

l’égalité deschances.

C’est cette visée fondamentale qui orientela réflexion : comment faire pour que l’école primaire

progresse dans cette voie del’égalité deschances, encore insuffisamment garantie, qui est celle dela

démocratisation dela réussite scolaire ?
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1 - L’ETAT DE L’ECOLE PRIMAIRE

1-1 - Des indicateurs derésultats

De l’école de la troisième République, àla réussite pourtantmythique, on sait qu’ellen’envoyait

pratiquement pasd’élèves dans l’enseignement secondaireet qu’elle ne parvenait pasà doter la moitié

des écoliers du certificatd’études primaires. L’école primaire étant aujourd’hui dépourvue de fonction

certificative, on sait peu de choses de ce qu’elle produit.

Depuistoujours, onfait grand cas des données relatives aux retardsscolaireset depuisbientôt dixans, les

résultats aux évaluationsnationales audébut desclasses de coursélémentaire deuxième année(CE2) et

de 6èmesont, defaçon prioritaire, utilisés comme indicateurs, pourla seule raisonqu’ils sont lesseuls

disponibles enmatière de résultats,alorsmême qu’ils sonttrès précaires.

Les résultats aux évaluations nationales

Ces évaluationsnationales,organisées depuis1989, fournissent des informations surla maîtrise des

compétences desélèves en français et en mathématiques à deux paliers importants deleur scolarité

obligatoire(entrée aucycle III et entrée en sixième). Ces données,fluctuantes dansla durée, doiventêtre

considéréesavec beaucoup de prudence : elles sontrelatives à des épreuves, différentes en totalité ouen

partie d’uneannée sur l’autre,dont l’étalonnage n’est pas rigoureux. Parailleurs, rien n’assure que les

épreuves sontpasséesdans les conditions exactementprévues et quele codage estexempt d’erreurs.

Pour la rentrée 1997, àl’entrée enCE2, 18 % desélèvessont en difficulté, maîtrisant les compétences de

baseuniquement dans un domaine -lecture ou calcul - et ne les maîtrisant pas dansl’autre ; s’y ajoutent

12 % d’élèves en trèsgrande difficulté, c’est-à-dire ne maîtrisant les compétences debase nien lecture, ni

en calcul. En6ème, les élèves endifficulté (selon la définition précédente)sont 24,9 % et les élèves en

très grande difficulté 9,6%. Quant aux élèves qui maîtrisent les compétencesapprofondies ou/et

remarquables dansl’un ou l’autre domaine, ilssont respectivement15,2% en CE2et 14,2% en 6ème.

Quelles que soient les imperfections des protocoles d’évaluation sur lesquels on reviendradans le

chapitre 5, cesdonnées inquiètent,d’autant plusqu’elles concernent lesdeux champsd’étude auxquels

les maîtresconsacrentle plus de temps, souvent un tempssupérieur à ce que prévoient lestextes officiels

et qui conditionnentpour une bonnepart la qualité desautres apprentissages.

Les tableauxprésentés enannexe 1 récapitulent deschiffres clés pour cesdernières années ; ons’en

tiendra ici à un brefbilan. Depuis 1994, àl’entrée en CE2, le pourcentage desélèves en très grande

difficulté varie entre 7,7% et 16,8%, celui desélèves en difficultéentre 14,7% et 25,5 %.A l’entrée en

6ème,la trèsgrande difficultéconcerne de 6,0% à 9,6 % des élèves et les difficultés de15,1 %à 24,9 %.
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Il n’y aurait aucunsens à conclure quela situation s’améliore durantle cycle III même si les chiffres

indiquent une proportion moindred’élèves en trèsgrandedifficulté en 6ème ; les épreuves ne sonten rien

comparablesquant à leur degré de difficulté. Onpeut seulement retenir que selonl’année, ce sontentre

21 et 42% des élèves qui, au début ducycle III, paraissent ne pasmaîtriser le niveau minimal des

compétences dites debase dansl’un ou l’autre desdeuxdomainesconsidérés, ou lesdeux ; ils sontentre

21 et 35 %à l’entrée au collège.

Par ailleurs, les comparaisonsfont apparaître des différenceslégèresmais significatives entre lesrésultats

des élèves scolarisés encours simples et ceux qui ont étéscolarisés en classesmultiniveaux, différences

en faveur de cesdernières3 ; cela atteste d’une efficacité meilleure des classesà cours multiples,

contrairement aux discours les plus répandus. Enfin, les différences deperformances moyennes brutes

entreacadémies4 ont une ampleurtrès marquée ; si l’on considère les résultatsattendus comptetenu des

caractéristiques dela population scolarisée, force est deconstater qu’avecrégularité.quelquesacadémies

obtiennent desrésultats supérieurs etquelques autres (toujours lesmêmes) des résultats inférieurs, ces

dernièresayant par ailleurs destaux deretard scolaire parmi les plusélevés, ce qui n’est pasle cas des

premières.

Si l’opération nationale d’évaluationd’où ces chiffres sont issus estconsidérée comme valide et

pertinente, alorsl’institution ne peut méconnaître qu’à l’issue de l’écoleprimaire, la situation est

alarmante. Ni lesfinalités d’épanouissement etd’insertion civique, sociale et professionnellepour les

individus, ni les grands objectifspour le système éducatif entermes de niveaux dequalification ne

peuventêtre atteints, àterme, sur detelles bases.

On peut aussinier la validité de cesdonnées : ce serait unemanière de considérer que les évaluations

nationales ne sont pas pertinentes etil conviendrait alorsd’en tirer les conclusions enfaisantcesser une

opération coûteuse entemps et enmoyens financiers. Ondoit observer cependant que lesmaîtres ne se

sontjamais plaints dela difficulté excessive des épreuves.
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II semble bien que, bon an, mal an, un quart desélèves quittent l’école primaire sans disposer des

acquisitions indispensablesen lecture et en calcul pour suivre correctement aucollège. Il faut dire

et redire que cela n’est pas unefatalité, que cela n’est pasacceptable. Quel’école a une part de

responsabilité dans cette situation qui doit, et peut,être améliorée.

Les retards scolaires

Les retards scolairessont aussi un indicateur à examiner. Ils ont diminué, ce quipeut attester d’une

amélioration relative de l’efficacité de l’école ; l’absence de donnéesobjectives comparables nepermet

pas de l’affirmertout àfait.

Tableau I : Retards enregistrésaux divers niveaux de l’école élémentaireen pourcentagesdu nombre

total d’élèves duniveauconsidéré.

Ces retards sontpréoccupants, moins par leur nombre aujourd’hui que pour leursconséquences surla

destinéescolaire (et sansdoute sociale) desélèvesqu’ils concernent. Par ailleurs,l’échec est socialement

différentiel, ce qui est constantalorsmême que lespolitiqueséducatives ont tentédepuis quinze ans,avec

une inégaleinsistance, de " donner plus àceux qui ontmoins" : il concerne les enfants desmilieux les

plus défavorisés. Les donnéespour leszones d’éducation prioritaires, concentrés de difficultéssocialesil

est vrai,révèlent quele retardscolaire en find’école élémentaireconcerne 30% des élèvesalorsqu’il est

inférieur à 20% hors des zonesd’éducation prioritaires.

Les élèves en retardobtiennent des résultats faibles auxévaluations ;ainsi, auxévaluationsnationales de

septembre1996, lesscores moyens enfrançais et en mathématiques s’ordonnaient-ilscomme le met en

évidencele tableau II. On note un net creusement desécarts inter-âgesentre CE2 et6ème. Il n’estsans

doute passeulement dû à desbiais liés à la nature des épreuves ; onpeut faire l’hypothèse quele cycle

des approfondissements del’école primaire n’assure pasla remédiation des difficultés qui, pour une

bonne partprobablement, ontleur source en amont.Globalement lesdonnéesattestent - maisest-il encore
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besoin dele démontrer ? - de l’inefficacité desredoublements, carle retard estencorelié au redoublement

traditionnel etnon à un aménagementqualitatif de la durée dela scolarité conformément auxdispositions

dela politique des cycles ;la négation desacquis, l’absence deprise encompte des difficultés spécifiques

ne peuvent pas conduire à des améliorationssignificatives.

TableauII : Ecarts desscores moyens selonl’âge desélèves. (Evaluations nationales,19966)

Les retards àl’entrée en 6èmesont par ailleurstrès largementcorrélés avec des orientations ultérieures

moins favorablesainsi que le révèle le tableau III qui concernela situation, six ansaprès, des élèves

entrés en 6èmeen 1989.

TableauIII : Trajectoires scolaires, en pourcentages du nombred’élèves, selon le critère d’âgeà l’entrée

en 6ème7.

C’est aux niveauxd’acquisition enfrançais et mathématiques et à l’age desélèves à l’entrée ensixième

que sont associées les disparités deréussite les plusnettes au collège.A performance faible identique, les

élèves qui n’ont pas deretard ont beaucoup plus dechancesd’accéder en secondegénérale et
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technologique. Lesélèvesqui, à leur arrivée au collège,cumulent un mauvaisniveau d’acquisitionet

deux ans de retard ont deschancestrès réduitesd’atteindrele second cyclelong deslycées8.

Les maîtres de l’écoleprimaire participent àla préservation, voire à l’invention du futur desenfants qui

leur sont confiés : ils nepeuvent ignorer les effetsà long terme de l’action que, collectivement, ils

construisent. C’est unerègle de précaution," le principe Responsabilité "évoqué dansun autre contexte

par H. Jonas,qu’ils doivent intégrer à leur éthiqueprofessionnelle. Dansla préface au texte des

programmes de1985,le ministre de l’Education nationaleexposait cette analyse que nous partageons :

Beaucoup dedifficultés querencontrent aucollège et plus tard les élèveset les professeurs
trouventleur racine dans une scolaritéélémentaire défectueuse. L’école élémentaireest la basede
tout, et les retards que l’on yprend sont difficiles à rattraper.Pour que nos enfants aient toutes les
chances de leurcôté, il est capital qu’ils réussissent de bonneheure. La qualité de l’école
élémentaire est la condition déterminante d’une véritable égalitédes chancesde tousles enfants
pour la poursuite de leursétudes. "9

La responsabilité de l’école primaire est très importante au regard de la scolarité ultérieure, et pas

seulement vis-à-vis des seuls résultatsscolaires. Le climat, fait à la fois d’incivilités et de violence

qui se développe, dont on peut faire l’hypothèsequ’il est d’abord généré par le contexte social,peut

être aussi exacerbé parla situation scolaire que des adolescents ressentent - depuisl’école primaire

souvent - commehumiliante et irréversible.

1-2 - Des indications sur les moyens

Nous n’entendons passuggérer quetoute amélioration de l’efficacité de l’écoleexige desmoyens

supplémentaires, en emplois ou encrédits. Lepropos est ici descriptif caril convient d’avoirprésent à

l’esprit un ensemble dedonnées quicomposentl’arrière-plan dufonctionnement del’école.

Les emplois

De 1960-1961 à 1996-1997,le nombre d’emplois dupremier degré public est passéde 226400 à

310 80010. Dans le même temps, le nombre desélèves del’enseignement public adiminué de manière

sensible11, de 7,1 millions en 1960-1961 à 5,5 millions àla rentrée 1997. La disparition desclasses

postérieures aucours moyen deuxième année etle déclin démographique ontfait perdre 2,9millions
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d’élèves auniveau élémentaire. Cesont la généralisation dela scolarité préélémentaire à partir detrois

ans et le fort développement dela scolarité à deux ans qui ontpermis de limiter la perte globale à

1,6million, le nombre desélèves relevant dela scolarité préélémentaire étant passépendantla période

considérée de 0,8million à 2,1 millions.

Cette croissanceconsidérable du nombre desemplois par rapport au nombre desélèves apermis, outrele

développementdel’enseignement préélémentaire :

- de diminuer defaçon spectaculairele nombred’élèves par classe12 : de 1960-1961 à 1994-1995,

le nombre moyend’élèves parclasse passe de42,9 à27,1 en école maternelleet de 29,8à 22,6

dans lesécoles élémentaires ;

- d’augmenter massivementle nombre des emploisconsacrésà l’enseignementspécialisé dont les

maîtres sont chargés,entre autres, dela prévention des difficultésscolaires(9431 emplois en

1996-1997)13,

- de créer lespostes de conseillerspédagogiques, fonction instituée au début des annéessoixante

(3196),

- d’attribuer des postes desoutien aux écoles enzonesd’éducation prioritaires(2165),

- de déchargermieux les directeurs d’école (6377),

- de remplacer pratiquementtous les maîtresabsents (25000).

Il est clair que les contextes respectifs dudébut dela décennie 1960 et dela fin des années 1990 nesont

en rien comparables.L’école, on l’a vu, prépareaujourd’hui tous lesélèves àentrer aucollège. La crise

économique se double d’unecrise sociale, voire morale, qui a des effets évidents surle fonctionnement

des classes, en particulier dans uncertainnombre debanlieues. Latendance lourde,continue, pesante, a

toujoursconsisté àdiminuer le nombre desélèvesdans les classes et à tenter de les regrouper parannée

d’âge. On peutcomprendrecette orientationmais, si cette doubleévolution facilite le travail des maîtres,

rien neprouve qu’elle est toujoursbénéfiquepour lesélèves.

La situation esttrèsparticulière en milieurural. Nombre de classes n’y ontplus qu’un élève, voireplus

d’élèves dutout, dans certainesdivisions, contexte qui n’arien destimulant d’autant que, pourl’élève

concerné, cette situation affectela durée entière de sa scolarité élémentaire ;dans les cas detrès faible

effectif, le maintien dela dernière classe du village n’a pas de justificationpédagogique. Lesmaires

rencontrés par l’inspectiongénéralelors d’uneenquête effectuée en1995-1996 souhaitaient d’ailleurs que
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l’administrationassume sesresponsabilités à cetégard ; le rapport14 que les inspecteursgénérauxavaient

alorsrédigéconcluait àla nécessité demettre unterme au moratoireinstauré en 1993parceque, dansun

certain nombre de cas,la fermeture dela dernièreclasse dela commune est del’intérêt des élèves.

Dansun nombre nonnégligeable de départements,ceux qui ont perdu detrès nombreuxélèves durant des

décennies, lestaux d’encadrement sont tels quele nombred’élèves desclasses desécoles urbaines y est

inférieur à celui des classes desécoles rurales des départements urbains.Améliorer encore ces taux

n’apporterarien enterme d’efficacité ; il conviendraitmême de vérifier que cetteabondance de moyens

garantit, toutes choseségales parailleurs, desrésultats supérieursà ceux desdépartementsmoins

favorisés du point de vue destaux d’encadrement.

Partout, les tauxd’encadrement se sont nettementaméliorés.Si le discours revendicatif continueà porter

sur la diminution des effectifs,rien neprouve que celaaméliorerait l’efficacité de l’école : onn’a jamais

pu montrer que lesdifférences de résultatssont significatives lorsqu’il y a entre 17et 30 élèves parclasse.

Il est sansdoute plus profitable d’utiliser les emplois demanière qualitative. par exempleen créant des

stratégiesd’aides avec des maîtres surnuméraires par rapport au nombre de classes ou en améliorantla

situation des directeurs, ce qui estdéjà le cas dans leszones les plus difficiles.Pour lesajustements qui

sont souhaitables, desdéplacements de moyens sont possibles entredépartements les mieux dotéset

départements quile sont le moins.

Depuis desdécennies, ona cherché à résoudre les problèmes de l’école en jouant surle quantitatif.

Cette politique a atteint ses limites :c’est sur le qualitatif qu’il faut maintenant travailler.

Les crédits pédagogiques

Ce qui vaut pour les emploisvaut aussi pour les crédits pédagogiques quin’ont jamais été aussi

importants. Normalement, les crédits del’Etat sont alloués surprojets. On regrette souventle

saupoudrage defait auquel selivre l’administration et l’absence d’évaluation de l’utilisationréelle et de

l’efficacité desactionsainsi soutenues ; uneapproche plussélective et fondée sur unecontractualisation

permettrait de financer de vrais projets.

L’absence d’évaluation vaut aussipour ce qui concerne l’usage des équipements oufoumitures dont

l’Etat a doté les écoles : en matière denouvelles technologies avecle plan " Informatique pour tous ", par

l’attribution de livres debibliothèque auxécoles15 et, plusrécemment,avec les cassettes pourl’initiation

aux langues étrangères.
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La gestion des crédits accordés par les collectivités locales,d’un montant fort divers d’après les

informations recueillies au cours des visites dans lesécoles(que celasoit dû aux faibles ressources dela

collectivité ou à deschoix politiques),relève dela responsabilité des équipes pédagogiques.La suite du

rapport évoquerabien deserrements de cepoint de vue,dont les plusinquiétants concernentle faible

investissement dans des manuels aubénéfice d’achats defichiers qui ne sont passans inconvénients

pédagogiques et au bénéfice,aussi, de l’utilisation excessive de photocopies, souventd’ailleurs fondée

sur la pratique du " photocopillage "illégale àl’école primaire comme ailleurs.

Les efforts d’équipementfaits par lescollectivités territorialesméritent aussi d’être soulignés : onest

d’autant plusporté àregretter l’usagetrès limité quecertainesécoles font des matérielsaudiovisuelsvoire

informatiques.

Tout pris en compte, dela rémunération despersonnels aux transports scolaires ou auxéquipements et

fournitures divers,la dépense d’éducationpour le premier degré est passéeen francs constantset en

moyenne parélève, de 13 800 francs en1975 à 23 400francs en 199616 ; elle a ainsiconnu une

croissance de 69%. C’est dire leségardsavec lesquelsla nation traite l’écoleprimaire. C’est dire aussi

qu’elle est en droit d’en attendre beaucoup.

1 - 3  - Une information trop lacunaire pour agir en pleine
connaissance de cause

Les résultats qui ont été rappelés ont un caractère inquiétant, d’autantplus qu’ils portent sur les deux

disciplines instrumentales qui vontfournir les points d’appui fondamentauxpour les apprentissages

ultérieurs, mais ilsrestent très partiels. Lesrésultatsscolaires ne sontapprochés qu’au travers dufiltre

doublementsélectif des évaluations nationales :il n’est pas procédé à unbilan exhaustif des acquisitions

en français et en mathématiques et denombreux champs disciplinaires sontignorés ;l’absence de toute

évaluation lesconcernant contribuesansdoute à leurdévalorisation.

Une information très incomplète

Pour tous les autres registres qui composent l’enseignementobligatoire del’école élémentaire, lespropos

usuels reposent aujourd’hui sur des observationsdont rien negarantit le caractère représentatifmais qui

se recoupent ; ilstendent à déplorer une dégradation du statut des disciplines non instrumentales,

enseignées de manière irrégulière voiretotalementnégligées ou concédées à desintervenants extérieurs

(pour l’éducation artistique etl’éducation physique et sportive surtout) qui ne les abordent pas avecle
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souci prioritaire de faireapprendre.Rien nepermet de certifier quela situation est moinsbonne quece

qu’elle a été ; cependant,même si lesacquisitionsétaient limitées, les différentes matièresétaient sans

douteplus régulièrement enseignéesqu’elles nele sont, ne serait-ce que parce quele certificat d’études

portait sur l’ensemble deschamps.C’est d’un passé assez récent quedate le déclin de certaines

exigences,le trouble créé par les " activités d’éveil ",longtemps maldéfinies, ayant vraisemblablement

altéré la pratique des matièresautres qu’instrumentales.

Les domaines deformation à caractère transversal, qu’il s’agisse des méthodesde travail ou de

l’éducation àla citoyenneté, nedonnent paslieu non plus à évaluation. Des méthodes detravail, on dit

pourtant le caractère déterminantpour une bonne adaptationà l’enseignement secondaire. Quantà

l’éducation à la citoyenneté, ce sont les incidents dela vie scolaire, encollège et en lycée, qui en

traduisent la faible efficacité aux yeux dela société ; l’école primaire estencore, de cepoint de vue,

épargnée par lesdénonciationspubliques quoiqu’il soit de moins en moinsrare d’entendreévoquer les

larcins ou lesdélits d’enfants demoins de 12 ans,le plus souventhors temps scolaire,il est vrai. Il y a

ainsi des signaux d’alerte relatifsà des problèmes dont l’école n’est pasresponsable mais qu’elle ne

parvient pas à prendreen charge réellement.

L’approche nationale ne seraitsans doute pasla plus pertinente poureffectuer desévaluationsdont, par

ailleurs, la complexité de mise enoeuvre estreconnue ; quandil s’agit de juger descompétences

méthodologiques et descomportements respectueux de certainesrègles, les épreuves surpapier sont

insuffisantes ouinadaptées. Lafaiblessegénérale dudispositif nationald’évaluation n’est pas compensée

par des approchesplus précises au niveau local.Comment dèslors pourrait-il y avoir un projet

d’amélioration valides’il ne repose pas sur unétat deslieux un peu substantielet fondé objectivement ?

Une culture de l’évaluation bien peu développée

La culture d’évaluation quela direction del’évaluation et dela prospectivea incarnée par lesactions

qu’elle a pilotées et lesdonnéesqu’elle a diffusées n’est pasréellement implantée, àquelque niveau

d’activité ou de responsabilité que l’on sesitue. La vision quel’on a de l’école primaire reste

syncrétique : indifférenciée trop souvent etplus ou moinsconfuse. On en valorise certainsaspectssans

arguments objectifs à l’appui dupropos(l’école maternelle) et ondénigre des échecs (lalecture)sans les

rapporter aux circonstances dans lesquelles ils se produisent.

Les informations nombreuses qui sontproduites, intéressantes maispeut-être trop dispersées pour des

responsables quin’ont guère le temps des recherches et dessynthèses, sont peu utilisées.Le traitement

qui aboutit à la " mesure" n’est presque jamais suivid’un effort de compréhension : on ne s’est pas

soucié, parexemple, deprocéder à desanalyses de pratiques et de structuresdans les académies qui
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obtiennent de bonsrésultats, pasplus quedanscelles quiconstituent despointsfaibles dansla géographie

de l’école française

Les prises dedécision sont fondéesdavantage sur desa priori que sur des donnéesobjectives17. La

promotion des innovations repose surl’idéalisation des nouveautéstoujours plus ou moinsliéesà l’espoir

de progrès (etle progrèssuscite encore une forme deconfiance spontanée)mais cesinnovationsn’ont

jusqu’alors jamais été soumises à validation. Nul ne se soucie devérifier que le " plus " attendu se

concrétisedans des acquisitions pour lesélèves,sans se répercuter dansun " moins " parrapportà ce qui

était avant ; oncroit bien faire, mais fait-on mieux ? Cette absence de rigueura conduit.,et conduit

encore, à deserrements, à des impassesdont les plus coûteuses affectent vraisemblablement

l’apprentissage dela lecture.

Plus grave peut-être, tout se passe comme si, de l’intérieur, onn’osait pas mettreen relation des

fonctionnements et des résultats ; des observateurs extérieurs, des sociologuess’en chargent, rappelant au

principe deréalité. Il doit pourtantêtre possible deparler sansaccabler,sansculpabiliser, pourtous ceux

qui exercent une responsabilité, quel qu’ensoit le niveau, au sein duministère chargé de l’éducation

nationale.

Des principes fondateurs pour ce rapport

Ce rapport ne pourra totalementéchapper autravers qui est icidénoncépuisquele substrat, un ensemble

consistant dedonnéesobjectives sur lesrésultats de l’école, faitpartiellement défaut. Denombreuses

observations ont étéeffectuées dans des départementsdifférents, dans desécoles et dans des

circonscriptions ; de nombreuses discussions ont été conduites avec des acteurs dusystème, en situation

fonctionnelle etgéographique variée.

Observations etanalyses ont été confrontées et les propositionsétablies,pour l’essentiel, à partir de ce qui

semblele plus pertinentdans les réalisations actuelles ;c’est une manière derendrehommageà tous ceux

qui témoignent d’engagement etd’inventivité au service del’école. Elles sontprésentées à la fin de

chacun des chapitres suivants.

Les propositions respecteront quelques principes :

- La loi d’orientation sur l’éducation du 10 juillet 1989 et les textes d’application constituent le

cadre d’action. L’école qui forme les futurs citoyensdoit se montrer àla hauteur de ses enseignements et

mettre en pratique ce qu’elleprône : le respect dela loi. La " bonneécole " qui sedessine dans lestextes
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fondateurs, celle quifait réussirdans les apprentissageset contribueainsi à un épanouissementpersonnel

et à un enrichissement dela collectivité, sera ici l’école deréférence. En ce qu’il est concerné parla

scolarisation -c’est-à-dire parla construction de connaissances, de valeurs,d’une culture qui l’aide à

épanouir sa personnalité et à développer toutes sesressources, quil’insère dans unesociété et une

histoire, l’élève n’est pasencore au centre dusystèmeéducatif ; c’est cette position qu’il convient de

promouvoir.

- La mobilisation des acteurs del’école doit avoir une certaine constance pour tendre vers une

meilleure efficacité. Il est indispensable dedire - ou de redire - quel est l’objectif prioritaire et de

situer les diverses initiatives par rapport à cet objectif. Or, les prescriptionsministérielles

s’accumulent sans que lesexigences soienthiérarchisées ; lesacteurs deterrain ressententcomme un

ensemble hétéroclite lesinjonctions qu’ils reçoivent et y réagissent parl’engouement parfois, par

l’indifférence le plus souvent ou parl’opposition déclaréedansd’autres circonstances.

- C’est le coeur de l’action pédagogique, ce qui se passedans chaqueécole, danschaque classe, entre

des enseignants, desélèves et unprogramme, qui doit être touché par la sollicitude du ministère et

faire l’objet d’une attention vigilante de tous les responsables.Des apprentissages solideset de qualité

supposent du temps, desprocédures adaptées et susceptibles de retenirl’intérêt desenfants.Tout cela ne

relève pas forcément del’innovation mais supposeun réel engagement professionnel.

- Des réalisations existent. Il convient de ne pas les ignorer nid’anéantir, par des injonctions venues

de loin, des choix qui ont étéfaits s’ils ont révélé une efficacité. Au contraire, il faut conforter leurs

auteurs et s’appuyer sur cesréussites. Les décisions prisesdevraient respecter cesréalités et énoncer

clairement les exigences, en proposant des pistes de travail pourla mise en oeuvre et pour

l’accompagnement des personnelschargés de cette mise enoeuvre.

Ces propositions, qui ne s’inscrivent pas dans unelogique de réformemais dans uneperspective

d’optimisation d’un dispositif existant, s’appuientaussi surun postulat : la " réussite " exige l’effort et

la motivation mais l’effort et la motivation s’entretiennent par la " réussite ". Ce sont les conditions

de ce cercle vertueux quela pédagogie doit mettre en place.
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2  - LA SCOLARITE PREELEMENTAIRE: ACCORDER UNE
TRADITION ET DES BESOINS NOUVEAUX

L’école maternelle18 bénéficie d’une réputation plutôtfavorable et d’une cote depopularité élevée auprès

des parentsd’élèves et mêmeparmi les personnels dusystème éducatif.A-t-elle pour autant tiré les

conséquences deschangements quil’ont affectée (généralisation dela fréquentation et allongement du

cursus en particulier)ainsi que des besoins et del’état actuel du système éducatif ?Il est permisd’en

douter, et l’on ne doit pasconfondre les propos etanalyses de sesplus actives représentanteset les

réalités despratiques.Aucun état deslieux rigoureux n’est aujourd’hui disponible sur les pratiqueset

l’organisation de cetteécole19, sur la fréquentation desenfants.Il n’existe aucuneévaluationpermettant

de se prononcer defaçon tant soit peu objective sur son efficacité, hormis uneétude20, qui mériterait

d’être reprise aujourd’hui, sur lesconséquences dela scolarisation àdeux ans. Lesconclusionsrévélaient

des effets positifs modestes, plus nets en fin decours élémentaire première annéequ’en fin de cours

préparatoire et persistant en fin de scolarité élémentaire, ceseffets n’étant pas différenciés selon les

caractéristiques sociales dumilieu d’origine desélèves.

2-1- Discours,représentations et références

L’école maternelle, mode original de prise en charge desjeunes enfants, est unestructure qui témoigne

d’une vigilance particulière de l’Etat etsuppose un investissement financier important. Ce n’est pasle lieu

d’en faire l’histoiremais il n’est pas possibled’éluder quelques-unes de ses phases de structuration. Elles

ont composé unesorte delivre d’or auquel s’alimentent les nostalgies.

L’école de la spontanéité et du jeu

Dans sa première période, l’épithètel’emporte surle nom, "maternelle " vautplus que " école ", ce qui

explique quel’on a soin de préciser,depuis quelquesannées, que l’écolematernelle est uneécole,

évidence qui n’en étaitpas.L’héritage premier, celui dePauline Kergomard essentiellement,résidedans

cette exaltation dumodèle familial au sein del’institution : l’institutrice se substitue àla mèreaffectueuse

La documentation Française : Améliorer l’efficacité de l’école primaire / Jean Ferrier



et protectrice, elledoit être, selonl’arrêté fondateurde 1882, une "mère intelligente et dévouée" . Elle

cultive la spontanéité ducomportementmaternel face auxjeunes enfants, ce qui s’oppose alors au

comportement didactique voire dogmatique desmaîtres de l’école élémentaire et traduitle refusd’une

instruction prématurée.Pour certains,l’essence del’école maternelle est encorelà ; les apprentissages se

font, à l’initiative desenfants etcomme desurcroît, dans desactivités dites fonctionnelles, provoquées

essentiellement par une organisation dumilieu dans laquelle l’enfants’empare detelle potentialitépour

agir selon ses envies propres.Cette attitudepeut êtreaujourd’hui confortée par l’accent mis, dans les

textes officiels, surle caractère non-systématique des apprentissages quisont cependant qualifiés de

structurés ;il serait regrettable que d’aucuns traduisent "non-systématique "en " aléatoire ".

La place dujeu y est prépondérante. Sontriomphe dans l’école maternelle dela troisième République

signe la doublerupture : avecla salle d’asiled’où la spontanéité étaitexclueet avec l’école élémentaire,

lieu de contention et desérieux.Quand on use du mot"jeu " à l’école maternelle, on ena aujourd’hui une

acception large, puisqu’il s’agit aussibien de situations (jeux à règles, jeux de langage, jeux

symboliques...) que dematériels (jeu des sept familles,jeux électroniques...), voire d’aménagements

(coins-jeu qui structurent demanière particulière l’espace dela classe maternelle).Supposéconstitutif de

la nature enfantine,le jeu est au service dudéveloppement. Par les jeux d’imitation,l’enfant s’approprie

le monde et lesrôles sociaux, acquiert des conduites debase ; par les jeux encore,il s’entraîne,et sans

conséquence, puisquel’échec n’existe pas,il stocke des savoirs et dessavoir-faire (les jeuxéducatifs ont

été conçus à cette fin). Ilconviendrait sans douted’être plus précis et dedistinguer les conduites

d’exploration ou dedécouverte, prépondéranteschez les enfants depetite section, des jeuxstricto sensu

qui supposent uneinitiation et une intégration ou une construction derègles.En ce sens,leur intérêt est

indéniable surle plan de l’éducation dela personne et surle plan dela communication.Mais le jeu est

aussi,et beaucoup,utilisé à l’écolematernelle pourinstaller d’autres activités en lesparant dequelques

attraits ;la forme ludique est unesorte detransition versle travail. Pourquoi duper l’enfant,demande une

inspectricegénérale honoraire21, longtempsspécialiste des écolesmaternelles avant de devenir doyen du

groupe del’enseignementprimaire, " comme si toutetâchedevait être nécessairement enrobée desucre

pour être acceptableet commes’il fallait appâter l’enfantcomme on ferre unpoisson " ? Pourquoi, alors

que le désir de"travailler" s’exprime sisouventcomme marque del’aspiration àgrandir, y comprisà

l’école maternelle ?
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L’école de l’expression et du développement

Les annéessoixante constituent unedeuxième périodeclé : l’école maternelle valorise dès lors les

activités d’expression, en particulierdans leurs réalisations plastiques et picturales.L’image quele public

a de l’écolematernelle est celle d’uneécole quiabonde de peintures, d’objetsdécoratifs témoignant des

capacités créatrices desenfants. Ce " modèle expressif" articule une conception del’éducation

particulièrement en phaseavec celles des milieuxfavorisés qui utilisentalors l’école maternelleplus

qu’ils ne l’ont jamais fait (la période decroissanceétant aussi celle du développement du travail féminin)

et une conception del’enfant diffusée dans la vulgarisation desthéories psychologiques.Dans cette

période quivoit reculer l’âge d’entréedansla vie active, quifait plus que jamais del’enfanceunepériode

protégée et déterminantepour la suite du développement, on reconnaîtla spécificité et la richesse dela

petiteenfance, son dynamismecréatif etcognitif.

L’état des connaissances en psychologie met alorsl’accent sur la relation de dépendance que

l’apprentissage entretiendrait par rapport au développement, celui-ci conditionnantcelui-là. Le

développement estlui-même influencé parl’abondance etla qualité des interactions entrel’enfant et le

milieu ; durantcette période, on fait del’aménagement dela classe, dela diversité des propositions une

variable essentielle dans une bonnepédagogie. L’écolematernellepeut et doit enrichir cette phase du

développementpréalable àcelle qui rendra possible lespremiers apprentissages. Danscette logique,la

notion de maturité a tout sonsens ; onparle de"classesd’attente" entre section de grands etcours

préparatoirepour ceux dont le niveau dedéveloppement nesemble pasadéquat à l’entréedans les

apprentissages. Un peuplus quela mère dont elle conservela bienveillance et les gestes maternants,

l’institutrice devient unespécialiste dela petiteenfance ;dans le mêmetemps,on observeaussi quela

mère " se professionnalise " quand elle accède àl’abondantelittérature alors disponible. Pour beaucoup,

parce que cetteécolematernelle estleur mythe,l’école maternelle est encorecelle-là.

Une école oùapprendre, pour apprendre

Or, tout achangé à l’écolematernelle :la durée dela scolarité,la fréquentation, les attentes desusagers,

les besoins del’institution ; elle nepeut plusêtre seulement cettebelle école qui faisaitcontrasteavec la

triste " grande école". Lesmodèles de référenceaussi, enpsychologie, sesontaffinés. De cetteapproche

psychologiquespécifique,structurale, qui faisait du niveau de développement une condition stricte de

l’apprentissage et uneconséquence des interactionsentre enfant et milieu, on estpassé à uneapproche

plus complexe etplus sociale. Il est aujourd’huiadmis quedéveloppement et apprentissage s’engrènent

l’un sur l’autre, c’est-à-dire qu’un certainniveau de développement estnécessaire pourapprendre mais,

aussi, que les apprentissages favorisentle développement. Autrementdit, il ne sert àrien d’anticipertrop

et il ne sert àrien de différerjusqu’au point de maturité idéal,d’ailleurs introuvable.Cette conception

condamne àla fois l’activisme et l’attentisme ; ellefait place à desapprochesplussubtiles dans lesquelles
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il convient deprécéder l’enfantjuste unpeu, c’est-à-dire demesurerjusqu’où il peut faire plus que ce

qu’il fait spontanément.Dans cesmodèles de référence,le rôle des relations sociales estpleinement

revalorisé, interactions avec desadultes ou avec despairs, de niveau équivalent ou non,l’intérêt étant

différent mais réel danstous les cas ; lesapprentissages des enfants neprocèdent pas du didactisme de

l’adulte

Une école plussolidaire de l’école élémentaire

Dans les faits (attentes des usagers et de l’institution) et dansla théorie (l’état desconnaissancesen

psychologie, à quoiil convient d’ajouter les fruits des travaux surla didactique des apprentissages

premiers), c’est une autreécole maternelle qui estnécessaire. La continuité entrel’école maternelleet

l’école élémentaire, àlaquelle les textes invitent avec insistance depuis1977,doit devenir, avecla mise

en place dela scolarité parcycles, une plusintime solidarité.

L’abandond’un mode de gestion del’école maternelle à part, parle biais de circonscriptionsspécifiques

avec des inspectricesdépartementalesspécialisées, est unemarque institutionnelle de ce rapprochement ;

il s’est fait plus progressivementqu’on ne le dit. Dès 1974,la formation spécifique des inspectricesa

disparu etla fonction est devenuemixte ; s’il y avait encore descirconscriptions desécoles maternelles,

les nouveaux inspecteurs n’avaient pas despécialisationautre que cellequ’ils acquéraient surle tas et

dans le respect de traditions entretenues par les inspectricesgénérales des écolesmaternelles. Dans les

années 1980,déjà descirconscriptionsétaientmixtes et sielles le sont toutes devenuesdepuis 1991, c’est

une erreur defixer à cette datela rupture. Imputer à cette transformationla responsabilité de ce qui serait

un déclin procède del’amalgame. Plusqu’on ne le reconnaît, le regard nouveauporté sur l’école

maternelle acontribué à révélerd’autresréalités que lessomptueusesécoles-vitrines quiétaient toujours

montrées. Il estprobable quel’école maternelle ne s’est pasadaptée àtoutes les mutations del’école,

qu’elle n’a pas été aidée, peut-être parce que les ressourcesmanquent, sans douteaussi parce que les

discours officiels ontentretenul’ambiguïté, célébrantla tradition de cetteécole commepour l’inciter à

résister dansle mêmetempsqu’on l’invitait à setransformer.

2-2 - Lespratiques aujourd’hui

Le pire et le meilleur

Entre éloge et dénigrement, lesvoies del’objectivité sont étroites. On se plaît à valoriser la richesse des

productions des enfants dontl’école est ornée,l’attention portée au développement dela motricité et dela

sensibilité, la liberté dont bénéficient lesenfants, l’inventivité des maîtres et,surtout, le respect de
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l’enfant. C’est une école quitient à distance les normes et les exigences derésultats et c’estbien ainsi,

disent certains. Les mêmess’effraient quel’on puisse parler deprogrammeset d’évaluation, que l’on

implante une pédagogie de l’exercice et dénoncent avecla plus extrême rigueurle "surenseignement"

dont la marque se trouve dansla profusion des fichiers et photocopies. D’autres, au contraire, fustigent

l’improvisation, les activités purement"occupationnelles", l’absence de règles, le défaut de

structuration ; ils redoutent quele dynamisme de l’enfants’étiole dans un universrépétitif, peu stimulant

et qu’avec l’ennui viennele désintérêtpour la chosescolaire.

Danstoute caricature,il y a du vrai etil est extrêmement regrettable qu’aucuneenquête rigoureuse n’ait

permis de prendre l’exactemesure del’état despratiques. C’est unelacuneà combler au plus vite.Sans

doute plus qu’à l’école élémentaire oùle cadre réglementaire des horaireset des programmesétablit

quelquesrègles dont toutes ne sont pas transgressées, lesenseignants prennent deslibertés avec leurs

obligations, pourtant souplement définies,comme sile fait que l’école maternelle ne soit pas obligatoire

les exonérait de contraintes. De fait,la diversité des réalitésoffre le meilleur et le pire, ce qui donne

raison auxcontempteurs comme aux zélateurs.

Le pire, c’est le laxisme quant àla gestion destemps sociaux(récréations, momentsdits d’accueil,

passages aux toilettes collectifs ycompris pour desélèves autonomes depuis longtemps,goûters...)22 ;

c’est l’aléatoire total, c’est-à-dire le pouvoir laissé à l’enfant de faire ce qu’il veut de ce quilui est

proposéparce quele maître n’a pas deprojet précis ; c’estla répétition d’année en année desmêmes

activités sans gradation desobjectifs ; c’est la profusion d’exercices vides desens, sur photocopies ou

fiches ducommerce, qu’il faut condamner toutautant que pourl’école élémentaire ; c’estl’assignation au

silence des bonsmanieurs delangue qui dérangentl’ordre attendu oula résignation aumutisme deceux

qui n’ont pas les ressources linguistiquespour prendrela parole (mais necréent parailleurs aucune

perturbationdansla vie dela classe).

Le meilleur, c’est quandle maître accompagne et stimulel’évolution de chacun etproportionne ses

exigences àla diversité des enfants,quandil saitcréer dessituations qui permettentla joie des difficultés

vaincues etla conscience de nouveauxpouvoirs, quandil sait exploiteret canaliserpour les traduire en

apprentissages lesinitiatives et les réalisations des enfants,quand il ne néglige aucunefacette du

développement, c’est-à-direquandil fait place aux différentsdomainesd’activités.
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Une variété qui masque mal l’uniformité

Mais toutes cescaractéristiquespositives s’observent rarement.La faiblesse del’école maternelle,c’est

de confondrediversité des activités et adaptation àla diversité desenfants. Sagrande habileté, c’est de

masquer sousla variété despropositions d’activités, l’uniformité des exigences.La variété s’expose dans

ce qui est devenula normepédagogique de cette école : les" ateliers ".Cette forme pédagogique consiste

en un fractionnement dela classe, chaque groupeétant affectéà une occupation plus ou moinsprécise,

l’un des groupesbénéficiant - dans le meilleur descas - dela présence du maîtrealors que les autres

fonctionnent " en autonomie ",c’est-à-dire librement.Rarement, alors quecette stratégieet la capacité

des maîtres à gérer cettesituation le permettraient, les propositions sontpenséesen fonction d’une

évaluation desperformances et d’uneappréciation des besoins des élèves ;chaque groupepasse

successivement dans chaque atelier.

A l’évaluation, abusivementassimilée aux contrôleset à la notation, l’école maternelleest réticente de

manière chronique. Pourtant,la mission deprévention qui lui est assignéeexige que desobservations

précises soienteffectuées, c’est-à-dire des prises d’informationréférées à des repères.La sacralisation de

l’enfance - "i ls ont le tempsde grandir", entend-onencore -atteint ses limites lorsqu’on refusede

satisfaire le désir d’apprendre davantage ou quand on abandonne desélèves à leurs difficultés,plus

souventliées à leursituation familialequ’à des déficiencespersonnelles.Il faut avoir plus d’ambition

pour les élèves de l’écolematernelle sans les accabler par des exigencesprématurées.

Des domainesd’activités inégalement pratiqués

Le recul manquepourévaluer la mise enoeuvredes domainesd’activités tels que les textes de 1995 les

délimitent, car lesmodifications sont troprécentes,mais les premiers constatsconduisentà dire qu’ils

sont inégalement traités.

Le domaine" Vivre ensemble " -dont on comprend d’ailleurs malle statut de domaine d’activités dansle

texte officiel,tant il a une validité transversale - est incontestablementprésent,le plus souvent demanière

diffuse, sans que desobjectifs explicitesprésident àla mise en place dessituations. Le domaineintitulé

"Apprendre àparler et à construire son langage, s’initier aumonde de l’écrit " souffre de l’abandon

dans lequel a ététenue la pédagogie du langage oral depuis unequinzaine d’années au profitd’une

attention presque exclusive à l’initiation àl’écrit qui est abondamment -voire à l’excès - pratiquée. Les

registres del’activité physique, dela découverte du monde et des activités esthétiques sont, partradition,

les points forts del’école maternelle : cependants’il se fait deschoses, ellessont redondantesla plupart

du temps d’unesection à l’autre. Dire que desapprentissages se structurentselon une progression

construite par les maîtres serait souvent excessif.

Enfin, ce que lesprogrammes de 1995 traitent sousla rubrique des"instruments pourapprendre "est

bien développé,surtout en section de grands. Maisla présentationofficielle sous une rubrique à part,
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c’est-à-dire qui isole lesinstruments (dessin,écriture, reconnaissance des formes, repérages dansl’espace

et dans le temps) des activités quien requièrent et en motivent l’usage, encourage des pratiques

désincarnées, desapprentissages formels,séparés de l’expérience vécue,souventréduits à des exercices

sur fichiers. Ceux-ci sont nombreux maintenant etla productionéditoriale nepeut qu’être stimulée parle

texte des programmes.

Des textes réglementaires flous

Le traitement indifférencié du temps scolaire,selon qu’il concerne la scolarité élémentaire ou

préélémentaire,concourt àl’indétermination ducadreréglementaire. L’article4 de l’arrêté qui fixe les

horaires23 indique quele temps desrécréations est de quinzeminutes par demi-journée. C’est, depuis les

débuts de l’écoleobligatoire, la durée des récréations à l’école élémentairemaiselle n’est pas pertinente

pour l’école maternelle où habillage,déshabillage et passage aux toilettes demandentun certain temps.

Cette inadaptation induit des initiativesplus ou moins heureuses,d’où le laxisme dansla gestion du

tempsdéjà dénoncé.Il conviendrait declarifier les repères en situantla durée des récréations à l’école

maternelle dans unefourchette de tempsde telle manière que desrythmes scolairesdifférents soient

signifiés pour lesplus petits et pour lesgrands.

Il est encore plus regrettable que des textes récents -accordés,a-t-on dit, à la scolarité en cycles -

cultivent l’ambiguïté et laissentdansle flou, c’est-à-dire àla charge des enseignants,la hiérarchisation

des exigences.S’il est explicite qu’une conception progressive desactivités doit se substituer à une

approchetraditionnelle concentrique, lesclés pour construire les progressions ne sont pasdonnées.Il

serait excessifd’attendre une clarificationprécise avec desrepèresannuels ;ceux-ci sont encore plus

pernicieux à l’école maternelle qu’ailleurs tant lesécarts réels d’âge représententici des décalages

potentiels importants dedéveloppement. Maisil est possible depréciser la dynamique du cycle, la voie

selon laquelle doivent progresser les apprentissages.S’abstenir, c’estabandonnercette exigence ou

laisser auxauteurs dela littérature pédagogiquela responsabilité de réglercette question.

Il n’est pas acceptable en tout cas quel’école maternelle laisse à laseule école élémentairele soin

d’installer, enplus desapprentissages fondamentaux, les conditions de ces apprentissages.De trois ou

quatre années descolarisation conduites par des professionnels dehaut niveau de formation,

l’institution est en droit d’attendre beaucoup, d’attendre davantage.
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2-3 - Despriorités pour l’école maternelle

Sans forcerle trait et en matière de résumé de ce quivient d’être développé,onpeut dire que l’école

maternelle refusele programme - ausensformel du terme - et sacralisela doctrine pédagogiquealors que

l’école élémentairevalorisele programme et exigela liberté deschoix pédagogiques.L’école maternelle

s’est pendant longtemps distinguée par l’attention portée à l’enfantet par la mise en oeuvrede projets plus

attrayants que lesaustères leçons de l’école élémentaire.Sansdoute est-ce sonvéritable succès : l’école

élémentaire lui a emprunté, de gré ou deforce, cescaractéristiqueset l’école maternellea perdu son

originalité. Fréquentée deplus en plus largement, de plusen plus tôt et demanière de plusen plus

assidue, elle est devenue uneécole nécessairesinon indispensable,sans avoirla charge de dispenser une

instruction obligatoire ; on nesait plus identifier vraiment ses apports puisqu’elle touche quasimenttous

les enfants alorsqu’il était facile de dire seseffets, par contraste,quand nombred’enfants nela

fréquentaientpas.

Il lui reste cette spécificité de prendre encharge des enfants jeunes, deplus en plus jeunes,mal équipés

encore,quand ils arrivent, dansleurs moyens d’expression (langage,dessin...) et dansleurs capacités

physiques d’exploration du monde (locomotion,précision desgestes, force...), dansleur résistance

physique (besoin de repos) et dansleur représentationd’eux-mêmes et du statut des autres(prénom à

peine connu pour certains, " je" non utiliséencore...).

Une adaptation très spécifique auxtout petits

Tout cela est particulièrement vrai des bambins de deux ans pour lesquelsil convient dedéployer des

stratégies et uneorganisationparticulières. Conformément àla loi du 10 juillet 1989, et parce quel’on en

attend desstimulations précoces, en matière de langagesurtout, le développement quantitatif de

l’accueil de ces tout petits est àencourager dans les zones défavorisées enpremier lieu (zones

d’éducation prioritaires et milieurural) ; la coopération departenaires extérieurs (assistantes sociales,

associations de quartier...)pour informer et convaincre des familles encoreréticentes aujourd’hui est

parfois une médiation utile.Mais l’approche ne peut être uniquement quantitative ; il faut que

l’accueil soit aussi amélioré en qualité. Au moment de l’inscription des nouveauxélèves (en général,en

juin de l’annéescolaireprécédant la rentrée), un dialoguedoit s’instaureravec les parents permettant de

leur expliquer les objectifs del’école et informant l’équipe pédagogique dela réalité que vivent les

enfants accueillis ; unevisite dela classe complète demanière trèsutile ces premières indications, parce

qu’elle est sans doute plussuggestive que des paroles. Le choix de l’enseignant titulaire dela classe qui

accueille les "nouveauxarrivants" à l’écoledoit être débattu à l’intérieur de l’équipepédagogique ;celle-

ci doit également réfléchir à la répartition des élèvesinscrits entre les classes, enconsidérant les

modulations possibles selon lesmoments et lesactivités. Unassouplissement des horaires pour lestrès
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jeunes enfants est à envisager, en acceptant, par exemple, unretour àl’école aprèsla sieste à lamaison ;

des règlesclaires, inscrites dansle règlement intérieur dechaque école, doivent rendre l’adaptation

compatible avec des exigences dequalité de la prise en charge. enparticulier en ce qui concernela

régularité dela fréquentation, ycompris l’après-midi et le samedi matin, pour les tout petits commepour

les autres.

La création de classes maternelles deplein exercice en milieu rural 24 est de natureà améliorer

l’accueil desenfants dedeux ans, peu (souventmal) pris en charge actuellementmêmes’ils sont inscrits

dans des classes multiniveaux qui comprennent des sectionsélémentaires, en dépit dela réglementation25.

Les inspecteurs d’académie - directeurs des services départementaux del’éducation nationale - devraient

développer, à cette fin, uneconcertation avec lesélus locaux pour que les conditions de l’accueil

s’améliorent (locaux et équipements adaptés,agents territoriauxspécialisés des écolesmaternelles en

nombre suffisant).

L’entrée des élèves nouveaux àl’école maternelle ne devrait pas s’échelonnerau-delà de Noël.Une

collaboration avec les partenairesconcernés devrait viser au maintienen crèche jusqu’àla fin de l’année

scolaire des enfants qui ysont accueillis enseptembre et qui atteignent leurs trois ans entrejanvier etjuin,

c’est-à-dire aumaintien au-delà de l’âge de troisans. Leprotocole d’accord interministériel relatifà la

petite enfance26 établit des bases de travail avec d’autres structuresd’accueil desjeunes enfants qui

méritent d’être réactivées.

Des parcours d’apprentissage

Sans nier les spécificités - ce serait nier lesenfants qui lui sont confiés - l’école maternelle doit

aujourd’hui offrir à ses petitsécoliers un cursusutile à tous points devue : utile à leur développement

harmonieux, utile à la conquête d’un nouveau statut,utile au perfectionnement deslangages

fondamentaux qui seront fortementsollicités au cours préparatoire. Organiser des parcours

d’apprentissage qui permettent aux enfants de se voir grandir,d’éprouver de nouvellesacquisitions

suppose de se donner desrepères sinon d’ordonner strictement desitinéraires.
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Dans le cadre défini à la fois par les programmes (domainesd’activités) et par le répertoire des

compétences defin de cycle, leséquipes pédagogiquesdoivent préciser le projet pédagogique du cycleI

en identifiant mieux les finalités etdominantes dechaque section ou classe. Les parcours d’apprentissage

à organiser doivent respecter les exigences dudéveloppement global de l’enfant touten favorisant les

acquisitions ; les activités sont à penser de tellemanièrequ’elles marquent uneprogressivité (trajectoire

dynamiqueavec les indispensables "retours "). Il s’agit de faireen sorte que les variations deniveau ne

soient pas introduites par les enfants duseul fait qu’ils grandissent mais,intentionnellement, par

l’enseignant en fonction desbesoins et des acquisidentifiésavecun souci d’objectivité.

A l’intérieur de chaque section ou classe,la différenciation des objectifs et des modalités de travailen

fonction des besoins identifiés desélèves doit permettre non seulement d’aider à surmonter des

difficultés et de prévenir des échecs mais aussi d’éviter l’ennuiet de conforter l’envie de grandir. Il

ne s’agit pas d’envisager unedifférenciation permanente etde prôner uneindividualisation absolue. On

visera cependant, avec l’aided’autres acteurs, les enseignantsspécialisés en particulier, la

personnalisation des interventionsauprès desenfants les plusfragiles. On necondamnera pasnon plus

ceux qui veulent etpeuvent aller plusloin à l’immobilisme et à l’ennui sousprétexte quecertains de leurs

camardes nepeuvent pas encore faire.

Cette différenciation verticale(entresections) et horizontale (dans une classe) nepeut semettre en place

que si se développent d’abord uneréelle concertation entre enseignants, ensuite une pratiquerégulière de

l’évaluation à l’écolematernelle. Comptetenu dudiscrédit entretenu par des présentationscaricaturales

ou démesurémentexigeantes del’évaluation, il convient de clarifier le propos, et c’est réalisable

aujourd’hui enfonction de ce qui existe, enprécisant lesformes qu’ellepeut revêtir selon l’âge des

enfants etle domained’activités considéré. Ilfaut enparticulierexclure les formes d’évaluationsauvage :

il se tient des discoursprédictifs souventtrès pessimistes, et quin’ont paslieu d’être, sur les trèsjeunes

enfants.

La mission qui estassignée àcetteécole decontribuer audépistage et au traitement des difficultésexige

que les maîtresaient desréférences sur ce qui peut êtreattendu, demanière réaliste, à telle outelle étape

du développement.Il convient d’entreprendre, au niveau national, un travail d’explicitation des

" indicateurs d’alerte ", des " points de vigilance particuliers " afin que les équipes pédagogiques

disposent derepères partagésquant à des " niveaux d’exigence" ; mutatis mutandis, la distinction

élaboréedans le cadre desévaluations nationales en classes de CE2 et de6ème entre des compétences

dites de base et des compétences approfondies et remarquablesdevrait être reprise ici.Cela ressortit à une

culture dela petiteenfance d’unepart et à uneculture del’évaluation d’autre part.

Des bilans explicitesd’activités et d’acquis sontla condition indispensableà la liaison avec le cours

préparatoire afin quecelui-ci continue dedévelopper les compétences encours d’acquisition, s’appuie sur

les acquisinstallés,mette en placela pédagogiequi, à la fois, permette aux enfants qui ontcommencé des

apprentissages de les poursuivresans cesredondances quisont source d’ennui, et s’adapte àceux qui,
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légitimement moinsavancés, nedoivent pasêtre confrontés trop tôt aux mêmes exigences.Une

évaluation instaurée à l’entrée ducours préparatoire s’avère nécessairepour pallier le déficit actuel

de communication,pour révéler lesacquisnégligéstrop souvent et, ainsi,instaurer unecontinuité ; on y

reviendradansle chapitresuivant.

La maîtrise du langage oral : uneexigence fondamentale

Deux domainessont absolument essentiels pourl’équilibre de l’enfantet pour son devenird’écolier. La

maîtrise dulangageoral (autant qu’onpeut l’attendre à cet âge) et une premièreapproche dela langue

écrite constituentle premier registre depriorités. En matière delangage oral,tout enfantaccédant à

l’école élémentaire doit être en mesure de sefaire comprendredans toutes les circonstances de la

vie de l’école etdoit aussiêtre ensituation de comprendre lelangage du travail scolaire,celui des

consignes les plususuelles.A défaut d’une syntaxe riche,la structuration en phrases devraitêtre bien

établie et leserreurs de prononciationcorrigées ou encours de disparition, lesaidesextérieuresayant été

mises en placeantérieurement si nécessaire.L’oral aura donc ététravaillé, utilisé dans des situations

nombreuses,répétéespour certaines, et dans desmomentsspécifiques quiauront permis unepremière

prise dedistance, des constats surle fonctionnement linguistique. Le passage àl’écrit f avorise l’accès à

une attitude de questionnement surla langue engénéral et a desconséquences positives sur l’exploration

de l’oral. L’écoute aura étéaffinée ; lesmots et les syllabes auront une existencedansla conscience de

l’enfant et les sonscommenceront à en avoirune, même si leur repérage estplus implicite que conscient,

attesté parla réussite avéréedans desjeux delangage(rimes,allitérations...).

L’écrit aura étéexploré : dans sadimension textuelle par les lectures faites parl’adulte, dans ses

réalisations matériellesdiverses (les occasions de lesutiliser en situationétant nombreuses, dans lesjeux

pour découvrir unerègle, dans lesactivités plus rituellescomme la cuisine...), dans saréalisation

graphique pour ce qui est des motsd’usage fréquent -prénoms,jours de la semaine, articleset quelques

prépositions - qui peuventêtre acquis sans" surenseignement ". Pour ces mots,la maîtrise de leurforme

graphique ne saurait sefaire dans la fantaisie ou le laisser-allertant les mauvaiseshabitudessont

difficiles à perdreultérieurement(habitudes de posture et de tenue del’outil scripteur, geste graphique).

Concourent à cettemaîtrise progressive dela langue les modèles fournis par lesadultes qui, tous

(enseignants,aides-éducateurs,agentsspécialisés...),doiventêtre sensibilisés àleur fonctiond’exemple :

dans les échangesquotidiensavec leur variété deformesvoire de niveaux,dans leslectures réalisées à

hautevoix, dans lesvoix et les textes donnés àentendre...

La situation des enfants de familles non-francophones et de famillesen situation de grandeprécarité doit

faire l’objet d’une prise encompteparticulière dèsla section des petits ettout au long ducursus;c’est

sans douted’une plus grande vigilance, de séquencestrès adaptéesqu’ils doivent bénéficier, mais il ne
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s’agit pas, par unesollicitude mal placée,d’en faire ungroupe àpart. Beaucoupd’études démontrentle

bien fondé de l’hétérogénéitépour obtenir de bonsrésultats,et donc atteindreàune plus grande efficacité.

La recherche didactique etpédagogiquedevrait être sollicitée pour fournir aux maîtres des indications

d’activités pertinentes, voire des informations sur les caractéristiques dela langue maternelleparlée par

les enfants et lesdifficultés qu’elles peuventgénérer27.

Les acquisitions neseront pasuniformes au terme duparcours parce quele point de départ est loin d’être

identique pour tous, parce que lesdifférences d’âge (et de maturité) sontimportantes pour unemême

année de naissance etparce que l’accompagnement familial nerelaie pas de manière égalele travail de

l’école ; quelques-uns saurontlire, d’aucuns auront compris lesprincipes qui permettent delire et

d’autres n’en seront qu’audébut d’une perception analytique des formes sonores. On nesaurait faire

mieux ici que de citerà nouveauM.-C. Rolland :

"La loi d’orientation de 1989 a décidé de l’organisationde la scolarité encycles.La grande
section fait partie du cycle des apprentissagesfondamentauxen mêmetemps qu’elle achèvele
cycle des apprentissages premiers. En cela, laréglementation épousela réalité des classes :la
lecturecommencedèsqu’unepage estprésentée àun enfant,dans leplus humbledesabécédaires ;
elle se poursuitdans toutes lesrencontres avec l’écritet notammentdans lesessais d’élaboration
de textes quefont les enfants. Elle est impliquéedans tous lescontesentendus,les histoires
écoutées,les livres lus par l’adulte. Il seraitparadoxal dedécréterqu’elle ne peut aboutir, c’est-à-
dire qu’elle ne peut se muer, dès l’écolematernelle, en authentiquelecture, adaptée aux
possibilités des enfantset se poursuivre dans l’année suivante ducycle.Il serait contraire àl’esprit
descyclesqu’il n’en soit pas ainsi : ce serait revenirà uneséparation entre les deuxécoles,leur
conférer des finalitésdifférentes, rompre la continuité d’undéveloppementqui a été vouluétalé sur
trois ans. Plus quetout, ce serait frustrer - au nom de quoi ?beaucoup d’enfants.
Certains enfants n’auront ni legoût ni la maturité pour commencer à lire en grande section, cela
est prévu et était déjà rappelédans le texte d’orientation de1986 quiprécisait qu’à la fin de la
grande section il fallait accepter une hétérogénéité des niveaux. D’autres auront entamé le
processus, d’autres,en moindrenombre sansdoute,sauront lire - c’est-à-dire lire des textes
adaptés àleur age. "28

Devenir élève :la socialisation scolaire

L’autre registre depriorités concernela socialisation,comme onl’a dit longtemps, oula conquête du

statutd’élève, comme onle dit souvent aujourd’hui. Ce sontdeux approchesarticulées même sielles ne

sont pas exactement superposables. Parsocialisation, on entend defaçon commune et simple

l’appropriation desrègles, desconventions, des habitudes qui permettent l’existence en collectivité ; de

fait, le milieu scolaire, même à l’écolematernelle,n’est pasle milieu familial ou celui dela crèche. Il

doit éduquer progressivement, par sonaménagement physique, par les temps quile rythment, par
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les règles quel’on y respecte, au fonctionnement plus strict qui sera celui del’école qui instruit

selon un programme obligatoire, école qui a d’autrescontraintes. Dèsleur scolarisationpréélémentaire,

les enfants gagnentaussi à être mis en situationd’exercer des rôles sociaux divers à l’égard de

camaradesplus jeunes ou moinshabiles :fonctions d’aide dans les temps sociaux, fonctions de tutorat

dans les apprentissages ou lesjeux derègles... Cesinteractions sontbénéfiques en undouble sens : elles

développent dessavoir-faire et elles initient à la solidarité.

Mais il y a plus et,selon une formule empruntée, la socialisation est demanière plus profonde le

"processus par lequelon apprendà se regarder comme unparmi d’autres ", c’est-à-direà coexister, à

prendre dela distance par rapport à sesdésirs immédiats, à se considérer avec un minimum d’objectivité,

presque du point de vued’un autre.Aussi importante que dansla société,cette attitude est requisepour le

travail scolaire : dèsle courspréparatoire,il faut que l’enfant sesente concerné,personnellement, par les

consignes collectives, par lesleçons... c’est-à-dire qu’ildoit pouvoir s’impliquer sans avoir à être

interpellé nommément. Cette attitude qui se construit, parce qu’elle oblige à des renoncements, exige que

des situations soientcrééespour que lescontraintes apparaissent(activités menées à leurterme quand

elles ont été choisies,tâches effectuées seloncertainesrègles, silence...). Elle estaussi cultivée chaque

fois que lesenfantssont confrontés à l’évaluation deleurs productions selon descritères rigoureux(telle

lettre seforme ainsi...).Sansanticipationexagérée,cela signifie quela section degrandsaménage son

temps, son organisation, ses exigences pourpréparer pleinement à ce qui est rendu nécessaire parla

mission ducourspréparatoire, ce qui ne signifie pas quecette classe est elle-mêmeorganiséecommeun

coursmoyen.

Une formation initiale et continue adaptée

Ainsi qu’on vient de le développer, la spécificité de la scolarité préélémentaire est bienréelle ; la

profession d’enseignant n’exige sans douteni les mêmesconnaissances,ni les mêmes compétences

exactement, selon qu’elle s’exerce audébut du cycleI et àla fin du cycle III. 40 % des maîtres de l’école

primaire pratiquentdans des classes maternelles et les changements d’affectation, de l’école maternelle

vers l’école élémentaire ou inversement,nesont pastrès importants, ce qui atteste de choix asseznets en

faveur d’un niveau plutôt que de l’autre. Se préoccuper dela place réelle de la scolarisation

préélémentairedansla formation constitue unepremière étapedans la gestion dela ressource humaine

dévolue à l’enseignementprimaire.

Alors que lesapprochesépistémologiques etdidactiques des champs disciplinaires semblentavoir

conquis une placeprééminentedansla formation dufait de ses caractéristiquesuniversitaires,la part des

préoccupations plus pédagogiques,voire desconsidérations d’organisation, relatives àla scolarité des

petits risqued’être insuffisante si des aménagements ne sont pas rapidementintroduits.Il ne servirait à
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rien d’investir plus de moyens pour unescolarité précoce siceux qui en ontla responsabilité nedisposent

pas des compétences pourla rendreféconde.

Déjà des directives ont étédonnées pour que des sujetsrelatifs à l’école maternelle soient proposés

de manière systématique lors du concours de recrutement des professeurs desécoles ; cette

exigence, qui concerne aussibien les épreuves d’admission que d’admissibilité, est denature à faire

prendreen considération lespremiers apprentissages,voire des préliminaires aux apprentissages,dans les

divers champsdisciplinaires. Il conviendra de s’assurer quecette instruction a été suivie d’effets.

L’hypothèse d’une formation à dominante devrait être mise à l’étude. Cette formation consisterait,

pour les professeurs desécoles qui feraientle choix de la dominante Ecole maternelle,en un

approfondissement des connaissancesspécifiques dans un module complémentaireau module Ecole

maternelle dutronc commun deformation ; par ailleurs, des stages auniveau ducycle I devraientêtre

privilégiés durant la deuxième année.Il s’agirait, non d’une spécialisation, mais d’une différenciation

des parcours de formation, dont les affectationsdans unpremier emploi devraient tenir comptedansla

mesure du possible.Ceci obligerait àadapter lesprocéduresactuelles mais les premiersexamens de

faisabilité qui ont été effectués avec des inspecteurs d’académien’ont pas invalidé cette hypothèse de

travail.

Pour organiser une telle formation,des précisions de l’actuel référentiel29 des compétences

professionnelles du professeur desécoles en fin de formation initiale seraient utiles tant les

formulationssont larges et peu opératoires. Parce que les enseignementsn’ont pas le même caractère

didactique au cycleI qu’à l’école élémentaire,parce que lesélèves ont à acquérir - parla pratiquerépétée

et diversifiée - des savoir-fairebeaucoup plus que des savoirs,la capacité des maîtres à créer età faire

évoluer dessituations d’apprentissage (et non à conduire desleçons)doit être très entraînée. L’aptitudeà

comprendre les conduites desélèves, àapprécierle niveau de leurs réponsesverbales ou motricespour les

faire progresser estégalementfondamentale. Il faut, pour cela,avoir desrepères sûrsen ce qui concerne

aussi bien lescaractéristiques du développement que les savoirs théoriquesdisciplinaires. Ces savoirs

théoriques servent, eneffet, plus à l’analyse des observationseffectuées ou des productions collectées

qu’à la " transmission" :s ’ i l est nécessaired’avoir des connaissancesclaires surle fonctionnement dela

langue, ce n’est pas pour enseignerla phonologie ou la grammaire, mais pour penser desséquences

permettant dedévelopper la conscience phonologique ou d’améliorer la structuration syntaxiquedans

l’expression orale, par exemple.
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Les formes del’évaluation, lesprincipes qui président à l’élaboration desparcours d’apprentissage

adaptés, ausein des projetsd’école, sont également deséléments indispensables d’une formation

spécifique. Les modalitésd’organisation de l’espace et du temps ne sont pas des aspects mineurs non

plus. Enfin, dans les départements ruraux,la gestion des classes maternelles multisections doitêtre

particulièrement étudiée.

Cette formation doit se construire à partir d’observations de pratiques, demises à l’épreuve au

moins autant que par des approchesspéculatives ;la part qu’ont à y prendre les maîtres formateurs

praticiens est doncessentielle.

Au-delà dela formation initiale, la place relative aux enseignementspréélémentaires dans lesplans

de formation continue doit être revalorisée ; il ne serait pas excessifqu’elle représenteun quart des

actionsproposées. De même, lesanimationspédagogiques ne peuvent ignorer les besoins spécifiques de

cette première école.

2-4 - Synthèse des propositions

Faire établir un rigoureux état deslieux de la scolarité préélémentaire.

. Faireporter l’enquête etle bilan sur  :

- l’état deseffectifs et dela fréquentation,

- la qualité desconditions matérielles defonctionnement,

- l’état de la pédagogie(mise enoeuvre desprogrammes,évaluation et prise encompte

des différences et des difficultés),

- la placeaccordée àla scolarisationpréélémentairedansla formation initiale et continue

des enseignants del’école primaire.

. Exploiter les enseignementstirés de cet état deslieux pour fonder des améliorations des

conditions dela scolarité préélémentaire.

Conforter l’effort quantitatif entrepris en faveur de l’accueil des jeunes enfants et

promouvoir partout la recherche d’une plus grande qualité.

. Poursuivre l’effort de scolarisation des enfants dedeux ans enmilieu défavorisé.

. Favoriser, enmilieu rural, la création declasses maternelles de plein exercice, seulefaçon

d’accueillir de jeunesenfants en respectant leurs besoins.

. Mobiliser la réflexion des équipes pédagogiques surla communication avec lesfamilles, sur

l’aménagement des locaux, surle choix de l’enseignant et sur l’assouplissement des horaires,

pour l’accueil des enfants dedeuxans.
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Renforcer et préciser, par la diffusion de documents d’accompagnement des programmes,

deux priorités pour la scolarité préélémentaire : la maîtrise du langage oral et la

socialisation scolaire.

. Mettre davantage l’accent surle double objectifauquel doivent concourirla pratique dela

communication orale etla première approche du fonctionnement dela langue : l’enrichissement

du bagagelinguistique de chaqueenfant et l’installation d’une attitude analytiquevis-à-vis de

la langue, en particulier d’unpoint de vuephonologique.Préciser des modalités de l’action

pédagogiquepertinentes parrapportà cet objectif.

. Susciter des recherches sur les premiers apprentissages dufrançais par lesenfants issus de

familles non-francophones enmilieu scolaire.

. Rappelerla nécessité d’une détection et d’une prise en charge précoces des difficultés de

langage et decommunication.

. Insister surla progressivité desexigencesen matière derythmeset de règles dela vie scolaire,

de régulation explicite des comportements,pour que la scolarisationpréélémentaire favorise

l’intégration des attitudes indispensables pour entrer dans lesapprentissages structuréset

systématiques ducourspréparatoire.

Promouvoir, dans lesprojets de cycle I, l’élaboration deréels parcours d’apprentissage.

. Préciser le répertoire des compétences à construire durantle cycle I et veiller à sa miseen

adéquationavecle texte des programmes.

. Fournir des repères pour l’évaluation et des "indicateurs d’alerte" pour favoriser la

prévention des difficultés.

Faire une place plus grande à la scolarité préélémentaire dans la formation initiale et

continue des enseignants.

. Mettre à l’étude l’hypothèse d’une formation initiale àdominante Ecole maternellepar

différenciation des parcours de formation (et non par une spécialisation).

. Préciser le référentiel des compétencesprofessionnelles du professeur desécoles en fin de

formation initiale pour aider àcette différenciation dela formation.

. Demander quele quart des actionsproposéesdans les plansdépartementaux de formation

continue soientspécifiques àla scolarité préélémentaire(objectif à atteindre en troisans).

. Faire pleinementparticiper lesinstituteurs maîtresformateurs à cedéveloppement qui nepeut

seulement s’appuyer sur des approchesthéoriques.
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3 - UNE ECOLE ELEMENTAIRE RAISONNABLEMENT
AMBITIEUSE

Les maîtres n’ont àchoisir ni les disciplines, ni leshoraires quileur sont consacrés,en dehors des langues

vivantes qui ne font pas, jusqu’alors, l’objetd’un enseignement obligatoire ; c’estl’affaire desministres

et leurs décisionss’imposent à tous, ce cadre constituant unfonds commun qui concourtà garantir

l’égalité face à l’éducation.En revanche, les maîtres ont toujours eule choix de leurs méthodeset

démarches pédagogiques. Depuis les années 1980, desformes nouvelles de souplesse ont été introduites

dansle fonctionnement del’école et l’initiative a été encouragée, en particulier avecla mise en place des

projets d’école quiexigent que desdécisions soient prises au niveau del’école, donc que deschoix soient

effectués.

3-1 - Des errements, unedérégulation

L’usage inventif quipeut être fait des règles édictées par l’institution negarantit pas quece soit au

bénéfice des élèves.Certes, leslibertés que s’accordent les maîtres ne sont pasnouvelles et de nombreux

indicesexistent, au long de l’histoire de l’institution, qui attestent desécartsentrele prescritet le réalisé.

Actuellement, deux domaines depréoccupations émergentnettement, qui nesont sans doute que les

symptômes d’un mal plus profond, celui d’uneécoleen perte d’identité. Ils concernent l’utilisation

qui est faite du temps scolaire et lesdélégations de compétences octroyées auxintervenants

extérieurs.

Le temps de l’enfant et l’école : unproblème multiforme

Depuis une quinzained’années, l’aménagement dutemps del’enfant (ou desrythmes de vie de l’enfant)

constitue unthème de réflexion et undomained’interventionprivilégié despolitiquesinterministérielles.

On s’estsoucié desatisfaire au confort des adultes (avecla semaine de quatrejours par exemple) ou aux

demandes de tel ou tel acteuréconomique (zonage des vacances ou dates des vacances d’hiver par

exemple)mais il n’est pas sûr quel’on soit parvenu à améliorersubstantiellementle temps desenfants.

L’intérêt d’une approche globale estpourtantindéniable s’ils’agit bien, au-delà dutempsscolairestricto

sensu,de prendre en comptele temps que lesfamilles, pour desraisons diverses, nepeuvent organiser au

bénéfice deleurs enfants ;l’école ne peut se désintéresser desprojets qui tendent à établir une

cohérence éducativeglobale, elle devrait même en être lecoeur. Jusque là, on aaccordé unegrande

attention aux organisations partenariales audétriment dela spécificité dutempsscolaire et de sa gestion.
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On ne traitera pas ici desavantages et inconvénients comparés dela semaine dequatre jourset de la

semainetraditionnelle, de même que deseffets des divers dispositifs d’aménagement du temps de

l’enfant. Leur incidence en matière d’efficacitéscolaire est non significative, diversesévaluations en

attestent30. Ceci ne veut pasdire qu’il n’y a aucun intérêt à réfléchir à une réorganisation globale, de

l’annéescolaire àla journée de classe.Intérêt pour lesélèves, leurefficience et leur équilibre, intérêt pour

les parents etla vie familiale, intérêt enfin pour le fonctionnement dusystèmeadministratif, familleset

système pâtissant dela situation actuelle de grandehétérogénéité.Cettehétérogénéitédevrait être réduite

et une harmonisation progressivementétablie au niveaudépartemental.

Jusqu’alorsdans lesdiversesexpérimentations,la durée dela journée scolaireest rarementréduite, sauf

dans l’expérimentation miseen place à l’initiative de G. Drut. Une réduction du temps de travail

quotidien des élèves à cinq heures trente (au lieu de sixheures), dansle cadre d’une semaine decinq

jours, conduit aux mêmes conséquencesen termes d’allongement del’année scolaire qu’un

raccourcissement dela semaine àquatre jours.C’est sans doute pourtant une formule meilleure pour

lutter contre la fatigue à condition que la réduction de la journée de classe se fasse parun

allongement dela pause méridienne et non par une sortieanticipée enfin d’après-midi.

Le temps scolaire :la dérive quantitative

Il existe actuellement, enmatière detemps scolaire,bien d’autres facteurs de confusion que les divers

calendriers annuels etschémashebdomadaires. Ce temps a été raccourci de façonsignificative depuis les

annéessoixanteparce que l’annéescolaire a étéréduite d’unesemaineet que la durée dutravail scolaire

hebdomadairea été diminuée de quatre heures depuis 1972. Les horaires à respecter par lesmaîtressont

prescrits surla base de 26 heures parsemaine etdonnés selon desquotashebdomadaires31. Tous les

enseignants quipratiquent la semaine de quatre jours(c’est-à-dire unesemaine de 24 heures) doivent

donc opérer desconversions enpensant une redistribution dutemps surl’année ; les maîtres éprouvent

des difficultés àeffectuer cette redistribution et sonttentés de réaliseren 24 heures ce qui estprévu pour

26 heures. Par ailleurs, cetemps dit scolaire inclut les récréationsdont la durée doit être défalquée de
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manière équilibrée detous lesenseignements ;enfin32, s’il y a des enseignements delangues vivantes,

c’est un décompte quidoit être fait dutemps d’enseignement dufrançais d’une heure par semaine pourla

dernière année ducycle II et d’une heure trentepour le cycle III. Ce choixmériterait ensoi d’être revu ;

le temps d’enseignement dufrançais ramené àsept heures trente par semaine aucycle III n’est pas adapté

aux programmes actuelspour desenfants fragiles ouen difficulté. Dansl’un et l’autre cas,les disciplines

affectées ne sont ni le français, ni les mathématiques maistoujours les autres matières. Ce sont

pourtantcelles parlesquellesl’intérêt et la motivation des enfants endifficulté peuventêtre développés

puisqu’elles favorisent l’expressiond’aptitudesvariées, au-delà des capacitéscognitiveset des références

culturelles, et l’ouverture surle mondesocial et humain ainsi que sur les phénomènesscientifiqueset

technologiques.

Le temps est très inégalement utilisé par lesenseignants. Dans la recherche deB. Suchaut citée

antérieurement33, il apparaît quele tempsconsacré aux différentsapprentissages au cours préparatoireest

extrêmement divers.Le tempsdévolu au français et auxmathématiques varie du simpleau double :en

français, entre 7,42 heures et 15,58 heures (11,25 heures enmoyenne) et enmathématiques,entre

3,17heures et7,12heures(4,81 heures en moyenne). Uneétudeconduite sousl’égide de la direction de

l’évaluation et dela prospective34 en 1994 et 1995révèle, pour des classes de CE2, quele temps de

travail journalier va de3 heures 50 à 4heures 45 et quele temps quotidien desrécréations atteint en

moyenne 49 minutes (le tempsofficiel étant de 30minutes). Ce seulécart dutemps detravail quotidien

qui avoisine une heure par semaine représente, cumulé sur l’année,plus d’une semaine scolaire.Il n’y a

aucune raison de penser que les classes desautres niveaux fonctionnent demanière plusrigoureuse. Or,

la qualité des apprentissages et lesprogrès des élèvessont en relation directe avec le tempsconsacré

aux apprentissages,diverses études enattestent en France et àl’étranger. C’est d’ailleurs une

approche de bonsens: on ne peut s’étonner de déficitsd’apprentissages quand le temps de travail

est réduit, surtout quand il n’y a aucun relais extrascolaire.

Le temps scolaire :la dérive qualitative

Le temps scolaire estaussigrevé par le nombre croissant des sorties scolaires,sortiesdont le principe

lui-même est intéressant s’il concourt àdonner unsurcroît desens auxapprentissages, à favoriser une

mise en relation de divers champs de savoirsdans une situationréelle, tel quecelapeut être observé, par
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exemple, quand les séjours desclasses transplantées sontbien préparés et bien exploités. Mais trop

souvent, on est endroit de sedemander quels sont lesavantages dessorties vis-à-vis des objectifs de

l’école ; plus qu’un enrichissement de l’enseignement,elles révèlent la recherche d’uneapproche

récréative de l’activitéscolaire - comme pour rendre le temps plusagréable àsupporter - ou d’une

compensationsociale à des déficits d’expériences dela part desenfants de milieuxdéfavorisés. Cesouci,

certes louable, trouverait uneprise en comptemeilleure dans des formulesd’aménagement des tempspéri

et postscolaires ; on sait en effet lesconséquences désastreuses de l’usage quefont beaucoup d’enfants

de ces tempspendant lesquels ils sontlivrés àeux-mêmes.

Même quand la sortie sert les apprentissages -c’est surtout vrai dansle domaine desactivités physiques

et sportives - le rapport entre le temps de déplacement etle temps réel d’activité ne laisse pas

d’interroger ; pour uneséance de natation de 45minutes, on consentsouvent largement plus d’uneheure

de déplacement. Lescyclesd’activités se déroulant normalement sur plusieursséances pourqu’il y ait un

véritable apprentissage, on compte par dizainesle nombred’heures perdues.

Le temps scolaire estle temps des apprentissages structurés dans des domainesd’activités ou deschamps

disciplinairesprescrits par lesprogrammes nationaux quigarantissent uneégalité à l’intérieur du service

public d’éducation. Ladistinction,voire la hiérarchie, entre des catégories dedisciplines telle qu’ellea

été proposéedans lesannées précédentesavecla promotion des"après-midi sans cartable", a conduità

dévaluer certaines d’entre elles ; toutes sont obligatoires et constitutives d’uneéducation globale et

équilibrée quetous les enfants ontle droit de recevoir. Lesapprentissagesvisent des compétences

définies par l’institution et concourent auxfinalités énoncéesdans son articlepremier par la loi

d’orientation surl’éducation du 10 juillet 1989, article rappelé enintroduction. Nul ne niequ’il y ait des

apprentissages hors du temps scolaire, mais ilssontd’uneautre nature.

Les délégations abusives decompétences faites à des intervenants extérieurs

Le développement erratique des recours aux intervenantsextérieurs conduitaujourd’hui àdénoncer des

excès, parfois des abus. Le recours à des personnels extérieurs àl’Education nationale pourdispenser

certains enseignementsn’est pasrécent ; lesmoniteurs municipaux de sportsexistaientà la fin du siècle

dernier dans les grandesvilles et les professeurs dela ville de Paris, dont l’existence est statutaire,

expriment aujourd’huila pleine coopération d’une collectivité àla mise en oeuvre des programmes

obligatoires del’école publique.

Dans lesannées 1980, c’est pour" une instruction pluscomplète,une éducation plus ouverte"35 quel’on

promeut l’appel à des compétences extérieures àl’école. Divers protocoles d’accordinterministériels
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concrétisent cette coopération éducative. Dupartenariat.,l’école primaire fait un usage de plusen plus

large etdivers textes officiels yinvitent, enprécisant les règles :concertation,conformité aux règleset

valeurs del’école, qualité etprofessionnalisme des intervenants qui ne doivent pas se substituer aux

maîtres.

Or, des constatsrépétés36 amènent àdire que souvent, dansle cadre des interventionsrégulières,dans les

domaines artistiques etsportifs tout particulièrement, l’enseignantassume seulement desfonctions de

surveillanceet laisse à son collaborateurla charge de "l’enseignement",alors que celui-cin’est que

rarement formépour cela. Les apports ne sont quetrès rarement exploités oupréparés avecle maître et

l’évaluationquasiment toujours absente.C’est moinsvrai quandil s’agit d’interventionsponctuellestelle,

par exemple,celle d’un élu dansle cadre del’éducation civique. L’appel régulier à des tiers est justifié

par une forme de " droit à l’incompétence " dans deschamps disciplinaires dits spécialisés. Il n’y a

pourtant rien dans ces domaines qui nepuisseêtre maîtrisé par un enseignantdiplômé et formé ; il

est grand temps de réconcilier les maîtres avec leurs compétences,quitte à revoir la présentation de

certains champs disciplinaires (le langage pratiquéétant souvent identifiécommecelui despécialistes)

et à mobiliser les conseillerspédagogiques spécialistes de cesdisciplines sur desprojets nettement

pluridisciplinaires dans lesquels les maîtres puissentmieux exprimerleur identité de généralistes.

Dans son rapport de 1994, l’inspectiongénérale del’Education nationales’inquiétait desinterventions

extérieures : qualité pédagogiquedouteuse, coût pour la collectivité, absence d’évaluation des

apprentissageseffectués par les élèves,risques de voir des associationsd’obédiences variéeset parfois

peu laïquesapprocher par ce biais de jeunes enfants. Lasituation ne s’est pasamélioréeaujourd’hui.

Les enseignants et euxseuls sont responsables de ce qui se fait pendant letemps scolaire : ils

répartissent lesobjectifs et les contenus d’enseignementdéfinis au niveaunational à l’intérieur d’un

projet pédagogique decycle, ils évaluent lesapprentissages et en rendentcompte auxfamilles. S’il y a

des déficits de compétences individuellespour enseigner telle ou telle discipline, ilsrecourent, lorsque

c’est possible, à deséchanges deservice au sein del’équipe pédagogique detelle manière que les élèves

reçoivent tout l’enseignementprévu par lesprogrammes. Ceséchanges deservice doiventêtre limités

dans le temps scolaire hebdomadaire ;le texte présentant lesprogrammes rappelle la limite

antérieurementfixée à unmaximum de troisheures aucycle des apprentissages fondamentaux et de six

heures aucycle des approfondissements. Ilsdoivent aussi s’inscrire dans unréel travail d’équipe qui

garantissecohérence et continuité ; ils sont, àcertainségards, unesolution de facilité et si cettecondition

de coopérationn’est pas remplie, ils ne font qu’anticiper lesinconvénients dénoncés au collègeavec le

morcellement des enseignementsdispensés par desprofesseursdifférents.
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L’école dérive : ici ou là, le temps des apprentissages estérodé par le laxisme de l’organisation, des

disciplines sont abandonnées, lesadultes sont de plus en plus nombreux dans l’école, ce qui nerend

pas facile la structuration des repères et des savoirs,le scolaire se dilue dansle social, voire le

récréatif... A bien des égards, l’écolemime la télévision dans la juxtaposition, la discontinuité, le

flux permanent desactivités et la kyrielle des intervenants.

Les enfants zappeurs s’adaptent auzapping scolaire ; pour autant, sont-ils à bonne école ?Il y a

lieu de redouter, dans ces conditions, que tousceux qui ne trouvent pas dansleur entourage familial

les conditions de soutien, de structuration et d’approfondissement des acquissoient laissés pour

compte.

3-2 - Des principes organisateursà clarifier

Plus que l’enseignement secondaire qui a dû, à de nombreusesreprises au cours des dernières années, se

remettre en cause pourfaire face aux défisnouveaux dela démocratisationscolaire, l’enseignement

primaire sembleencoreparalysé par son passé. Lafidélité à unetradition n’est certes pasen soi blâmable

mais préserver desvaleurs et des objectifs nedevrait pasdissuader dedéfinir des références qui

correspondent mieux aux enjeux et auprojet institutionnelactuels.

L’ambiguïté des programmes del’école élémentaire

La loi du 10 juillet 1989dispose :

dans son article4 : " La scolarité est organisée en cycles pour lesquelssont définis des objectifset
des programmes nationaux de formationcomportant une progression annuelle ainsi que des
critères d’évaluation. "

et dans son article 5 :"Les programmes définissent, pour chaque cycle, lesconnaissances
essentielles qui doiventêtre acquises aucours du cycle ainsi que lesméthodes qui doivent être
assimilées. Ils constituent le cadre national au sein duquel les enseignants organisentleurs
enseignements en prenant encompte les rythmesd’apprentissage de chaqueélève. "

Qu’observe-t-on dansl’arrêté publié en 1995 qui définit les contenus d’enseignement pourl’école

primaire ? Il indiqueque " lesprogrammes desdifférentes disciplinesn’ont, en fait, ni le même statut, ni

la même fonction.(...) On ne peut prétendre,sans perdre devue l’essentiel, traiter tous les aspects du

programmede manièreidentique, avec lemême degré de précision et d’exigence. Ces programmes ne

sauraient doncêtre enseignés de façon encyclopédique. "Mais il n’est nullepart donné aux maîtresde

balisesleur permettant de faire deschoixéclairés.

On ne saitpas - on n’ose pas -échapper à une présentation encyclopédique même siquelques phrases

incitent àagir autrement.L’octroi de margesd’initiative aux enseignants semble un alibi pourcamoufler

l’incapacité à élaguer oula crainte dele faire. En fait, les programmes n’en sont plus réellement :
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dans certains domaines, ils sont devenus un catalogue, unrépertoire dans lequel les enseignants

sont invités à choisir. L’imprécision conduit nombre de maîtres às’appuyer sur les coutumeset/ou les

manuels etl’on n’est pasloin alors dela surcharge souventdénoncée carchaque champ sejuxtapose aux

autres demanière maximaliste, lesmanuelsétant conçus pardiscipline. L’autre attitude consiste à

sélectionner dessujetsdans lesquels on se sentplus à l’aise, sanssouci d’un curriculum pertinent pour les

élèves ; onsait parexemple les faveursaccordées àla préhistoire et au Moyen Age dans lesprogrammes

d’histoire, le traitementprivilégié dequelquesthèmes de biologie ensciences et technologie...

Dans cescontenuspléthoriques, les priorités n’apparaissent pasclairement. Quandil est fait référence aux

" apprentissagesessentiels", ceux-ci sont malcernés :

" - maîtrise des langagesde base, langue française en priorité,mathématiques, mais également
langues vivantes, langagesartistiques, langages du gesteet du corps :
- éducation civique, s’appuyant sur unepratique réfléchie de la vie de l’écolepour donner les
repèressociauxindispensables ;
- méthodes detravail personnel (organisation du travail, capacités à se concentrer, à écouter, à
mémoriser...), acquisition progressive de l’autonomie."

Le flou de la première rubrique est évident ; onpeut même s’étonner dela référence auxlanguesvivantes

étrangères, matière nonobligatoire, dans un ensembleprécisant desapprentissages essentiels. Les parents

d’élèvesseraientfondés à endemanderla généralisation.

La connexion entre les programmes(qui ont rangd’arrêté) etle répertoire des compétencesà acquérir au

cours de chaque cycle (sans autrestatut que celui d’"outil à la disposition deséquipespédagogiques",

ce qui conduitcertains à ennégligerl’existence) est àla charge desmaîtres ;la présentation juxtaposée et

la difficulté à relier desréférences hétérogènessont à signaler.

Diverses incantationsappellent à des mises enrelation entre domaines d’enseignementmais cela reste

allusif (pratique de l’oral etproduction d’écrits au cycle II, histoire et géographie,sciences et technologie

avec lecture etécriture...). L’exorcisme du déclin de la polyvalence des maîtres suscite quelques

explications del’intérêt de cesrelations :

" La polyvalence des maîtres donne saspécificité à l’école primaire. Loin d’impliquer unesimple
juxtaposition d’enseignements disciplinaires,elle favorise lamise enoeuvrede démarches faisant
appel à plusieursdisciplines pour construire ou conforter un apprentissage. "

Mais l’élève que présente cestextes est successivement un apprenti defrançais, un apprenti de

mathématiques..., rien n’étant dit desformes de travail quipourraient donner del’unité, et sans doute du

sens, à sonexpériencescolaire.

Les maîtres ont ainsi la responsabilité exorbitante et indue de définir eux-mêmes lespriorités. Qui

ne voit que cela ne saurait garantir ni la qualité, ni l’équité ? Il y a même, à ceniveau,un déni de
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l’intérêt de l’élève qui, pour desmotifs qui s’imposent à sa famille,peut setrouver en situation de

changerd’école,donc d’avoir àfaire face àd’autrespriorités. Il y a bien d’autresmanières de desserrerle

"carcan desrèglements ",comme se complaisent àle requérir les négateurs de l’école républicaine, que

de transiger ainsi sur ce qui est aucoeurde l’activité de l’élève : lescontenus qui font soninstruction et

concourent à son éducation.

L’articulation entre programmes et compétences

S’il n’y a pas aujourd’hui unebase lisible,rigoureuse,pour fonder uneécole primaire équitable, des voies

d’amélioration semblent assezaisées à identifier.En matière de présentation,la charte desprogrammes37

édictée en 1991n’est pas caduque, les textesrécemment parus pourle collège se rapprochant dela forme

alors proposée. Selon ce texte,le programme imposeun cadre deréférence national, seul garant d’une

véritable démocratisation.

" L e programme ne doitpas être un empilement de connaissances, incompatiblepar son ampleur
avec les capacités d’assimilation desélèves. Il doit, à chaque niveau, faire laliste descompétences
visées et des savoir-faire qu’elles impliquent.Il faut s’assurer, aubesoin par une phase
d expérimentation, de la faisabilité de ce qui est proposé.
Le programmedoit êtrepenséde façon àfavoriser dessituations d’apprentissagequi permettent
de développer chez lesélèves lesattitudes fondamentales qui donnent sens aux démarches
intellectuelles et sociales (esprit critique,honnêteté intellectuelle, curiosité, écoutede l’autre, goût
de l’argumentation...)."

Ainsi, le programmedevrait-il être énoncé entermes deconnaissances et decompétences à acquérir.,

précisant le niveau decompétencevisé par une liste de tâches que les élèvesdoivent être capables

d’accomplir. De plus,il devrait distinguer, en matière de connaissances et de savoir-faire,s’il s’agit d’en

avoir une "maîtrise technique biendéfinie "ou seulementd’"amorcer une initiation ".

Il convient demettre en application cette charte pour que l’école disposed’un référentiel clair qui

articulerait dans un texteunique ce quiapparaîtaujourd’hui demanière disjointe et dans des textes de

valeur juridiqueinégale, onl’a indiqué précédemment.

On pourraitdonner ainsi un statut différent à deux familles d’objectifs :

- des objectifs d’apprentissage,exprimés dansla définition précise dessavoirs et savoir-faire

à maîtriser et des compétences qui lesmobilisent. Ce sont les objectifs prioritaires, les

compétences-noyaux caractéristiques du cycle,c’est-à-direcelles sur lesquelles doivent porter de

manière impérative des évaluationsrigoureuses et des remédiationss’il y a lieu, parce queleur

maîtrise conditionne la réussite ultérieure ;
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- des objectifs de développement correspondant à des savoirs et savoir-faireen cours de

construction et à des activités formatrices qui préparent à des acquisitions exigibles plus

tard.

Le livret scolairepourrait ainsi porterdistinctementdeuxtypes d’informations, nerequérant pasle même

travail dela part de l’enseignant : des indications du niveau atteintpour les objectifs d’apprentissageet

des indications relatives aux situations etactivités pratiquées parailleurs avec mention desacquis

réalisés.

En termes deprésentation, desindications tellesqu’il en apparaîtdans les compléments auxprogrammes

de la classe de sixième, dutype : "sont exclus... ", seraient de nature à baliser encore mieux lesparcours

d’enseignement en cessant deconcéder cette responsabilité auxauteurs de manuels.Ainsi peut-être

romprait-on avec l’introuvable encyclopédisme et aussi avec l’inacceptable réduction de

l’enseignement auxmatières instrumentales.

Enfin, alors quel’école primaire a perdu toute fonction certificative, etsans vouloirlui en recréer une,il

peut être intéressantd’imaginer une formule quireconnaîtrait desacquis essentiels del’école primaire

commele fait le brevet des collègespour le premier cycle du seconddegré. Il pourrait s’agir, à lafaçon

du certificat d’études primaires d’autrefois, de proposer des épreuves dans tous les domaines.A la

manière de cecertificat d’études, onpourrait imposerl’épure d’un brevet des écoles au niveau national

(nature des exercices,typesd’exigences, principes de cotation) et laisser au niveau localla responsabilité

de la conception des protocoles et de l’organisation de ce premierexamen.Etape initiatique dans un

cursus scolaire au long cours, ce brevet desécoles contribuerait certainement à revaloriser des

enseignements aujourd’huidélaissés et àfaire intégrer les niveaux d’exigencedéfinis pour la fin de

la scolarité primaire.

Le temps scolaire : une conception nouvelle

La question des horaires del’école élémentairedoit égalementêtre réexaminée.C’est dansla bonne

adéquationentre les exigences pour l’enseignement - lesprogrammes - etpour l’apprentissage - les

compétences - etle temps pour les assumer que semarquela faisabilité dela tâchepour les enseignants et

le respect desélèves.

Depuis 1969, lestextes officielsentretiennentle flou sur les horairesréels d’enseignement puisque les

temps de récréationsont àdécompter de ceshoraires ;antérieurement, les deux heurestrente octroyées

par semaine pour lesrécréations étaient juxtaposées auxhoraires d’enseignement. Il estnécessaire de

revenir à ce principe simple et sain.
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En 1994, un tempsd’études dirigées a été introduitdans la semaine. Les fonctionset objectifs sont

hybrides38 : aide personnaliséepour prévenir l’échecet réduire les difficultés, réinvestissement dans des

devoirs des notions et connaissances qui ontfait l’objet d’un apprentissage, apprentissage dutravail

autonome, intégration de diverses méthodes... Or, les méthodes de travaildevraientêtre travailléesavec

pertinence dans lestempsdévolus àchaquechampdisciplinaire caril ne saurait y avoird’apprentissages

méthodologiques coupés descontenus ;en ce sens, renvoyer lesétudes dirigéesen fin de journée est un

non-sens dont beaucoup demaîtres se sont plaints, à justetitre. Il y a, par contre,un réel intérêt à

ménager, à l’intérieur du temps scolaire, unespace pour que lesélèves " étudient ", travaillant de

manière différenciée selonleurs besoins et leursniveaux ; ainsi pourrait-on réserver les deuxheures

dévolues aux études dirigéespour un tempsd’étudeset de travail différencié, lesenseignantsbénéficiant

de concoursspécialisés (maîtres des réseauxd’aides spécialisées aux élèvesen difficulté) ou des

interventions des aides-éducateurs pour organiser lesactivités en fonction d’une analyse dela situation.

Deux séances d’une heure par semainepourraientêtre une bonneformule maisil n’est pas nécessaire de

prescrirele découpagetrès précisément.

Le temps desrécréations et celui desétudes étant défalqués, leshoraires d’enseignement peuvent

être ensuite définis ; il serait utiled’ailleursqu’ils ne saturent pasle temps disponiblepour qu’un capital

d’heures soit octroyé aux équipes pédagogiques qui l’utiliseraienten fonction du projet d’école :

renforcement de certains apprentissages,introduction d’unelangue vivante si celle-ci n’est pas aurang

des matièresobligatoires...

De manière à éclairer cettequestion, onpeut indiquer :

- que l’horaire annuel moyen est de 950 heures environ (le nombre de demi-journéesréelles étant

toujoursinférieur au produit de 36semaines par 9demi-journées quicompose uneannée scolaire

théorique);

- qu’à raison d’unerécréation dequinze minutes pardemi-journée, cetemps est d’environ 80

heures sur l’année ;

- qu’un temps d’études et de différenciation de2 heures parsemaineétant unminimum, cela

constitue un capital de 70 à 75heures ;

- qu’en conséquence,le temps d’enseignement au sensstrict est aumaximum de 800heures

duquel on pourrait enlever environ 35 heuresmises àla disposition des équipes pédagogiques.

La répartition du temps d’enseignement entre champs disciplinairespeut prendre la forme d’une

répartition hebdomadaire, avec deux variantesselon quela semaine scolaire est de 24 ou de 26 heures ;

cette présentation est nécessaire en français et en mathématiques. Dans lesautres domaines, onpeut s’en

tenir à une distributionplus globale en indiquant un contingent d’heurespour l’année par champ

disciplinaire.
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Dans certainsdomaines eneffet ou pourcertains objetsd’apprentissage39, il n’y a que des intérêts à

aménager des unitésd’enseignement "massées", c’est-à-direcomposées de séances longueset

rapprochées. Au niveausymbolique,cela constitue destemps forts plus sensibles, desexpériencesplus

significatives pour lesélèves ; sur un planpratique (matériel à installer,. déplacements àeffectuer),

l’adaptation aux contraintes d’organisation estainsi plus pertinente. Cela. par ailleurs, nenuit pas à

l’efficacité desapprentissages si lescapacitésd’attention ou de résistance des élèvessont respectées ;

ainsi, on n’imagine pas uneséance degrammaire de deuxheures... Entre deuxunités de cette nature(que

l’on appellerait volontiers " modules " sile terme n’était pasaussi polysémique), decourts exercices

sollicitant des rappels, des lectures procurant desapprofondissementspeuvent contribuerà l’entretien des

acquisitions.

Si une telle organisationprévaut, il convient que lesélèvessoientbien informés pourpouvoir se repérer

et anticiper ;l’emploi du temps pourrait être renouvelé, affiché etexpliqué, en mêmetemps que les

grands objectifs, audébut dechaquepériode scolaire. Le temps n’est plus oùil s’agissait d’assujettir les

élèves à deshorairesrigoureux et récurrents préfigurantceux du travail qui les attendait. Des emplois du

temps conçus enfonction de projets d’apprentissage sont mieuxaccordés à une adaptation autemps

moinsrépétitif dela société.L’emploi du temps agréé àchaque rentrée scolaire et à validité annuelle

est une formeobsolète ; ce n’est pas dire quel’école nedoit pas être organisée.

D’aucuns craindront que des enseignements disparaissent. Cen’est pas un risque puisquec’est déjà le

cas; la situation actuelle, en apparenceplus contraignante, n’a pasempêché les dérives. La responsabilité

des équipes pédagogiques à laquelleil est souvent fait appel trouveraitlà à s’exprimer demanièreplus

réelle ; il restera à évaluerla réalité et la pertinence des choix. Lacréationd’un brevet des écolesportant

sur l’ensemble des disciplines seraitsans doute denature à régulerl’organisation enamont, aumoins au

cycle III.

l’objectif est d’avoir à la fois des programmes contraignants mais réalistes, avec des exigences

ciblées surlesquellesêtre ferme et de laisserplus de souplessedans l’organisation pédagogique,

dans un cadre horairedéfini de manière pragmatique.Ainsi, peut-être pourrait-onconvaincre les

enseignantsque leurtâche estfaisable et qu’ils ont desmargesd’initiative réelles.
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3-3- Cohérence et continuité desapprentissages

"L’élève au centre du système" :les textespubliés depuisbientôt dix ansfont révérenceà cette

injonction reçue dela loi de 1989.Il restecependant àlui donnercorpsen aménageant les conditions pour

quela cohérence etla continuité desapprentissages soient mieuxassurées.

La cohérence dela formation desélèves requiert une compatibilité entre finalitéset contenus, une

harmonisation desréférences épistémologiques en usage à l’intérieur d’unchamp disciplinaire et de

justes relationsentre champsdisciplinaires.Cette cohérence, pensée dès l’écriture desprogrammes,

doit être explicitée et justifiée dans des documents d’accompagnement dont la charte des

programmes avait d’ailleurs prévu l’existence.

La cohérenceentre finalités et contenus

La cohérence entre finalités et contenus est actuellement relativementbien assurée. Cependant,

l’articulation de l’éducation à la citoyennetéavec l’ensemble des disciplinesmérite amélioration. Les

buts del’éducation àla citoyenneté ont été clarifiés par unecirculaire40 passéepresqueinaperçue :

"- l’éducation aux droits de l’homme et à la citoyenneté, par l’acquisition des principeset des
valeurs qui fondent et organisent la démocratie et la république, par la connaissance des
institutions et des lois,par la compréhension des règles de la viesociale etpolitique ;
- l’éducation ausens desresponsabilités individuelles et collectives,auxdevoirs ducitoyen ;
- l’éducation au jugement, notamment par l’exercice de l’esprit critique etpar la pratique de
l’argumentation".

Au-delà de l’éducationcivique stricto sensuqui couvre essentiellementle premier objet et partiellement

le deuxième,tous les champsdisciplinaires ainsi que l’organisation dela vie scolairesont interpellés par

les deuxième et troisième finalités.Ainsi, les choix pédagogiques devraient-ils être orientés par cette

éducation à la citoyenneté qui transcende les approches strictement didactiques :l’exercice de

l’esprit critique et de l’argumentations’accommodent mald’une transmission autoritaire et d’une

évaluation strictement normative àlaquelle l’élève n’est pas dutout associé.

Dans le domaine dufrançais, la "pratique de l’oral " est actuellementtrop centrée surla production

même si, au détourd’une phrase etpour le cycle II, il est question d’"écouter lesautres ". A l’instar de

ce qui est évoqué à l’écolematernelle : "apprentissage de la prise de parole dans une discussion, de

l’écoute del’autre, de la prise enconsidération de saparole ", il est indispensable de travailler l’écoute,

la compréhension de ce que dit l’autre - qu’il soitprésent ou qu’ils’exprime par unmédia quelconque.Il

faut aussi cultiver certaines attitudes etstratégies :la patience,le respect des points de vue, l’application à

cerner de quoiil est question et ce quel’on en dit... mais aussi leséchanges depoints devue. Sansviser

une étude del’argumentation dontla maîtrise sera plus tardive (àla fin du collège), il est indispensable
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d’initier tôt les enfants auxdébats, àla prise de parole dans un ensembleréglé d’interactions avec

d’autres.Ecouter et échanger, c’est une manière de régler des différendssansrecourir à la violence ; en

même temps, l’approchesuggéréeici est propédeutique àla compréhensionen lecture qui exige des

attitudes similaires : une interrogation rigoureuse du texte (donc unemise à distance de soi),

l’identification de ce dont parleet de ce que l’on dit et,au-delà, la perception des impliciteset des

implications. Le développement de l’attitude critique parla confrontation de points de vuedevrait être

clairementindiqué danstous les champs disciplinaires.

La cohérence interneà chaque champ disciplinaire

La cohérence des références épistémologiquesà l’intérieur de chaque champ disciplinaireest un

problème pluscomplexe. Même si les savoirs enseignés à l’écoleprimaire ne sont pas d’une

sophistication extrême,il y a lieu de s’en préoccuperpour améliorer ce quiexiste.

L’exemple le plus sensible concerne lefrançais, domaine où se situent les enjeux majeurspour

l’efficacité de l’école. En matière delecture, lesprogrammes du cycleII indiquent : " les élèves

poursuivent la constitution amorcée à la maternelle d’un premier capital demots de grande fréquence

(...) " ; or, les textesrelatifs au cycleI ( programmeset compétences) ne font aucuneréférenceà ce

capital de mots.Alors que la rubrique correspondant au domained’activité "Apprendre àparler et à

construire son langage,s’initier au monde del’écrit", dans lestextes relatifs au cycleI, est assez

nourrie,cetteexclusion semble significative des choixeffectués mêmes’ils restent implicites : la priorité

est donnée à untravail plusdéveloppé dela conscience phonologique et dela correspondance entre oral

et écrit. Ce qui est corroboré par unautre versant dela même observation : les textespour le cycle I

(programmes etcompétences)évoquent la correspondance entre lettres et sons quele cycle II présente

presque comme unedécouverte. Ainsi,commencer à apprendre àlire ne semble pas avoir exactementle

même sens au cycleI et au cycle II ;il y a là une ambiguïtétout à fait dommageable que les textes

officiels devraient lever. L’observatoire national dela lecture vient de se prononcerrécemment sur cet

aspect en s’appuyant sur de nombreusesrecherches41: la maîtrise du principe alphabétique etle

développement dela conscience phonologique sontdonnés comme lesclefs et les conditions de

l’apprentissage dela lecture. Sans raviver une querelle des méthodes,il convient de clarifier les

principes qui doivent rendre cohérent le parcours d’apprentissage dela lecture du cycle I au cycle

I I ; l’enjeu pour la réussite scolaire est trop important pour que l’on s’autorise plus longtempsle

flou actuel.
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Entrecycle III et classe de6ème, l’écartconcerne les formes de compréhension enlecture et l’approche

des textes,considérésdans leurdiversité à l’école élémentairealors quela classe de sixième centre son

travail surle textenarratif ;sansdoute n’y a-t-il pas sur ce secondpoint contradiction maisl’école risque,

en embrassant troplargetroptôt, de ne pas sedonner les moyensd’installer des acquisitionssûres.Ainsi,

les textes argumentatifs qui serontétudiés en fin de collègesont-ilsdéjà abordésà l’école primaire, sans

que les seuils d’exigence aient étéclarifiés. Quant au premierpoint, les formes de compréhension en

lecture, ce ne sont pas seulement desmanières différentes de lesexprimer qui créent l’impression

d’attentes discordantes. Les programmes pourl’école élémentaire,dansla rubrique " Approfondissement

de la découverte dusens " aucycle III, indiquent42:

" Renforcement des exigences en matière decompréhension pourpermettreaux élèves d’entrer au
collège en sachant :
- saisir l’essentiel d’un texte,
- prélever des informations ponctuelles,
- accéder à une compréhensionfine : bonne connaissance des enchaînements del’écrit (...), mise
en relation desinformations prélevées dans le texte, découverte del ’implicite. "

Les compétences43 sont, à cetégardpour le cycleIII, exprimées de manière très imprécise :

"(...) l’élève doit pouvoir :
- agir, exécuter une consigne ;
- répondre oralement ou parécrit à des questions ;
- exprimer l’image oul’idée qu’évoque letexte,en restitueroralementles données essentielles en
respectant son ordre."

Les évaluationsnationales ne classent pasla compréhension dite" inférentielle " (ce quicorrespond aux

deux derniers aspectsinscrits dans les programmes : mise en relation des informationset découverte de

l’implicite) au rang descompétences de base.

Les programmes pourla classe desixième44 énoncent ainsile niveau attendu àl’arrivée des élèves au

collège etle but de l’année :

"A l’entrée en sixième, les élèvesdevraient avoiratteint la compréhension immédiate des mots et
des phrases (saisie du thème et dupropos global du texte) et être entrésdans lacompréhension
logique (saisie des relations qui structurentun texte).
Le but de la classe desixième en ce domaine est que l’élève maîtrise la compréhension logiqueet
reconnaisse laprésence de l’implicite."

Il seraitdangereux dedéduire de cespropos quela forme decompréhension dite" inférentielle " constitue

un ultime seuildont le franchissement pourraitêtre différé.Dansla résolution de problèmes abordée dès

le cours préparatoire en mathématiques, c’est ce niveau de compréhension qui estrequis :trouver

l’opération qui permet de répondre àla questionposée etl’appliquer aux donnéesjustes (ce qui estexigé

dans les problèmes arithmétiques)exige d’avoirinféré la nature des relations qui n’est pas explicitedans
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le texte duproblème. Il convient de distinguer des registresdifférents de difficulté45 : la compréhension

"inférentielle" n’est pas exigible àla fin du cycle III sur des texteslittéraires ou destextes

documentaires abordant desthèmesinconnus de jeunes enfants ;elle est cependant essentielle pourla

résolution de problèmes etdoit faire l’objet d’un travail explicite.Il n’est pasabusif decommencer cette

réflexion dès l’écolematernelle, à partir de récits ou detextes documentaires lus parle maître. Nous

touchonslà à une des justifications du caractère transversal dela maîtrise dela langueà l’école primaire.

D’autres exemples, sansdoutemoinslourds de conséquences, sontrepérablesailleurs :en mathématiques

où la présentation de " l’approche du nombre " au cycleI semble plusthéorique quele travail sur les

nombres au cycle II,entre " découverte dumonde" au cycle II et les disciplines qui ferontsuite au

cycle III, l’hiatus entre structuration dutemps et del’espaced’abord.histoire et géographie ensuite,étant

encorebien net.

L’identité de chacun des cycles del’école élémentaire

Pour chaque cycleil convient derendre mieux perceptible ce qui enfait l’unité et la dynamique.

Le cycle II reçoit desenfants dont les acquis sont souventtrès différents comptetenu dela durée de leur

scolarité préélémentaire, des bénéficesqu’ils en ont tirés, desdécalages -très nets à ce moment du

développement -créés par les écarts d’âge et de maturité et desconditions dans lesquelles ils grandissent.

Ce cycle permetla construction des apprentissagesinstrumentaux de base,fondamentaux - comme son

nom l’indique - pour les apprentissagesultérieurs. Aupremier rang, onsituera les outils dela lecture et de

l’écriture de la langue française (principe alphabétique,correspondances sons-graphies, fonctions et

usages del’écrit) et les outils de la numération (principe décimal, correspondance entreécriture en

chiffres et nom desnombres) ;à cela s’ajoutent les premiers savoirs et savoir-faire enmatière de

relations, dans l’univers linguistique (principe desaccords et desvariations des formes verbales, maîtrise

de quelques-unes deleurs réalisations) etdansl’univers numérique(comparaison de nombres, structures

additives et multiplicativesabordéesdans leurs réalisations simples). Ce cycle concourt àun premier

ordonnancement des connaissances surle monde. Ilcontribue à l’enrichissement dela communication

orale en luifaisant une place explicitedanstous leschampsdisciplinaires et dansla régulation dela vie

scolaire. Il stimule l’expression dela sensibilité et l’exercice dela motricité, que la scolarisation

élémentaire ne doit pas inhiber, enenrichissant les moyens de leurmise en oeuvre. Il conforte et

développe des compétences de méthodestelles que la mémorisation, la résolution de problèmes,
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l’évaluation de sesproductionset comportements.Il installe leshabitudes de travail scolaire :rigueur et

soin, anticipation,persévérancedans l’action, voire dansl’effort, coopération.

Le cycle III accueille les enfants àl’âge où ils accèdent à une réflexionplus abstraite qui permet

d’intégrer desnotions plus complexes, demettre enoeuvredes démarches d’analyse et desynthèseplus

ambitieuses, à l’âge aussi d’une stabilité affective relative. Ce cycle doit à la fois assurer

l’accomplissement des apprentissages antérieurs dans des utilisationslargeset diversifiéeset préparerà

assumer unstatut decollégien. Ainsi, lesélèves qui quittentl’école élémentairedoivent comprendreet

manier la langue oraleet écrite avecaisanceet correction et appliquer à bon escient desconnaissances

métalinguistiques. La maîtrise desnombres entiersdoit être bienaffirmée et celle desquatreopérations

achevée dans cet univers numérique ; la connaissance des nombresdécimaux doit être structurée

(écriture, comparaisons) enmême temps queréinvestie dans les techniquesopératoires même si le

maniement des structuresmultiplicatives n’est pas abouti avec ces"nouveaux nombres".La

connaissance de quelquesobjetsgéométriques, du point de vue deleur description, deleur reproduction

ou de leurconstruction, doitêtre assurée, de même quela pratique de quelquesopérations sur ces objets

(transformations ponctuellessimples) ; le maniement desinstruments doitêtre aiséet précis. Diverses

grandeurs (longueurs, masses, aires, volumes,angles, durées) sont exploréesdans desactivités

fonctionnelles et les connaissances(désignations exactes, choixpertinent desunités,conversions, savoir-

faire de mesurage ou decomparaison)sont mobilisables dans des situationssimples.

Dans les divers domainesdisciplinaires,le cycle III permet de mémoriser des connaissances-repèreset

des savoir-faire debase ; c’est aussile temps d’expériences multiples qui serviront desupport à des

formalisationsultérieures. Des compétences méthodologiques sontdéveloppées dans lesdivers champs :

résolution de problèmes,recherche et exploitation de l’information,évaluation,observation, description,

expérimentation, création, argumentation. Des langagesspécifiques commencent àêtre utilisés

correctement : vocabulaire des disciplines, langages graphiques,pictural et musical, gestes-clés dela

motricité humaine, langageinformatique ; lesrudiments d’unelangue vivante sontmaniés dans des

situations de communication de grande fréquence. Leshabitudes scolaires acquises au cycleII sont

fortifiées et mises enoeuvredans des situations de plus grandecomplexité qui préparent autravail plus

autonome etplus personnelnécessaire àla scolaritésecondaire.

Les cyclessont comme dessaisons dela scolarité qui ont leurs caractéristiques, appropriées aux

possibilités des élèveset aux exigencesd’un parcours inscrit dans la durée. Le style pédagogiquedoit

s’accorder à cesvariations,usantplus des supports concrets et s’appuyant beaucoup surla manipulation

au cycle II, pluscentré sur lesacquisitionselles-mêmes aucycle III, avec deréelles (et courtes)

interventions magistrales et des temps detravail écrit personnelsignificatifs.
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La continuité des apprentissages

Un dialogue intercycles nepeut s’établir ques’il existe desbases communes : les programmesdoivent

exprimer une unité épistémologique et méthodologique etles compléments l’expliciter. De manière

verticale,c’est-à-dire d’un cycle à l’autre, les éléments de continuité nesont pas signalésaujourd’hui

clairement ;les points d’appui que chaque cycledevrait trouver et ceuxqu’il devrait constituer pourle

cycle suivant (lescompétences de base,dansle langage des évaluationsnationales) nesont pasexplicites.

Une hiérarchisation desexigences estnécessaire pourtant pour fonder le travail des équipes

pédagogiques, onen a déjà expriméla nécessité quidevrait se traduire dans une nouvellerédaction des

programmes.

Ce dialogue entre lescycles est au service dela continuité desapprentissages, principefondamental dela

mise en place dela scolarité encycles et non plus enannées. On sait l’inconvénient dela structuration sur

des bases annuelles rigides ;le redoublement qui demeure, sous des formes plus ou moinscamouflées,

une des plaies dusystème éducatif français,contraint des enfants àrefaire ce qu’ils ontdéjà acquis au

prix de l’ennui et du désintérêtsans qu’onleur donne le temps decompléter lesapprentissagesplus

complexes sur lesquels ils ontachoppé l’année précédente.L’organisation en cycles permet de penser une

autre forme d’étalement dansle temps ;elle suppose que soient pris en compte les acquis,comme les

difficultés, à chaquedébut d’année ettout au long del’année. L’hiatus le plus important se situe

actuellement àl’entrée aucourspréparatoire et àl’entrée en 6èmecomme on l’aévoqué plushaut : les

programmes tels qu’ilsexistent actuellement, n’expriment pas unecontinuité claire sur des points

fondamentaux. Lesévaluations nationales, à quelques conditions sur lesquelles onreviendradans un

chapitre ultérieur, peuventêtre unlevier utile pour leséchangesentre équipes des différentscycles et

avec lesprofesseurs dela classe desixième. Elles sont encoreinsuffisamment utilisées à cettefin.

Dans le dispositifglobal de ces évaluations,il manque unepièce qu’il esttemps de mettreen place : une

évaluation à l’entrée à l’école élémentaire. On sait lesréticencesqu’a l’école maternellepour accéder à

des pratiquesévaluatives ; le maître de cours préparatoire, et luiseul, nepeut s’investir dans une

exploration exhaustive des acquis desélèves qu’ilaccueille.

L’évaluation mise en place en septembre1997 surun échantillon de10000 élèves ducourspréparatoire,

par la direction de l’évaluation et dela prospective, pourconnaître le déroulement des carrièresscolaires,

ne saurait constituerle prototype del’évaluation utile pour la continuité pédagogique. Leprotocole est

très lourdpuisqu’il se déploie endouzeséquences de vingtminutesréparties surdeux semaines etil est,

sur certainspoints, très discutable. On ne voit pas, parexemple, àquoi et à qui peut être utile

l’information recherchée en matière decomportements dits socio-cognitifstout particulièrement. Les

champs que devrait cibler uneévaluation au seuil ducours préparatoiresont la lecture, l’écriture, les

domainesnumériques et logiques(relations, tris, classements), les conceptsliés àl’espace et autemps.
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La continuité doit se régler enfonction d’un principe : tous lesélèves aujourd’hui effectuentle parcours

du collège dans satotalité. Les objectifs de la fin de la scolarité obligatoire doivent présider à

l’ordonnancement detous lesautres en amont.L’école primaire est un maillon dela chaîne et les

objectifs du cycleIII doivent être assuréspour l’entrée au collège.La référence dela classe de sixième

doit permettre aujourd’hui de borner la somme d’exigences pour l’école élémentaire. Continuité

suppose compatibilitéc’est-à-dire non-contradictionet progressivité, ce qui n’est direni identité, ni

anticipation ; ceci est vrai à chaque"passage"et si la valeur initiatique des rupturesest certes

intéressante,toutes les précautions sont à prendre pour qu’elles ne soient pas préjudiciables aux plus

fragiles.

3-4 - Synthèse despropositions

Procéder à une réécriture desprogrammes de l’école, dans l’esprit et sous la forme

définis par la charte nationale desprogrammes élaborée en 1991.

. Articuler les deux discours actuellement disjoints et malcoordonnés : lesprogrammes etle

répertoire des compétences.

. Restaurer unecohérence épistémologique desprogrammes depuisl’école maternelle

jusqu’à la fin de la scolaritéobligatoire,particulièrement en français oùelle est défaillante.

. Etablir plus fermementla solidarité entre les finalités de l’éducation àla citoyennetéet les

autres disciplines.

. Exprimer les exigences pour chaquecycle, en distinguant des objectifs d’apprentissage,

exigibles (compétences - noyaux pour le cycle) et des objectifs de développement

(acquisitions en cours) et enconsidérantla faisabilité dansle temps scolaire.

. Clarifier la continuité d’un cycle à l’autre.

Redéfinir les horaires scolaires et responsabiliser davantage les enseignants dansla

gestion dutemps scolaire.

. Définir les horaires du travail desélèves, déductionfaite des récréations, de manière

souple : quotas hebdomadaires pourle français et lesmathématiques, capital detemps sur

l’année pour les autres champs disciplinaires.

. Instituer untemps pour lesétudes etle travail différencié adapté auxbesoins (2 heures par

semaine au minimum),l’organisation de cetempsétant gérée par l’équipepédagogique qui

peut solliciter les concoursnécessaires (aides-éducateurs, maîtres spécialisés..).

. Mettre une enveloppe de 35 heures environ pourl’année à la disposition des équipes

pédagogiques,pour des actions inscritesdansle projet d’école.
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Instaurer une évaluation à finalité diagnostique àl’entrée au CP.

. Procéder dela même manière quepour les autresévaluationsnationales.

. Privilégier l’évaluation decompétences de base du cycleI dans lesdomainesprioritaires.

. S’appuyer sur cetteopération pour promouvoir uneamélioration dela continuité entre

cycle I et cycle II.

Mettre à l’étude le principe de la création d’un brevet des écoles.

. En établir l’épure :nature desexercices, types d’exigences, principes decotation etprévoir

les modalités d’une mise enoeuvrelocale.

. Mettre en place une expérimentation.

. Clarifier la relation avecl’évaluation nationale à l’entrée en classe de sixièmepour

distinguer les deuxopérations.
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4 - FORMES ET SENS DU TRAVAIL SCOLAIRE

Revenir surla liberté deschoix pédagogiques accordée auxmaîtres serait non seulementconsidéré

comme unerégressioninsupportable maisserait aussi incompatible avecle pragmatismeéclairé quiest

nécessaireà l’adaptation aux individualités desélèves.Néanmoins, dans unepériode qui faitla part belle

aux approchesépistémologiques etdidactiques des disciplines,il convient de réhabiliter la réflexion

sur la pédagogie, c’est-à-dire surla conduite de la classe comme groupe social concerné par un

même projet et sur l’organisation des apprentissages desélèves. Il est nécessaire de définirquelques

principes, ou de les rappeler.

4-1 - L’école en interaction avec le monde

Les points d’appui ont étédonnés précédemment :globalement,l’école doit préparerà l’insertion sociale

et professionnelle et concourir audéveloppement dela personne, c’est-à-dire servir l’acculturationet

l’individuation. La société souhaite que soit maintenule lien avec des traditions, entretenuun socle

commun de connaissances parlequel les générations ne sont pas étrangères les unes auxautres(oeuvres,

dates, connaissancesgéographiques...). Elleespère quel’anticipation de l’avenir serafavorisée aussi

(langues vivantesnécessaires àl’ouverture internationale,nouvelles technologies...).L’école est sommée

d’être à la fois un conservatoire et un laboratoire.

Une ouverture maîtrisée

La société, on l’adit, va vers l’école à quielle fournit des éducateurs, les intervenantsextérieurs, qui ne

sont pasenseignants maisqui, pour beaucoup, sont soit des professionnels, soit des amateurs pratiquant

telle activité ou telle discipline, les uns et les autresétant parfois formés àl’animation. A condition que

chacun soit dans sonrôle, il y a un bon usage à faire de cesrencontres dans cettepériode où l’évolution

des métiersmasquedésormais dela vue des enfantsla plupart des activités professionnelles ;l’école

primaire ayantcédé safonction de préparationdirecte àla vie active s’est en mêmetempsdépouillée de

ses relations avec les pratiques sociales,expriméesautrefois dans les contenus disciplinaireseux-mêmes

ou dans lesréférencesplus diffuses que constituaient les textes deslectures ou des problèmes,le travail

manuel... Latélévision donne à voir en substitution, mais unenfant sait-il ydistinguer le réel actuel, le

témoignage du passé etla fiction ?

Ces rencontres peuvent contribuer à donner del’intérêt à ce qui està apprendre,en l’incarnant dans des

pratiquesréelles, lorsqu’elles mettent les enfants aucontact de personnespassionnéeset expertesdans

leur domaine.Il ne s’agit pas de refermer brutalement l’école au risque de stériliser encore plus les
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apprentissages mais de maîtriser l’ouverture en instaurant quelques règles. L’appel à des

intervenantsextérieurs supposele respectd’un certain nombre de principes : les intervenants doivent

satisfaire à descritères avérés decompétence, respecterla déontologie éducative de l’écoleet êtrechoisis

en fonction despécialisationsdont le maître n’a pas à êtreporteur. Ils ont à travailler aveclui. et non pas

à sa place, dans une entreprisecommunedont les élèves perçoivent etcomprennentle but et dont le

maître conserve la responsabilité : cepeut être, parexemple, uneséquence préparant un spectacle

(musical, théâtral...) ou uneexposition (peinture, sculpture,photographie...), unesérie centrée sur une

activité physique (voile,ski...), etc. Ces intervenants sontagréésselon des procédures quiméritent une

mise àjour ; la clarification exige àla fois une bonneprise en compte des textesdivers publiés parle

ministère chargé de l’éducation et parcelui del’intérieur, et unearticulation avecle dispositif des aides-

éducateurs.

L’école qui accepte en son sein des apportsextérieurs a besoinaussi d’investir d’autres espaces ;il

convient à cetégard dedistinguer les sorties scolairesrégulières et lessorties occasionnelles. Les sorties

régulières ne sejustifient que pour desactivités qui nepeuventêtre pratiquéesdans l’enceinte del’école

et qui exigent unesérie de séancespour que les apprentissages se construisent et se stabilisent.C’est le

cas de nombred’activités physiques et sportives. Il est souhaitable de se limiter à unprojet de cettenature

par annéescolaire, en recherchant unecohérenceglobale dansla durée dela scolarité dechaque cohorte.

Les maîtres doiventveiller à ce que les temps desdéplacements n’excèdentjamais le temps de

l’activité46.

Les sorties occasionnelles doiventobéir à ce mêmeprincipe.Elles sejustifient quandla rencontre avec un

acteurprend plus de sens sielle se produit sur sonlieu de travail (leboulanger, le sculpteur...),quand

l’observation d’un milieunaturel ou professionnel en est l’objet direct ouquandun événementculturel de

qualité se déroule à proximité(exposition, concert...). Dans tous lescas, cessorties doivent remplir deux

conditions, d’unepart s’inscrire dans uneséquence pédagogiquecomplexe,c’est-à-direêtre préparées et

exploitées en cohérenceavec les programmationsd’activités dela classe et d’autre part,être gratuites.

Ce qui distingue uneactivité scolaire d’une animation socio-éducative quelconque,c’est l’intention

de faire apprendre qui préside à sonorganisation - en relation avec lesobjectifs dans le cadre des

programmes nationaux - etl’évaluation effectuée in fine.

Une scolaritéprimairepourrait ainsiêtre conçuecommeun parcoursémaillé d’expériences diverses, non

redondantes, àvisée d’instruction et d’éducation, qui seconcrétise dans desévénements locaux
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(expositions, défis... ) et avecouverture sur l’extérieurle cas échéant ;il serait souhaitable que tout enfant

quittant l’école élémentairepuisse emporter des traces de ces momentssinguliers,qu’il ait matérialisé ces

croisements entre son histoire de vie et son histoirescolaire.

Une implication réfléchie dans des projetséducatifs locaux

Les intervenants extérieurs, qui ne sont pas vraimentnécessairesdansl’école et,en tout cas, pas entrès

grand nombre, auraient mieux àfaire dans le cadre de projets d’aménagement du tempspériscolaire et

postscolaire.

Le temps périscolaire englobe lespériodes qui entourentle temps scolaire47 et pendant lesquelles

l’encadrement des enfants estaléatoire, etsouventpayant quandil est organisé.Le tempsextrascolaire48

comprend tous lesjourspendant lesquels les enfantsn’ont pas école. Cestemps sont,en principe, ceux de

la famille mais là encore, les situations sontextrêmement contrastéesselon lesmoyensdont disposent les

parents,leur culture, leur activité professionnelle,le quartier oule village de résidence,la proximité plus

ou moins grande des grands-parents... Laprise en charge vad’une organisation presque permanente du

temps de l’enfant qui frôle le surmenage,jusqu’à une libertétotale qui confine parfoisà une forme

d’abandon. Enparticulier dans leszonessensibles ou dans les zones d’éducation prioritaires,mais pas

seulement dans ces zones,c’est le moment dela vie des groupes, maisaussi celui dela constitution des

bandes avec toutes les dérives quel’on connaît, et cela dèsle plus jeuneâge. Dans leur rapport sur les

zonesd’éducation prioritaires49, C. Moisan et J. Simonécrivent :

" Le climat quirègne autour des établissements est lourd de conséquences sur l’attitude des élèves,
sur les dangers qu’ils courent, sur lesdégradations multipleset sur la fatigueet les angoisses des
enseignants. "

Améliorer la prise en charge desenfants pendantle temps extrascolaireapparaît biencomme uneurgence

absolue : les quartiers y gagneraient en tranquillité et l’école en sérénité,donc en efficacité.

La prise en charge desenfants pendantle temps périscolairedoit être amélioréelà où cela estutile, mise

en place là où elle nel’est pas sielle est nécessaireet tendre versla gratuité. Les locaux scolaires dont

toutes les ressources peuventêtre exploitées (cour derécréation, bibliothèquecentre documentaire, salle
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d’informatique,salle de jeux del’école maternelle...) peuvent accueillir les enfants,cette décision étant

de la compétence dumaire aprèsavis duconseil d’école.

La présenced’enseignantsdoit y être renforcée afin que cetemps prolonge dans debonnesconditions

l’activité des classes.Actuellement, les enseignantspeuventêtre indemnisés par l’Etats’ils acceptent de

conduire desactivités ou decoordonner, àla demande dela collectivité locale, l’action desagents

municipaux ou des intervenants extérieurs dansle cadre dudécret du 11 septembre199050. Des formules

plus attractivessontsansdouteà imaginer : uneréelle rémunération enfonction desheures effectuées où,

mieux, une diminution du service d’enseignement sous formed’une décharge partielle(une journée par

semaine par exemple) pour unmaître par école quiaccepterait de s’investirrégulièrement dans

l’organisation et la coordination des activités, cette chargeet le bénéfice afférent pouvantêtre

"tournants"  d’une année à l’autreà l’intérieur de l’équipepédagogique.

Dans cetemps-là51, il ne s’agit surtout pas derefaire l’école après l’école, mêmesi les enfants doivent

pouvoir trouver un interlocuteur disponible etcompétent pour répondreà leurs besoinset à leurs

interrogations surle travail scolaire, expressionqu’il convient d’encourager. Les enfants del’école

primaire ont besoin de repos (et les locaux del’école élémentairesont à aménager pour permettre ces

moments là), de jeux libres ou organisés(jeux de société parexemple), d’activités d’expression, de

lectures libres, de découvertes culturelles... Des activitésmêlant les âges etfavorisant des prises de

responsabilité croissantes desenfants au fur et àmesure qu’ils grandissentseraient particulièrement

bénéfiquespour l’éducation àla citoyenneté. Cetemps périscolaire devrait par ailleurs permettre aux

enfants derencontrer librementinfirmières scolaires et assistantes sociales, lors de permanences de ces

personnelsencore peu présentsdans lesécoles etpourtant sinécessaires danscertainslieux.

Les coûts de cetteprise en charge ne sont pasélevés, l’encadrement devantêtre de qualitésansêtre pour

autanttrès spécialisé. Lesaides-éducateurs constituent une ressource qu’il seraitintéressant d’intégrer à

la mise enoeuvre du dispositif général d’aménagement dutemps, leurs interventionsne créant aucun

surcoût si leurtemps deservice estorganisé de manière adaptée.

La mobilisationdoit se faireaussi, etpeut-êtresurtout, surla question dutemps extrascolaire.C’est là

que gagnent àêtre fédéréestoutes lesénergies ettoutes les compétences :Etat (ministères del’Education

nationale, dela Jeunesse et des Sports, dela Culture, del’Emploi et de la solidarité), collectivitéslocales,
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associations,afin d’offrir aux jeunes des activitéspropres à les intéresser. C’est sur cetemps-là que les

enfants qui ne peuvent yavoir accèsdans leur milieu découvrentet pratiquent desactivités sportives,

culturelles, technologiques, artistiques... hors de toute perspective scolaire, c’est-à-diresans programme

et sansévaluation.

Il seraitsansdoutejudicieux d’évaluer lesressources en personnescompétentes qui interviennentdéjà

dansl’école et parfois abusivement, deprocéder localementà une expertiseprécise desbesoinsréels des

écoles et des maîtres et,en limitant au maximum le nombre des intervenants extérieurs surle temps

scolaire, deleur demander deprendreen charge les enfantsen dehors dutemps scolaire.

Dans ce domaine encore, les enseignantspourraient souvent jouer, s’ilsle souhaitent un rôle de

coordination del’activité des intervenants dontun certain nombre pourraitêtre forméà l’encadrement des

jeunes enfants par desinstitutionsbien rodéesà ce type d’activité52.

Le projet d’école (oule projet de la zone d’éducation prioritaire, oule projet du secteur ou du "pays"

pour de petitesécoles en milieu rural)doit ou devraitprévoir l’organisation dela journée et fonder le

choix des activités à offrir aux enfants dansle cadre du tempspériscolaireet du temps extrascolaire. Les

professionnels del’éducation sont en bonne placepour effectuerle diagnostic desbesoins majeurs et les

usagers etpartenaires del’école (parents etélus), qui débattent enconseil d’école, ont desdroits légitimes

à apporter une contribution àcetteanalyse et auxpropositions. Lesfamilles doivent toutesêtre informées

des propositionsd’activités et des règlesselon lesquelles elles sont organisées ;l’accès devrait tendreà la

gratuité pour les familles défavorisées.

L’école ainsi complétée est elle-même unlieu de vie et un lieu derencontres tout enrestant un lieu de

travail.

4-2 - Lesmodalités socialeset civiques du travail scolaire

On vientd’évoquer l’ouverture del’école qui, pour une bonne part, concourt à ce que lesapprentissages

scolaires ne soient pas "désocialisés".Mais à l’intérieur même de l’école, les modalitéssociales du

travail et dela vie scolaires doiventfaire l’objet d’une réflexion sérieuse.L’école concourra d’autant

mieux à l’éducation àla citoyennetéqu’elle organiserala solidarité dans le travail, qu’elle instaurera un

fonctionnementcollectif réfléchi.
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Des formes d’activités et desrôles variés

L’alternance des formes d’activitésprônéedepuis desannées estindispensable :moments dedécouvertes

pendant lesquelsla part d’initiative desélèves est prépondérante,phases de structuration durant lesquelles

le maître assumetoutes ses prérogatives d’enseignants,temps d’exercicependantlequel prime le travail

individuel écrit, approfondissements quioffrent desoccasions detravail variées selon les besoinset

n’excluent pas les initiatives personnelles,phases de corrections et de reprisequi requièrent des

interactions. Il fautprévoir à l’emploi dutemps des moments detravail différencié, durant lesquelsil est

établi quechacunfait ce qui correspond à ses besoins,/WD>comme onl’a proposé antérieurement.Dans ces

moments, desélèveseux-mêmes peuventêtre misen position detuteurs par rapport à leurs camarades, les

attentes à leurégardayant étéclarifiées.

L’ampleur del’effort sollicité doit tendre à respecter ce quel’on commence à savoir desfluctuations dela

vigilance et de l’attention ; cette dimension qualitative dela gestion dutemps, qui favoriseun meilleur

investissement dansle travail et une meilleure distribution des efforts,fait autant pourl’efficacité scolaire

que les réorganisations de calendrier.

Ainsi, lesélèvesdoivent être mis ensituation de travailler selon des configurations multiples, entretenant

les uns avec lesautres des contacts denature variée,assumant desrôles différents selon lesmoments et

selon les disciplines : coopérer,aider, accepterd’être aidé,arbitrer, concilier, gagner,perdre, évaluer,

s’exercer tout seul...

Dans les activités quile permettent,le travail enatelier doit trouver saplace,l’atelier étantentendudans

son senstraditionnel : groupequi, encommun,réalise unouvrage, et non danscelui qui lui est donné à

l’école maternelle. Toutes les activités de construction, lesréalisations "concrètes", seprêtent

particulièrement à cette forme d’organisation : technologie, arts plastiques, situations de production

d’écrit... offrent desoccasions non artificielles decoopération. Il estimportant, alors, que les groupes

d’enfants soiententraînés àla régulation de leurfonctionnement.

Il est même des activités qui peuventrassembler des enfantsd’âge et deniveau variés ;on sait le bénéfice

qui peut être tiré de cesinteractions, par exemple enlecture,quand des " grands " sontpréparés à une

lecture à haute voixassezexpressive pour capter etretenir l’attention de plus petits. Ceux-ci sont stimulés

par ces modèles à imiter qui sontcomme uneinvitation àapprendre pour " faire les grands " .

Qu’il s’agisse de tutorat, d’aide quelconque ou de cesformes de travail inter âges, il n’y a pas à

craindre que les élèves lesplus avancés perdent ainsi leurtemps : la nécessitéd’expliquer, de faire

comprendre, de s’adapter àl’autre, conduit à affiner pour soi des savoirs et des savoir-faire, ce qui

constitue un approfondissementréel. La fonction sociale de ces pratiques est aussiimportante :

l’attention à l’autre, la part prise à sesprogrès ressortissent à desformes de solidarité que la

société nedonne pas beaucoup d’occasions dedévelopper.
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Une expérience scolaire diversifiée

Irréductible auxautres, unélève a besoin de sesentir existeret d’être reconnupour lui-même et,en même

temps,il a besoind’apprendre àêtre unparmi d’autres, ici et maintenant,c’est-à-dire dansun territoire et

dans une histoire.Il doit pour celaêtre placéen situation de s’exprimer, de voir valoriser sesréalisations

et créations etreconnus ses points devue. Il doit aussiêtre placéen situation d’apprendre, decomprendre,

de mémoriser... detelle manière qu’il puisse s’intéresseràce qui est exigé delui. Il est élève, c’est-à-dire

dans une institution qui a mission de l’instruireet de le faire accéderà une condition citoyenneen le

respectant dans sesdroitset en exigeant delui le respect decertainesobligations.

Le tableauci-dessous esquisse lesmodalités selon lesquelles sedécline cette dualité ;tous lesdomaines

disciplinaires y ontleur part, onpeut le pressentir.

L’unité, donc le sens dela scolarité, pour lesélèves, peut setrouver du côté desdémarchesmises en

oeuvre dans les diverschamps disciplinaires.Ainsi, la démarche de créationn’est pas foncièrement

différente en artsplastiques et dans la rédaction, et elle utilise des éléments dela démarche

technologique ;la démarche dedocumentation estidentique, à quelquesujet qu’elle s’applique. Quand

l’élève identifie des " ponts " entre lesmanières de fairedans les diverses disciplines,il a conquis une

forme d’unité defonctionnement.

On l’a beaucoupdit, les matièresautres quele français et les mathématiquesvoient leur quota horaire

considérablementréduit et, en mêmetemps, l’enseignement trop exclusifet cloisonné du françaiset des

mathématiquesdevient formel, voire exsangue alors que les autreschampsdisciplinaires seprêtent tous à

écrire et à lire, voire à mesurer, à compter... et donneraient unesubstance aux apprentissages

instrumentaux.

Il y a bien des modalités de travailmotivantes et qui ne demandent ni grosinvestissements, ni

spécialisation. Pour répondre auxbesoins de valorisation et de reconnaissance,la prise en charge par les

élèveseux-mêmes dela qualité de leurenvironnement, dansl’école voire au-delà, est unevoie à décliner

de manière multiple ; il y a là matière à apprentissage mais, plus encore,l’implication dans

l’embellissement du milieu de vie incite à son respect. Décorations sur panneauxmuraux,fresques,objets

en volumes, photographies, musiques d’ambiance àsélectionner ou créer... ces réalisations assumées par

des classes différentes sont de nature àmotiver bien desséquences pédagogiques et peuvent varierd’une

année à l’autre,composant desépisodesdivers dans une histoire scolaire.Enfin, toutes les situations oùil

y a défi sont propices parce qu’ellesdonnent àchacun l’envie de se surpasser et constituent desoccasions
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naturelles de travailler enéquipe ; pour valoriser tous lesélèves, il faut les envisagerdans tous les

domaines. Les exemples nesont pas rares ni récents de défis-lecture etl’on commenceà voir desdéfis-

technologie, des défis-mathématiques... Il paraît souhaitable de les encourager. Toutes les productions

méritent d’être présentées auxfamilles ; toutes les occasions quiamènentvers l’école, pour des motifs

positifs, les parents qui nela fréquententjamais, sont à exploiter parce qu’elles contribuentà faire évoluer

les attenteset les attitudes.

La cohérence pour lesélèves doit être double : ils acquièrent les fondements d’une culture

commune en même temps que les bases du travail scolaireexpert, ils vivent des expériences dans

lesquelles ils trouvent l’occasion de laisser des tracesd’eux-mêmes, se construisant ainsi une

histoire scolaire ponctuée de moments mémorables. La trame des jours doit être tissée desdeux

couleurs : le monde desidées et des oeuvres y côtoie lemonde des choses,le corps s’y épanouit

autant que la seule sphère cérébrale. Et cela sedéploie tout au long de l’école primaire selon des

projets soigneusementpensésdans leur continuité, sans redondance et sans oubli.L’école peut être

intéressante ; c’estsans doute une condition de sonefficacité.

L’école : un univers de participation et desolidarité

Enfin, s’agissant du fonctionnement collectifréfléchi de l’école,le réglage local correspond, àla fois, à

un projet de développement des compétences transversales et àla mise en oeuvre du programme

d’éducation civique (au cycle II," la vie en commun : unepratique réfléchie "et au cycle III : " de

l’école à la société : vers une citoyennetéresponsable "). C’est dans lesfaits les plus ténus duquotidien

et dans des actions diverses, mieux repérables, qu’il se concrétise. Tout ce qui permet à chacun de se

sentirconcerné, interpellé, parla vie de la collectivité doit être favorisé ;solidarité. responsabilité,esprit

de participation sont ainsidéveloppés.Sont àprivilégier :

- les dispositions qui s’apparentent au fonctionnement démocratique :l’élection de délégués-

élèvesdans lesdifférentes classes et desréunions régulières de ces" conseils d’enfants ", un vote

de tous sur deschoix qui concernentla collectivité (par exemple,la " police " desrécréations, des

projets d’embellissement des espacescollectifs...), sontquelques-unes des formesexpérimentées

qui ont des effets positifs sur les comportements ;

- le fonctionnementcoopératif desclasses et del’école : il faut impliquer lesélèves dans des

prises dedécisions affectantla gestion de fonds(par exemple, l’équipement dela bibliothèque

centre documentaire) et dans une organisation collective quileur offre desresponsabilités à leur

mesure (aides aux enfantshandicapés ou plus petits,entretien des espaces collectifs, organisation

d’ateliers dansle tempspériscolaire...) ;
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- les procédures qui favorisent l’expression desproblèmes oula formulation d’aspirations, qui

permettentla résolution deconflits (par exemple, desentretiens rituelsdanschaque classeen

présence ou non dudirecteur, des " boîtesà idées" ou " boîtesà questions"...).

La connaissance du règlement intérieur et sa concrétisationsous forme derègles de vie, réécriteset

appropriées par tous,doivent aussi segénéraliser. L’association desfamilles doit être recherchéeautant

que faire se peut, et toutes lesmédiations qui y concourent sontà solliciter : aides-éducateurs. personnes-

relais au sein des communautésnon-francophones dans certainsquartiers... On connaîtla difficulté qu’ont

les écoles à bâtir une réelle éducationcivique dans un contextesocial complexe oùle consensus sur des

valeurscommunesn’existe pasnécessairementet dans l’univers médiatique qui présenteune profusion

de contre-modèles.

Cet ensemble deréalisations ne produira pas deseffets repérablesdans lesrésultats scolaires que

saisissent les évaluationstraditionnelles ; des indicateurs de fonctionnement del’école, d’amélioration du

climat et des comportementspeuvent aisément, cependant, permettre de rendre tangibles les produits de

cette indispensableéducationmorale et civique.

4-3 - Les outilsdu travail scolaire

La lecture attentive desprogrammes del’école primaire révèle unsilence presque total sur les cahierset

les manuels.Il est seulementfait mention de ces derniers au titre de supports de lecture au cycle des

apprentissages fondamentaux.S’agissant des cahiers, deux allusions s’inscrivent sousla rubrique

"product ion d’écrits" et ne concernent que les exigences formelles (tenue et présentation, qualité

orthographique). Dans toutes les autres disciplines,ainsi qu’à l’école maternelle, l’attentionn’est pas

même dirigée sur ce quiconstitue des outils fondamentaux pour les apprentissages. Dansle mêmetemps,

constatintéressant, onobserve que les programmespour la classe de6ème y font référencedansdivers

champs disciplinaires (histoire etgéographie, sciences),références largement développéesdans les

documents d’accompagnement. Alors quel’on peineparfois àdonner quelque substance àla préparation

aux méthodes de travail nécessairesà l’adaptation aucollège, il y a, dans ce domaine, unobjet de travail

encore plus fondamental quele cahier de textes.

Les outils traditionnels del’écolier : cahiers et manuels

Le silence sur les outils detravail dans lesprogrammes del’école primaireétonned’autant plus que les

constats alarmants nedatent pas d’hier.Déjà, la préface auxprogrammes de1985 signée parle ministre

rappelait - caril en était besoin,la vague etla vogue desactivités d’éveilayantlaisséquelques séquelles -

autant quele caractèreutilitaire, le caractèresymbolique des manuels :
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" Rien n’est plus utile, pour lesélèves,que debonsmanuels, dont ils doivent apprendreà seservir,
etqui sont,pour beaucoupd’entre eux, les premierset seulslivres qu ’ils ont en main."

Une enquête effectuée aucours de cetteannée scolaire, au niveau des classes de CM2,pourtant en

général plutôtmieux dotées que lesclassesprécédentes,confirme les prises d’informationantérieures

plus aléatoires. Lesmanuelsdatent et ne sont pasemployésdansla plénitude de leursfonctions : selon les

matières, plutôtbanques d’exercices ouplutôt sources documentaires, ils nesont pas utiliséscomme

" livres pourapprendre ", statut qu’ils auront dèsla classe de6ème.

En lecture, lesmanuels sontsupplantés, aumoins aucycle III, par desouvrages dela littérature de

jeunesse, ce qui n’est pasforcément unmal. Dans lesautresdomaines,leur absence estle plus souvent

dommageable.Le maître, quicompose alors lessupportsqu’il utilisera paradjonction d’empruntsà des

sources variées, atendance à hausserle niveau. Lesélèves,eux, n’emportent pasà la maison cet objet-

symbole des apprentissages quipermettrait àla famille de serepérer dans une progression, de prendre

connaissance desleçons (et duvocabulaire étudié) et detrouver des suggestionsd’activités pour

prolonger et conforterle travail de la classe.Le manuel favorise deséchanges autour dusavoir, ce qui

n’est pas mince dans certainsmilieux ; son organisation, ses couleurs,prêtent leurs repères àla mémoire,

souvent pourle long terme, pour stabiliser des connaissances. Onpeutcomprendre quele maître sesente

bridé par unmanuel ; on nelui demande pas de s’enfaire l’esclave, on necesse d’ailleurs de dire quele

manuel ne doit pasle déposséder de ses responsabilités, en particulierdans le réglage durythme de

progression (un jour, une page,la formule n’est pas acceptable). On regrette quele travail que

l’enseignant s’infligepour pallier l’absence demanuels n’aboutisse pas àfaire mieux que lesmanuels

eux-mêmes,aujourd’hui satisfaisants ;on regrette encore plusle coût desformules alternatives(fichiers

d’exercices,onéreux, àrenouveler chaqueannée ou photocopies).

Les manuels sontconcurrencés par les photocopies qui ont littéralementenvahi les classes53 et

épaississent lescahiers de plus en plus dépouillés detraces d’un travail écrit personnel.Montages

composites de documents puisés à des sources qui nesont plus identifiablespour lesélèves,alors que les

manuels mettent clairement enévidence les différences detextes et d’objectifs(leçons, documents,

lexique, questions, incitations à prolongerl’étude, résumés àmémoriser...), lesphotocopies constituent

parfois les traces del’activité, parfois les supports d’exercices. Traces del’activité, elles ne sont pas

appropriées par les élèves, si ce n’estquelquefois par du surlignage qui met enévidence l’essentiel.

Supports d’exercices, elles nelaissent plus que quelqueslignes - au mieux, caril s’agit parfois de

quelques trous - àremplir, quelquesschémas oudessins àcompléter, c’est-à-direqu’elles confisquent à

l’élève toute responsabilitédans l’organisationmatérielle dutravail (mise enpage, tableaux à construire,

traits à tracer...) et limitent considérablementla part de l’écritdans les apprentissages.
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Ce constat est nettement moinsvrai dans les classes à plusieurs cours oùl’activité desenfants, pendant

que lemaître s’occupe des autres divisions quela leur, laisse des tracesréellementpersonnelles dans les

cahiers.

A tous les niveaux de l’école élémentaire, on devrait trouver trois types de cahiers (ou de

classeurs) :ceux dans lesquels ons’exerce,ceux qui structurent les traces desactivités et mettent en

évidence cequ’il y a à retenir et, enfin, ceux qui portent trace des évaluations périodiques. Les

premiers n’ont pas vocation àêtre conservés dansla durée ; les autres, aucontraire, devraient

accompagnerla scolarité de l’élève declasse en classe, au moins surla durée d’uncycle.Un cahier,c’est

la matérialisation d’unparcours pour chacun, ce qui permet de prendre la mesure d’une évolution.Au

cycle des approfondissements enparticulier, des cahiers ou classeurs conservant lesrègles, les leçons,le

lexique, les acquis stabilisés doiventêtre élaborésprogressivement.Quel temps gagné, quelennui

épargné à ne pasrecopier,année après année, les mêmes règlesd’orthographe ou les conjugaisons !

Tous ces cahiers, auxquels on pourrait en ajouter undédié autravail personnel,sont composés, écrits par

les enfants ;l’écriture aide à l’appropriation et àla mémorisation parcequ’elle ralentit le temps, parce

qu’elle oblige à relireet à se redire les choses. Elle entretient uneforme de " rumination ".Elle aide à la

sélection parce qu’elle permet dedistinguer des informations destatut différent,en opérant la mise en

page oula mise en valeur (en variant les couleurs, en soulignant,en encadrant...).

L’organisation actuellereflète l’évolution de l’école :il n’y a guère derigueur dans les progressionsni

d’unité dans les outilsmais un patchwork -souvent mal couturé - qui correspond auzappingdéjà évoqué

des activités.La régulation de ces errements suppose uneréflexion des maîtres dèsla formation

initiale et des approfondissementsréguliers au cours de la formation continue.

Des technologies plus ou moins nouvelles

Aux manuels et images traditionnelsaurait pu s’ajouter, depuis plusieursdécennies,la télévision qui,

aujourd’hui encore, est aussi peu présentecommeoutil didactique complémentaire quecomme objet sur

lequel travailler alors qu’ellefait partie de la culture desélèves et qu’ils ont, avecelle, en dehors de

l’école, un contactquotidien. Qu’il s’agisse dedocumentsréalisés à desfins d’enseignement pour de

jeunes enfants - etil en existe d’excellents - oud’émissions54 qui peuventavoir uneportée intéressante

dans le cours des leçons (cartes météorologiques du quotidien,extraits de journauxtélévisés,

documentaires...),l’école primaire utilise peu cet outil. Elle pratique aussiassez peule travail sur ce

média alors que les occasions seraient nombreuses, enparticulier pour analyserle langage oraldans des
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situations complexes, et plusspécifiquement, comme les programmes de1995 le proposent, pour

décrypterle langage de l’image.

Pour l’éducation à la citoyenneté quiexige la formation audébat et le développementd’une attitude

critique, on se priveà coup sûr d’un outilintéressant d’autantplus quela télévision réaliseaujourd’huiun

lien culturel entre lesgroupes sociaux. Ceux-ci cependant en fontun usage fort différent :dans la

sélection de ce que l’enfant est autorisé àregarder, dans les échanges qui accompagnent les séances

télévisées, lesfamilles aident plus oumoins leurs enfantsà identifier, analyseret discuter les messages

diffusés, à apprécier lesspectacles proposés, àcapitaliser les informations...Utilisée sans ces retoursen

arrière qui nesont pas spontanés,la télévision flatte (ouagresse) lesusagersmaisn’éduque pasvraiment

les citoyens.L’école55 pourrait, de manièreplus volontariste, contribuer à installer des attitudes critiques.

L’opération dite "Sans frontière"pour la découverte d’unelangue vivanteétrangèrea introduit, par la

diffusion des cassettes audiovisuelles, unenouvelle motivation pourreconsidérer l’usage dela télévision

dans la classe. La formation, entreprise dans ce contexte, devrait permettre dedévelopper des

connaissances sur un objet trop négligé par la recherche : à quelles conditions les élèves

apprennent-ils via ce média, dont ils ont par ailleurs et antérieurement à l’utilisation scolaire une

pratique récréative, c’est-à-dire unepratique qui induit certaines attitudes ?

Les nouvelles technologies del’information et dela communicationavec le multimédia numérique sont

d’une autre puissance et,sans qu’il ensoit fait une panacée, on ne peutplus lesignorer. L’essentiel va

être detrouver le bon usage à en fairepour que leur essor nesignifie pasplus de tempsperdu pour de

vains produits et unedépenseabsolument improductive pourla collectivité. A cette date, l’équipement

très inégal et hétérogènelimite encore l’utilisation. Par ailleurs, lesconditions de cetéquipement

induisent plutôt telle ou tellemodalité detravail : intégrée àla vie quotidienne dela classe quand des

ordinateurs existentdans la salle même mais à la condition d’une délicate organisation(l’accès à la

machine ne devant pasêtre la prime aux plus rapides dansl’exécution dutravail traditionnel), juxtaposée

mais plus solennelle et formaliséelorsqu’il y a déplacementvers unesalle dévolue à l’informatique

(solution qui rendaussi plusaisée l’utilisation de cet équipementcollectif par des personnes extérieures à

l’école, horstempsscolairebien sûr).

Quelquesdidacticiels et descédéroms d’entraînementscolaire sont enusage ici oulà mais l’utilisation

aujourd’hui majoritaire concerne leslogiciels de traitement detexte et, dans une moindre mesure, de

publication assistée parordinateur, celle-ci trouvant un contexte favorable dedéveloppementavec la

présence des aides-éducateurs. Même si cepremier pasn’est pas négligeabledans la civilisation actuelle,

encore faudrait-il s’assurer que lesélèves apprennent,via ce travail, autre chose quela dactylographie56
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et la manipulation formelle del’écrit ; les opérationsconstitutives du traitement de texte sont-ellesmises

en relationavec des stratégies de conception et de travail des textes qui se pratiquentaussi dansla

production manuelled’écrits ? Cela reste à vérifier. Lesmanipulations que permetle traitement de texte

sont pourtant en rapportétroit avec les opérations constitutives dela production d’écrits et de

l’exploration grammaticale (adjonctions, permutations, substitutions, transformations...).

En fait, on a rénové etl’imprimerie scolaire, etla correspondance scolaire (parMinitel puis l’Internet)

mais on n’a pascréé denouvelles formes de travailavec ces médias. Lesmachines ne transforment pasla

pédagogie ;beaucoupreste à faire avant quel’on puissesuggérer des pratiques qui ajoutentà l’efficacité

de l’école. La formation initiale et continue doit apprendre à travailler avec et sur les nouvelles

technologies en identifiant les apprentissages qu’ellesfavorisent et les conditions dans lesquelles

elles les favorisent ; l’intégration de ce travail dans les modulesdisciplinaires lui assurerait plus

d’efficacité.

Si les nouvelles technologies ajoutent àla télévision une dimension dite d’interactivité, encore ne

faudrait-il pas s’abuser sur ce que cela signifie etbien la distinguer de ce quel’on attend del’activité de

l’élève : celle-ci, de nature cognitive avant d’être manipulation, doit concourirà une appropriation de

connaissances pour comprendrele monde et yagir d’une manièreresponsable. Apprendre, ce n’est pas

seulement s’informer.

Jusqu’alors, en dehors del’utilisation des cassettes de langues, lesnouvelles technologiessont peu

utiliséescommesubstitut aux sorties scolaires ou àla prestation d’intervenants extérieurs.Cetteouverture

de l’école, de manièrevirtuelle, est une voie à explorer pourréduire despertes de temps, àchargepour

les maîtres de développer unegrande vigilancequant aux documents accessibles auxélèves(contenus et

valeurs à vérifier). La Toile setransformerait envéritable filet si elle ne faisait que rassembler des

individus rivés à leur écran,immobiles etmanipulés par des maîtres virtuels. Lesnouvelles technologies

de l’information et dela communication ne peuvent pas se substituer à l’espace ordinaire danslequel il

convient que les enfantss’essaient aux observations et aux expérimentations ; on nepeut uniquement

apprendrele mondeavec les yeux, onl’apprend encore mieux avectout son corps,tous sessens.Elles

n’annulent pasl’intérêt immense dela documentation traditionnelle. Les ressourcesillimitées auxquelles

les technologies nouvellesdonnent accèsconstituent certes untrésor àexplorer mais lesbibliothèques

centres documentairesrestent les lieux où développer des démarchescognitives de rechercheet de

traitement de l’information, proches de celles que mobilisel’usage desnouvelles technologies.
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4-4 - Synthèse despropositions

Promouvoir des formes du travail scolaire de nature à conférer de l’intérêt aux

apprentissages.

. Rappelerle caractèreobligatoire de toutes les disciplinesen insistant surleur intérêt pour

réduire le déficit de sens del’école ; cesdisciplines, en effet, offrentà tous lesélèves des

occasions dedévelopper toutes leurs capacitéset de s’ouvrirà tous les champs dela culture.

. Encourager les formes detravail qui s’appuient sur des modalitésvariées d’interaction

entreélèves (coopération,tutorat,défi...) et qui aboutissent à desréalisations tangibles ;elles

enrichissent lesrôles sociaux, donnent ducrédit à la valeur de solidaritéet fournissent des

occasions à tous de sefaire (re)connaître.

Faire de l’école un univers departicipation et de solidarité.

. Inciter à un fonctionnement collectif del’école qui favorise la solidarité, l’exercice de

responsabilités à la mesure de chacun et stimulel’esprit de participation.

. Faire ensorte que, dèsl’école élémentaire, des délégués des élèvessoient associésà la

réflexion surla vie scolaire et auxdécisions qui l’organisentet la régulent.

Revaloriser les outils traditionnels du travail scolaire : manuels etcahiers.

. Rappeler l’importance des manuels, enparticulier dans la relation entrel’école et les

familles et pourla préparation àla scolarité secondaire.Inciter les équipes pédagogiquesà

mettre enoeuvreune politiquecohérented’achat.

. Rappelerl’importance d’un travailécrit régulier et dela gestion individuelleet raisonnée

des cahiers. Distinguer lescahiers quiservent à l’exercice de ceux qui constituent desoutils

de référence, élaborés surla durée dela scolarité et quiconservent desrepères, des règles, un

lexique... que chaqueannéeenrichit etprécise.

. Rappelerla législation en matière de propriétéintellectuelle et,donc, le caractère illicite de

certains usages dela photocopie.

Favoriser le recours aux technologies modernes, audiovisuel, informatique ou

multimédia numérique.

. Inciter à faire leur place auxnouvelles technologies dansla diversité deleurs fonctions :

aide àl’apprentissage, communication, documentation...

. Susciter des recherchesafin de clarifier les conditions dans lesquelles les technologies

modernescontribuent aux apprentissages.
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. Recommanderl’intégration de cestechnologies àla formation initiale et continue, y

compris dans des actions àcaractère disciplinaire, pour qu’ensoit développé un usage

efficace.

Limiter le nombre des sorties scolaires.

. Limiter à un par an (et par classe) les projets d’activités qui exigent des sortiesrégulières.

. Demander que les sorties occasionnelles soientsystématiquement inscritesdans des

séquences pédagogiquescomplexes (avecpréparationet exploitation).

. Dans tous les cas,rappeler que les sortiessont au service desapprentissagesprévus par les

programmes, ce qui doitêtre attesté parla définition d’objectifset par l’évaluation des effets.

Limiter le recours aux intervenants extérieurs sur le temps scolaire.

. Subordonner l’agrément des intervenants extérieursà des critères dequalifications

(diplômes et formations reconnus) quand ils apportentleur concoursà la réalisation d’un

projetd’action.

. Rappelerla responsabilité du maîtredansl’élaborationet le suivi de ce projet.

. Demander aux directeurs uneréelle vigilance pourfaire respecter à ces collaborateurs

occasionnelsla déontologie éducative quiprévaut ausein del’école.

. Autoriser, defaçon mesurée, les échanges deservice entremaîtres pour pallier des déficits

de compétences(quele recours aux intervenants extérieurs ne sauraitcompenser).

Revivifier la politique d’aménagement des rythmes de vie del’enfant en mettant les

temps péri et post scolaires au service d’uneamélioration de la vie, de l’intégration et

de la réussite del’enfant.

. Préserverla place deséquipes pédagogiquesdans les analyses debesoin et dansla mise en

oeuvre desprojets éducatifs locaux, qui doivent articuler les trois dimensions,scolaire,

périscolaire etpostscolaire, du temps de l’enfant.

. Clarifier les principes d’unevalidation interministérielle des projets qui doiventprévoir

une évaluation intégrant desindicateurs de progrès scolaires et d’amélioration de

l’intégration civique.

. Privilégier les projets quiprennent encompte les tempspériscolaires etextrascolaires pour

l’attribution desaidesfinancièresvont enpriorité.

. Encourager l’implication des enseignants, parl’attribution d’indemnités pour activités

péri-éducatives et par l’attributiond’un temps dedécharged’enseignement sous certaines

conditions.
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5 - L’EVALUATION DES ELEVES : COMPRENDRE POUR
AIDER

En matière d’évaluation,il y a un réeldanger à trop focaliser l’attention surle dispositif desévaluations

nationales. Elles ne peuventconstituerle moment devérité, parce que c’estdifférer beaucouptrop le

traitement des difficultés et le rendretrès aléatoire qued’attendrele début ducycle III. C’est dans les

pratiques quotidiennes, et dèsl’école maternelle, que cettepréoccupation doitêtre développée.Liée à la

fois aux modèles de l’autorité et del’apprentissagemais aussi auxfinalités de l’école, l’évaluationfait

l’objet de discours abondants depuis lesannéessoixante-dix sansque, pour autant, les pratiquesévoluent

de manière déterminante. C’est pourtantla pierre detouche d’unepédagogie dela réussite.

5-1 - L’évaluation dont l’école a besoin

Une évaluation moins normative

Les procédures de contrôle et de notationd’abord, les procédures d’évaluation ensuite, ont, depuisla

création de l’écoleobligatoire, fait l’objet d’instructions ministérielles nombreuses.La distinction des

termes nereflète pas unevaine querelle demots mais, sur la longue durée, un changement de

problématique. Aussi longtemps quel’école primaire a eu enelle-même sa proprefinalité, elle a

fonctionné avec sesrites : descompositions, des notes, des classements (principe d’émulation), des

redoublements (àpeine visibles dans les classes àplusieurs cours desécoles rurales etsans grandes

conséquences),le certificat d’études pour les meilleurs,l’examen d’entrée en sixième et l’examen des

bourses pour detrès raresélèves. La normativité imprégnait ce système perçucommeméritocratique et

qui, à ce titre, ne souffraitaucune remise en cause.

Début 1969, E. Faure décided’une "triple révision " portant sur lescompositions,la notation et les

classements57. La solennité dela composition avec ses effets perturbants doit alorslaisser place aux

contrôles plus réguliers et intégrés auxtravaux habituels dela classe. Il estpréconisé deremplacerla

notation de 0 à 20 par uneéchelle d’appréciation plussouple, avec des annotationsdétaillées destinées

aux élèves,chaqueécole étant libre dechoisir la formule qui lui convient. La docimologie adéjà mis en

évidencela relativité dela notation ;il s’agit de"ramener lanote à son rôleutile sans avoir à lepayer de

trop d’inconvénients". Les classements parrang sont aussi à exclure,l’essentiel étant ainsi formulé :

" En vérité, ce qui importe, ce sont les progrès de l’élève par rapport à lui-même. "
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Il en est de cette circulairecomme demultiples autres ;elle a étéplus ou moinsappliquée et souvent

durant peu de temps,la pression des parents s’alliant au peu dezèle des maîtrespour favoriser un retourà

des pratiques en apparence pluslisibles ettrès normatives, encoreen usage aujourd’huiet parfois dèsle

cours préparatoire. Ce quela note quantifie, c’est unevaleur supposée, une foisdéfalqué le coût des

fautes selon desprocédures pastoujours très rigoureuseset qui font rarementapparaître les progrès des

plus faibles ; parle biais de la notation, un élève n’est jamais évalué par rapportà lui-même et les

améliorations de ses performancespeuvent passer inaperçues, ce quis’illustre très bienen orthographe.

Un élève peut faire 30fautesen septembreet 10 seulement à Noël auprix de beaucoup d’efforts ; la note

serala même(0), décourageante et humiliante. Lanotation traduitun constat qui ne conduità rien d’autre

qu’à la sanction de find’année, passerdansla classesupérieure ouredoubler.

En 1985,alors quele ministre J.-P. Chevènement se préoccupe vivement dela lutte pour la réussite

scolaire de tous, les programmes etinstructions58 situent ainsi l’évaluation :

"L ’évaluation destravaux et exercices englobeet dépasse lesimple contrôle :elle estdynamique
en cequ ’elle fait voir comment lesélèves se situent lesunspar rapport aux autres,et commentleur
progression peutêtre améliorée."

Cette conception va rapidement trouver une autre forme deprésentation avec un document

d’accompagnement des nouveauxprogrammes59. L’ambition affichée estdouble : assurer à tous les

conditions dela réussite etaider chacunàprogresser. Au prix d’une citation un peu longue, on rappellera,

parce quele sens estd’emblée clarifié, lesparagraphes d’introduction :

"Donner à l’évaluation un rôle dynamique, c’est enfaire le moyen de renforcer l’articulation
nécessaire des activités d’enseignement du maîtreavec les activités d’apprentissage del’enfant.
Dans cette perspective, les résultats obtenuspar les élèves sont considéréscomme desdonnées
provisoires à partir desquelles l’actionpédagogiquepeut être relancée.
La démarche d’évaluation ne se limite pas alors à desimples constats. Dansun résultat, ellemet
en évidence autant laperformanceréalisée que la manière dontcelle-ci aété atteinte. Elle prend
aussi bien en compte lesacquisitions d’ordre méthodologique que l’instauration progressive
d’attitudes d’autonomie dansl’apprentissage. Ainsi aide-t-elle le maître à déterminer avec etpour
chaqueélève, un itinérairepersonnel de construction du savoir.
L’évaluation visedonc àajuster, tout aulong de lascolarité, l’action quotidienne dumaître aux
caractéristiques individuelles desélèvesd’une part, et aux grands objectifs nationaux d’autrepart.
Ce faisant, elle fonde lapossibilité d’une pédagogie soucieuse d’assurer à tousles meilleures
conditions deréussite, à quelque type declassequ ’ils appartiennent.
Ainsi considérée, l’évaluation prend valeur de diagnostic. L’erreur n’estpas appréhendée
seulement comme une faute ouun manque. Elle estl’indice d’un mouvement vers la connaissance.
Dès lors ladifficulté est reconnuecomme une étapedans laprogression du savoir,elle appelleune
analyse lucide et rigoureuse quidécouvre ses causes et établit lesmoyens de sondépassement.Une
telle entreprise,pour êtrepleinement efficace, réclame la participation effective del’élève. Cette
participation est essentielle car elle permet d’affiner l’analyse, d’individualiser le diagnostic,de
déterminer lesajustementsnécessaires et d’assurer peu à peul’autonomie de chacun".
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La tâche pouvait paraître trèslourde ; elleétait alors novatrice. Lamise enoeuvrefut si peu développée

que les mesures ultérieures enmatière d’évaluation,notamment cellesproposées parla politique des

cycles qui s’inscrivaient dansle prolongementexact de cetteproposition, parurent neuves.

Une évaluation intégrée auxapprentissages

Au coursde l’année 1986-1987,le dispositif60 dit "Evaluation desacquis audébut du CE2 "systématise

cette approche del’évaluation dite formative à un palierprivilégié dela scolarité primaire.L’évaluation

doit s’intégrer à la pédagogie et permettrede "définir et programmer lesactions d’ajustement de

l’enseignement qui serévèlent nécessaires ".Les évaluations nationales,quandelles semettent en place

en 1989, en CE2 et en 6ème, s’inscrivent parfaitementdans cettelignée, imposant parleur forme de

dispositif national un passage àl’acte qui se faisaitattendre.L’événement signealors la mise en place de

la loi du 10 juillet 1989.

L’enjeu, que ce soit pour lesévaluations nationales ou pourl’évaluation quechaqueenseignantdoit

mettre en place dans sa classe, est dedéceler lesacquis et lesbesoins. Les lacunes ou difficultés étant

bien identifiées,elles doiventêtre prises en chargetrès vite, afin que les apprentissagesnouveauxaient

leur étayage etavant que desdifficultés nouvelless’ajoutent aux anciennes pourcréer cesgouffres que

l’on ne sait plus combler.Cette démarche d’évaluation, qui fonde une pédagogie dela réussite, se

caractérise par les traitssuivants :

- elle concrétisela liaison entre enseignement et apprentissage, obligeant à définir les objectifs

visés, c’est-à-dire ce quel’élève doit savoir ou/et savoirfaire (les compétences) et lesactivités

qui révéleront sil’objectif est atteint.C’est une rupturedélicatepour tous lesmaîtres qui ont été

formés ou sesont formés à raisonner exclusivement sur ce qu’ils doivent transmettre (le

programme), avecl’idée non dite que l’apprentissage découleautomatiquement de cette

transmission. Il semble que cesoit uneréussite dela nouvelle politique pourl’école qued’avoir

fait évoluer cetteconception ;

- elle ne se limite pas àun constat et, à ce titre, elle a saplace tout au long de l’apprentissage

(avec des formesvariées) et pas seulement àla fin du trimestre. Elle doit permettre de prendre des

décisions éclairées : continuer, recommencer dupoint où en sont les enfants (et pas

systématiquementdepuis le début), faire autrement... en s’adaptant auxdifficultés mieux

comprises desélèves siun dialogue avec euxclarifie les procédures adoptées ;

- elle associe en effetl’élève à l’analyse de sesmanières de faire et à l’appropriation desobjectifs,

à la prise de conscience de cequ’il sait déjà faire, des progrèsqu’il a réalisés, desefforts qu’il
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doit produire, des manièrespossibles de faire (correctement, mieux, plus vite...)et de vérifier ses

productions ;

- elle permet debâtir des parcours différents, au moinsen partie, si elle est suivie deson

corollaire indispensable,la différenciation de l’enseignement (différenciation desobjectifs et

diversité des modalités detravail) ;

- elle requiert une bonne maîtrise dessavoirsenseignés etune bonne compréhension dela façon

dont les enfants apprennent(pour uneanalyse pertinente des erreurs)et la maitrise d’un large

éventail de procéduresdidactiques oupédagogiques pour offrir des réponses adaptées qui

permettent à tousd’avancer àleur mesure.

Au-delà de l’évaluation intégrée aucours des apprentissages, celle quel’on dit formative, il convient de

prévoir desmoments plus formelsd’évaluation à échéances régulières, un par périodescolaire ; de

manière différée par rapport autemps des apprentissages, onvérifie la stabilité et le caractère transférable

des acquis et on enclenche rapidement les rappels et consolidations qui s’imposent.Il y aurait bien des

bénéfices à réhabiliter les révisions (sous forme de pauses structurantes pour un ensemble

d’acquisitions) et à travailler ainsi à organiser la mémoire à long terme. Pour ces évaluations

sommativesrigoureuses, les enseignantsdisposent aujourd’hui d’outils nombreux, publicationslocales

qui émanent depratiques mises àl’épreuve etbanques dedonnées quela direction del’évaluation et de la

prospective aélaborées et diffusées ;il y a là des exercices neufs parrapport aucontexte dela classe,

donc de nature àtesterla stabilité desacquisitions.

L’évaluation : une attitude plus qu’une technique

La communication a étéinsuffisante au moment dela mise en place des cycles et deséléments de

conjoncture politique expliquent une grandepart des freins àla mise enoeuvre.De ce fait,la pratique de

l’évaluation, consubstantielle àla politique des cycles, n’a pas été comprise vraiment.Commesouvent,

les techniciens sesont emparés dudossier, avec toutle mépris des experts pour l’expérience des

praticiens,imposant desconceptionsinnovantessans tenir compteni de l’état despratiques, ni, toujours,

des objectifsréels del’institution. La dérive instrumentale aséviavec ses effets de découragement.

Il convient de dire simplement quel’évaluation est au service des apprentissages, qu’elle n’est pas

assujettie à des critères de forme mais à une intention et à sa mise en oeuvre : comprendre pour

faire progresser.

Elle est aussi un moment essentiel des pratiques scolaires pour quel’enfant conquière un statut

d’élève responsable: il doit entrer dansla réflexion sur lesobjets de savoir etleur fonction, distinguer ce

qu’il fait (son travail : les activités, les exercices...)et ce qu’il doit en retenir(ses apprentissages : des

notions, desrègles, dessavoir-faire, desfaits, des méthodes, desmanières d’être...),prendreconscience

des sources et causes d’erreur.Ce faisant, il acquiert un plus grand pouvoir sur son travail et sur lui-
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même et peutsortir d’un rapport d’inquiétude, voire de culpabilité, vis-à-vis de l’école, sortir aussi

de’la peur de seridiculiser par desmauvaises notes à répétition qu’il ne comprend pas quandil a

l’impression de travailler àl’égal de sescamaradeset de progresser. L’évaluation, quandl’élève y est

associé, est un moyenet un moment de prise de distance,d’élaboration d’unpoint de vue réflexif.Quand

les critères d’évaluation ont été élucidés avec lesélèves, ceux-cisont à même de commencerà

comprendre quele pouvoir du maître estréféré à desprincipes raisonnables et stables, que les erreurssont

maîtrisables. Ainsi conçue, et cen’est pas sa sophistication quien fait la valeur mais l’intention qui

oriente son organisation,l’évaluation a un rôleessentiel dansl’éducation à la citoyenneté.

Les étudessociologiques mettent enévidence que les différencessocialessont particulièrementnettes

dans la compréhension desrègles du jeuscolaire (la capacité de prise dedistance, l’identification des

implicites étant très inégalement partagées),compréhension fort différente pour les bonset les mauvais

élèves. Si certains enfantsbénéficient dans leur famille des échangesstructurantset raisonnés quileur

permettent defaire ces retours réguliers sur leur viescolaire et leurs apprentissages, quellequ’en soit la

nature, nombreuxsont ceux qui ne trouvent cette occasionqu’à l’école. Il est crucial d’en faire

explicitement unepréoccupationdans les pratiques professionnelles des maîtres : c’estla démocratisation

de la réussitescolaire qui est à ceprix.

C’est un principe éthique qui devrait être posé d’abord et que devrait faire sien tout enseignant

dans le cursus primaire qui nesélectionne pas lesélèves ni ne les répartit en filières : adopter une

attitude compréhensive - qui ne doit pascéder à la complaisance - àl’égard des élèvestout en

maintenant très présente, etpour lui, et pour ces élèves etleur famille, la référence aux exigences

nationales. On doit renoncer à regarder desélèvessous un jour déficitaire ; on doit s’attacher à voir

et à leur montrer leurs progrès, se faire un but - pour tous - des exigences nationales,en

s’accordant uneannée supplémentaire pour les construire le caséchéant.

5-2 - Lesévaluations nationales : une réussiteparadoxale

Des appréciations plutôt positives

A l’école primaire, presque dix ansaprès la mise en place de cetteopération nationale, il n’y a pas

d’opposition etla procédure - voirela formalité - s’est banalisée àun point quenombreux sontceux qui

regretteraient maintenant sa disparition. Les enseignants qui l’utilisentpleinement -dont la proportion,

sansdoute faible, est difficile à établir - reconnaissent qu’elle permet unegestionéclairée dela classe, au

prix d’une analyse desrésultats et destypes d’erreurscoûteuse entemps. Ilsapprécient qu’elle leuroffre

rapidement uneimage du groupe-classeindépendamment deschoix personnels quiprésident aux
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évaluations qu’ils peuvent eux-mêmes construire, c’est-à-dire uneimage rapportéeà un ensemble

national. Ils apprécientaussi qu’elle permette dehiérarchiser lespistes d’intervention : lesurgences du

réapprentissage ou du soutienpour descompétences de base, lesappuis les plus consistants quipourront

être exploités dans les activités dela classe et les acquis significatifs de certains enfants quivont pouvoir

jouer, par exemple, unrôle de tuteur. C’est donc bien par sesfonctions à la fois diagnostiqueet

régulatrice que cette opération estplébiscitée parceux qui ont su se servir de ses richesses. Ils jugent

intéressant le livret d’accompagnement pour sesrubriques Commentaireset Suggestions.Les maîtres

formateursvalorisent aussi son apport àla formation. Parce qu’elle metl’éclairage sur des " produits "

des cyclesprécédents,elle conduit à s’interroger sur les pratiquespédagogiques.Elle peut constituer un

levier pour la transformation de ces pratiques parce qu’ellesuggère desmodes detravail peu fréquents ou

tout simplement parce qu’ellerévèle despoints du programmefort peu ou fort mal traités.

Les inspecteurschargés descirconscriptions du premierdegré et les inspecteurs d’académielui trouvent

un intérêt majeur pour lesrésultats qu’ellefournit et dont ilsfont desindicateurs essentiels del’état de la

scolarité primaire. On reviendra plusloin sur cet aspect.

Des fonctions initialespeu exploitées, d’autres usages valorisés

Aucun bilan exhaustif n’est disponibleen ce qui concernela mise enoeuvre réelle de l’ensemble du

dispositif qui a toujours étéprésentécommeconstitué de troisphases solidaires :évaluation, formation,

réponses.

La première étape est réalisée,mais des sondageslaissent àpenser quele codage n’est pas toujours

conforme à ce qui est attendu. Parailleurs, la saisie desrésultatspour le traitementinformatisé estlongue

et sans douteinégalement effectuée.

La deuxième phase(formation des maîtres) a été mise enoeuvrede manière systématique etvolontariste

dans lespremières années. Elle nel’est plus guère; il n’y a quasiment plus de stages inscrits aux plans

national et départementaux de formation continue et les animationspédagogiques portenttrès peu sur une

aide à l’analyse des performances et àla recherche des meilleures voies deréponse61. Des stratégies

locales se sontmises en place,rares cependant ; ainsi, undépartement a institué desgroupes detravail qui

analysent les erreurs les plusfréquentes à partird’un certain nombre decahiers etproposent des pistes de

travail dans un documentdiffusé rapidementdans toutes les classes de CE2, ce qui constitue uneaide non

négligeable pour les maîtres.
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La phasedite de réponse estdonc laissée àl’initiative des maîtres. Elledépend de leurbonne volontéet

de leurs compétences à effectuer l’analyse desrésultats et à enfaire une exploitation pertinente. Rares

sont lesmesurestout à fait pertinentes, qu’il s’agisse de formes de contrats individuels associantl’élève,

le maître et la famille, avec des remédiations prévues surquelques semaines (avec ou sansl’aide du

réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficulté) oud’un travail différencié avec des groupes de

besoins - non définitifs - constitués pourle traitement deproblèmesprécis (soutienavec le maître, aides

spécialisées, travail individualisé surordinateur, tutorat...).La plupart des réponses ont un caractère

très général et consistent enla reprise des exerciceséchoués,parce que les pratiques traditionnelles

de la correction se limitent à cela (recommencer pour donner le corrigé, la réponse juste). On

méconnaît la source de la difficulté et, le plus souvent, on envisage simplement demultiplier les

exercices demême nature que ceux qui n’ont pas étéréussis. Ontraite rarement les objectifs, c’est-

à-dire les savoir ou savoir-faire sur lesquels lesélèvesachoppent.

Il y a aussi d’autres faitsinquiétants qui reflètent soit unetrès mauvaise connaissance del’opération, soit

une totale incompréhension. On convertit les scores ennote sur 20 ; on n’hésite pas àcomparer les

résultatsdans la durée comme s’ilsétaient comparables. Ce mauvaisusage estd’ailleurs effectué par

l’encadrement dusystème et ses plus hautsresponsablessansbeaucoupplus de précautions. Oncompare

des scoresd’une année à l’autre etl’on en déduit que l’efficacitéglobale estplutôt à la hausse ouplutôt à

la baisse, quedans tel domaine lesrésultatssont moinsbons ou meilleurs sansavoir observé la difficulté

relative des épreuves en cause. Le seul traitement correct possible consiste àcomparerdansla durée les

écarts entre des données locales (école, circonscription, département) et les donnéesnationales

correspondantes, sipossible après neutralisation decertaines variables.

Tout semble aujourd’hui conforter une certainereprésentation de l’opération :elle produit des données

que le systèmefait fonctionnercomme desindicateurs de résultatspour l’école, fauted’en avoir d’autres.

L’évaluation nationale acquiert ainsi une fonction normative, ce qui n’était pas son objet et ce que

les syndicats d’enseignants condamnent àjuste titre quand ils réprouvent les palmarès locaux. On a

souvent perdu de vue l’usagepremier: évaluer pour intervenir rapidement avec lucidité, en

remédiation ou prévention.

Les limites des protocolesd’évaluation

Bien qu’imparfaits, lesoutils proposés ont eu ungrand mérite, un intérêt réel, celui d’avoir, par la

régularité et la clarté de la présentation,promu une conception de ce qui est exigible dans toute

l’évaluation : préciserun objectif (cedont on veut vérifierla maîtrise),choisir uneactivité (une situation

et une tâche qui doiventrévéler la maîtrise de l’objectif), sedonner descritères précis pour apprécier les

réponses ou les productions des élèves. Cetaspectpositif étant reconnu,il convient de pointer les défauts

qu’il y a lieu decorriger.
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Les objectifs,à peu prèsconstants sur les quatre dernièresannées, ne représentent quequelques-uns des

objectifs constitutifs des acquis attendus dansle cycle descolarité précédant l’évaluationsans que les

critères dechoix de cesobjectifsprivilégiés soient explicites ; ils anticipent par ailleurs sur des exigences

spécifiques du cyclesuivant. Depuis1993, la partition systématique, pourquelques sous-domaines,en

trois groupes decompétences,dites de base, approfondieset remarquables,séduisante surle plan

intellectuel et relativement pertinente dans une perspectivepédagogique qui intégreraitvraiment

l’évaluation auxapprentissages (maisdeux niveaux suffiraient)rend l’épreuve trèscompositeavec une

alternance d’exercices ou de questions dedifficultés très variables, alternancepeut-être créatrice de

troubles chez certainsélèves. Elle complique encorele problème qu’ont les enseignants parrapport à la

norme : qu’est-on en droit d’attendre à tel ou telniveau ? La distinction entre les niveaux dits

"compétences approfondies" et"compétences remarquables" n’est pas convaincante : c’est la

complexité plus ou moinsgrande du contexte d’exercice dela compétence quifait la différence, plus

qu’une distinction de nature descompétences. Pourl’action qu’ont à conduire lesmaîtres, ce n’est pas

une nuance indispensableet si l’on souhaite conserverd’autres compétences que les compétences

dites de base,il y aurait avantage à les regrouper en une seule rubrique.

Ces exigences, de naturetrès variée, aboutissent à créer desimages de lacunes, demanquesvoire

d’échecs là où il n’y a rien que des étatsnormaux à telpalier de l’apprentissage.Il y a comme une

dérive : en créant desconstats de carences, onutilise cette opérationpour stimuler les maîtres, les équipes

pédagogiques, àtravailler tel ou tel domaine. Cen’est pas non plussansconséquence sur l’image que les

parents se font de l’école :pour eux qui, en majorité, ne distinguent pas entre lesniveaux decompétences,

si les élèves échouentmassivement,c’est que l’école est défaillante.

Les activités autravers desquelles onévalue la maîtrise desobjectifs varient, au moins en partie,d’une

année à l’autre, ce quisemble indispensable pourprévenir unestupidepréparation àaffronter tel ou tel

exercice -le bachotage - mais ce quicrée bien des ambiguïtéspour les personnes peu ou non averties des

problèmes inhérents àtoute évaluation. La même compétencepeut êtremise enoeuvredans des situations

de plus ou moinsgrandedifficulté ou complexité et donnerainsi lieu à desperformancestrès variées.Il

est extrêmement difficile destabiliser unlarge corpusd’activités oud’exercicesa priori équivalents ;il

faut les mettre à l’épreuve, ce que nepermet que demanière très limitée l’étalonnageauquel il est

procédé. Alors il n’y a pas à s’étonnerdes fluctuations très grandes des résultats d’une année à

l’autre, comme on l’aévoqué dansle premier chapitre. Ainsi peut-on rappeler, à titred’exemple, quele

pourcentaged’élèvesdont on ditqu’ils ne maîtrisent pas les compétences de base, enlecture et enCE2,

double presque de1996 à 1997(passant de 12,8% à 23,4 %) alors que dansle même temps, toujours en

lecture et enCE2, le pourcentage desélèves maîtrisantaussi lescompétencesapprofondies diminue de

moitié (de 26,5% à 13,6%) et quela proportion desélèves maîtrisant enoutre les compétences

remarquablespasse dusimple autriple (de 3,8% à 11,8%). En calcul et auCE2, les pourcentages des
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enfants nemaîtrisant pas les compétences de basevarient dela manière suivante de 17 % (en 1995) à

40,3 % (en 1994).A la lecture de ces données,on ne peut tenir le problème méthodologique

d’étalonnage pour mineur.

A contrario, quand les exercices sont les mêmes ou les activités de nature identique sansêtre exactement

les mêmes (activitécognitive et nature du supportcommunes), lesrésultats sont relativementstables.

C’est dire quesi les promotionsd’élèves sont différentes.leur réactivité à une mêmesituationresteassez

voisine parce que les pratiquespédagogiques sont aussi relativementstables :la tendanceest plutôt à ce

que les performances soient un peu meilleures àla deuxièmeoccurrence de l’exercice.Pour illustrer ces

constats, et surle seul niveau duCE2, onpeut examiner les exemplesprésentésdans les tableauxplacés

en annexe 2.

Enfin, un objectif est le plus souventévalué autravers d’une seuleactivité et les items sontassez peu

nombreux dansla plupart des cas, ce que permettent delire les tableaux de l’annexe 2 ; les conclusions

que l’on tire sont de cefait très fragiles.

Les limites des documents d’accompagnement

Le document desynthèse, qui rendcompte desrésultatsnationaux, quelquesmois après la passation,

arrivebien tardpour être utilisépour la remédiation ;il est lourd etcomplexe àlire, intéressantpour des

formateurs maistrès peu opérationnelpour lesmaîtresparcequ’il offre peu de pistesprécises detravail.

En CE2 et en français, on ytrouve unvéritable traité de pédagogie, l’évaluationétant le prétexte à des

messages qui renforcent et"contextualisent" les textes officiels, ce quin’est pas négligeable ;il n’y a

cependant pas beaucoup d’explicitation ni de propositionsconcrètes permettant aux maîtres detravailler

aux remédiations requises(" les aider à se donner une représentationd’ensembledu texte", "aiderà la

compréhensiondu texte"...). Ce textepropose une pédagogieuniforme, la même pour toutela classe, ce

qui n’est pastrès étonnantcomptetenu du nombre de compétencesdites en coursd’acquisition. Cette

pédagogie de référencesemble faite d’exercices (mottrès fréquemment utilisé) etenvisage peu

d’activités complexes, de projets d’envergure danslesquels les savoirs et savoir-faire auraient un statut

d’outil, même s’il estfait allusion parfois à des relations avec desactivités relevant dedisciplines ou

champsd’étudesautres quele français.

En mathématiques oùla sobriété estplus grande, lesréférences à des activités pluscomplexes que celles

proposées par lesexercicesd’évaluation sont plus nombreuses. L’attention estmême attirée,pour les

techniquesopératoires dont la maîtrise est peu assurée, sur les risquesd’une dérive techniciste au

détriment d’activités quidonnent du sens. Enmathématiquesencore, des commentairesincitent les

maîtres à poursuivrecertaines activités en les rendant pluscomplexesmême si l’évaluation révèle une

bonne réussite.
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Dans lesdeux domaines,il est très peu fait référence à desressources extérieuresà la classe ;le concours

des réseaux d’aidesspécialisées est invoqué unefois, à propos de remédiationpour lescompétences les

plus significatives duniveau des compétences de base en lecture(reconnaissance demots familiers et

déchiffrage demots inconnus), ce quipeut accréditerl’idée que le travail du cycleprécédent non abouti

doit être repris par desmaîtres spécialisés.

En CE2, la régulation induite par lessuggestions est double : versl’aval (cycle III) et vers l’amont (cycle

II). Cela est extrêmement rare en ce quiconcernel’évaluation au début dela classe desixième,comme si,

alors, les rédacteurss’interdisaient uneincursiondansle territoire de l’écoleprimaire.

Enfin, et la remarque n’est pas mineure alors quel’on déplore la juxtaposition desactivités dès l’école

primaire, onpeut s’étonner que lesdiscours soient à cepoint bâtis de manière différente d’undomaineet

d’un niveau àl’autre ; l’image d’une juxtaposition despécialistess’adressantà des généralistesest ici

encore renforcée. Elle l’est d’autant plus, enCE2, quetrès peu deliens sontétablis dans l’analyse des

performancesmême quand il arrive qu’une même compétence soit examinée dans lesdeux champs

d’investigation.En 1996, unexercice dans chacun desdeuxdomaines(françaiset mathématiques) portait

sur le repérage dans un espacereprésenté : lescommentairesdansla partie " mathématiques"évoquent

l’intérêt qu’il y aurait à comparer les scores auxdeux exercices, sansle faire pour ce qui est desscores

nationaux qui setrouvent pourtantquelques pages avant, et les commentaires enfrançais sontmuetsà cet

égardcomme si lesspécialistesd’un domaine n’avaient pas àempiéter sur l’autredomaine ; pour quiveut

se soucier deremédiation, on nevoit pascommentcette dualité esttenable alors qu’il est siintéressant

d’examiner l’effet de contextesdifférents sur lesproductions, dans une perspective de transfert. Des

croisements derésultatsdevraientêtre opérés auniveau national, entrefrançais et mathématiques,et les

commentairesdevraientêtrepartiellementcommuns.

Une adaptation nécessaire de l’opération

Le principe del’opération, bien admis aujourd’hui (au moins àl’école primaire), nepeut sansdoute pas

être remis en cause. L’expertiseméthodologique des maîtres en matière d’évaluation ne s’est pas

développéecommeil était espéréqu’elle le soit et l’outil garde donc une relativeutilité pédagogique ; par

ailleurs, l’usage fait des données pour le pilotage des diversesunités du système,bien qu’il soit

quelquefois erroné etsouvent abusif, en justifiele maintien.

Il n’est pas souhaitable d’alourdir le volume desépreuves mais ondoit s’attacher à développer ce

qui ressortit aux compétences de base en proposant unepluralité d’activités pour évaluer le même

objectif. Il conviendra d’alléger d’autant les autres registres ; on peut aussi éliminer desdoublons

(repéragedans l’espace etdansle temps par exemple). On devrait pouvoir distinguer descompétences de

base s’exerçant dans dessituations de complexité différente et des compétencesapprofondies,

correspondantréellement à descompétences typiques ducycle suivant, mises àl’épreuve dans des
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situations simples.Il serait utile, enfin, de mieuxexploiter la double évaluation que connaissent les

mêmespromotionsd’élèves en CE2 et en 6ème àtrois annéesd’intervalle enutilisant quelquesépreuves

identiques (dansle registre des compétencesapprofondies en CE2et dans le niveau des compétences de

base en 6ème).

Le livret destiné aux maîtres, quiaccompagne lesépreuves d’évaluation est àconserver dans saforme

actuelle qui estextrêmement claire ;il devrait être enrichi dans ses partiesCommentaireset Suggestions

de telle façon que, pour les compétences debase,apparaissent despistes deremédiation, les acquis des

années antérieures permettantd’anticiper sur les erreurs qui serontobservées. Destableauxrécapitulatifs

devraientfaire clairement apparaîtrele classement desitemsdans les registres " compétences debase "et

" compétencesapprofondies ".

Dans ces conditions,le documentpublié aprèsl’analyse des résultatsnationauxpourrait être allégé ;il

gagnerait àêtre présenté de manière plussynthétique de façon à éliminercertaines redondances età

hiérarchiser les constats. Uneplus grandeunité entre les deuxdomaines, parniveau au moins, devraitêtre

recherchée.

Une relance est indispensable pour l’exploitation de l’information fournie par cette évaluation ;

symboliquement, lesplans nationaux de formation continue devraient en porterla marque. Des

animations pédagogiques organisées par les équipes de circonscription etconcernant aumoins les maîtres

de CE2 et les membres desréseauxd’aides spécialisées aux élèves en difficulté,sansdoute aussi les

maîtres deCE1, devraient permettre une analyse des erreurs dèsla correction effectuée ; ensuite, un

conseil des maîtres(cycles II et III réunis) devrait, dans chaqueécole, construire lesréponses adaptées

aux besoins diagnostiqués.Tout enfant en difficulté (ne maîtrisant pas les compétences de basedans

un domaine) et,a fortiori, tout enfant en grande difficulté (ne maîtrisant pas les compétences de

basedans les deux domaines)doit être bénéficiaire d’un projet d’aide spécifique qui seraréalisédans

le cadre du temps scolairedifférencié, avec ou sansl’aide despersonnelsspécialisés ; sa familledoit en

être informée.Cette phase desoutien,voire de réapprentissage, est àmettre enplace immédiatement,

c’est-à-dire avant Toussaint et un bilanétabli en fin depremier trimestre. Lescomptesrendus des

conseils demaîtres lesayantinformés des décisionsprises pour lesélèves endifficulté, les inspecteurs

chargés descirconscriptions veilleront à mettre àla disposition des équipes pédagogiques lesappuis

sollicités et àeffectuer unsuivi particulier del’opération.

Une réunion commune des maîtres decoursmoyen au moins, sinon tousceux du cycleIII, avec les

professeurs de6ème devrait permettre deséchanges, à partir destravaux desélèves, à valeur de

régulation àla suite del’évaluation de début de 6ème dont les résultatsdoivent être communiqués aux

écoles.

C’est par l’attention accordée aux usages de l’évaluationnationale quel’on peut sans doute le plus

efficacement relancerla réflexion sur l’évaluation etla différenciation desapprentissages.
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5-3 - Le corollaire de l’évaluation : l’adaptation aux élèves

Une étape clé :analyser, comprendre lesproductions desélèves

Il n’est pas question deprôner l’évaluation pour l’évaluation : ce qui est enjeu, c’est la prise

d’informations utiles pour conduire l’action. Au jourle jour, l’observation estla fonne première de

l’évaluation ; tout enseignantavisé sait voir dansle regardet l’attitude desenfantsautant que dans leurs

productions dessignesd’incompréhension, de décrochage... Dansles exerciceset travaux quotidiens,le

maître pointe les erreurs, leslacunes, les réussites, lesessais... C’est son attitude parrapport à cette

information qui est déterminantedans la perspective adoptéeici et cette attitude a deux facettes.

S’agissant des contenus d’apprentissage,le maître doit dépasserla question "combien de fautes ou

d’erreurs ?" pour s’interroger surla nature des erreurs et,allant plus loin, recherchercommentfaire pour

qu’elles soientcorrigées et désormais dépassées ;s’agissant de chaque enfant,il lui faut voir lesprogrès

réalisés et bien définir lesefforts qui doivent encoreêtre faits. Ce recueild’informations, sansprocédé

sophistiqué,permet deréorienter l’actionpour interveniravant que des lacunes s’accumulent.

Si l’absence de références précises en matière deniveaux d’exigenceadaptés àtelle ou telleétape dela

scolarité constitue unréel problème déjà traité, une difficultémajeureréside aussi dansl’analyse des

productions desélèves car, pour aller au-delà du constatd’erreur, il faut maîtriser un cadre

d’interprétation fait à la fois de connaissances sur lescontenus d’apprentissage et de principes de

compréhension dela façon dont lesélèves construisent leurs apprentissages. L’analyse faite, l’obstacle

suivant consiste à prévoir destravauxadaptéspour quela correction puisse opérer ;les maîtres doivent

être capables d’une certaine "variabilité didactique ", c’est-à-dire maîtriser différentes manières

d’expliquer, de faire travailler en variant les tâches, lessupports... C’est l’acte pédagogique quidoit

s’adapter pour gagner enefficacité.

L’essentiel se passedans la classe, danscette rencontre quele maître ala charge de rendrefécondeentre

des enfants tousdifférents et des objectifs identiques pour tous.L’analyse des productions et

performances desélèves s’arrête pourtant encore trop souvent à la porte de la classe : les maîtres

sont prompts à évoquer les caractéristiques socio-démographiques desélèvesqu’ils voient en difficulté et

les enseignantsspécialisés, lespsychologues scolaires enparticulier, sollicitéspour les diagnostics,ont,

eux, tendance à rapporter lesproblèmes aux caractéristiques intrinsèques desindividus. Dansl’un et

l’autre cas, lesfacteurs internes àl’école sont souventévacués.Certes, desdifficultés à faire face aux

exigences scolaires ont des originesexternes ;nul ne peutnier que l’expérience desenfants dansleur

milieu de vie, les modes d’éducation, la langue des échangesfamiliaux... créent desbases de

connaissance, des attitudes et des attentes plus oumoins enconnivence avec les usages del’école ; nul ne

conteste nonplus quela maturation est unphénomène individuelet qu’à age égal, les potentialités nesont

pas exactement identiques.
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Ni les anomaliesgénétiques, ni lesatteintes organiques,c’est-à-dire lesorigines des handicaps, nesont

corréléesà l’appartenancesociale ;la proportion plusforte desenfants de famillesdites défavoriséesen

difficulté ou en échec estcertainement en relation avec les décalages socioculturels.Et c’est cela que

l’école doit prendre en considération parce qu’elle est autantle lieu de la mise enoeuvredes acquisitions

antérieures (contenus mais aussi structures du raisonnement,modes de fonctionnement cognitifs,

attitudes...) que celui d’apprentissages nouveaux.C’est par l’aménagement desconditions

d’apprentissage, l’explicitation des exigences,le raisonnement sur les erreurset les succès... qu’il

convient de mettre les enfants ensituation deréussirmieux. Les bonsélèves utilisent spontanémenttoutes

les ressources, entendent les implicites autant que les explications ; pour les autres,il faut une pédagogie

très explicite. C’est aussi par la rigueur, voire par une approche éthique de ses pratiques, quel’on

évite certaines injusticescomme celles qui consistent à négliger toujours lesprogrès ou à évaluer ce

qui n’a pas été objet d’apprentissage ;à cet égard,il serait intéressant de voirce que l’on enseigne à

propos dela compréhension en lecture avant de l’évaluer.

On dit beaucoup quela scolarité encyclesdoit respecter les rythmes d’apprentissage etl’on fait, aussi,

bien descontresens. Cen’est pas la lenteur intrinsèque decertains enfants qui est encausemais,

raisonnablement,l’hypothèse peut êtrefaite que les parcours d’apprentissage,parce que les détourset les

médiationsdoivent être plus nombreux pourcertainsélèves,seront un peu pluslongs. Lesenfantsjeunes

dans leur classed’âge, ceux dela fin de l’annéecivile, ne sont pas définitivement desenfants immatures

mais l’hypothèse peutêtre faite que lesdébuts desapprentissagesseront marqués delégers décalages qui

risquent d’être sourced’échecs si lesconditions ne sont pasaménagées. A cet égard,la rigidité de

l’attitude par rapport àl’âge, la "dictature del’état civil "62, est excessive.Il devrait devenir banal de

considérer qu’un an de décalage au terme de la scolarité primaire par rapport à l’âge théorique

idéal ne témoigne pasd’un retard rédhibitoire, ni d’ailleurs, en sens opposé, d’une géniale

précocité. Cependant, cetécartd’age n’est acceptable ques’il a permisd’effectuer les apprentissages de

base del’école primaire, ce qui aujourd’hui esttrès loin d’être le cas pour lesélèvesdits en retard. Le

mode degestion de l’année supplémentairesous forme du redoublement traditionnel est largement

responsable de cedéficit.

Les enseignants ne peuventméconnaître leseffets de pratiques scolaires :enseignements quiéludent

certainséléments de complexité dessavoirs scolaires," malmenage " desavancées au même paspour

tous et de l’uniformité des modes de travail,démotivation née du resserrement sur lesdisciplines

instrumentales ou dilution des apprentissages dans des pratiquesd’agrément... Faire des bilans d’étape

régulièrement doitamener à des interrogations globales, portant sur ce qui a étéfait et sur ce quesont les

enfants quin’en tirent pas profit.
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Une mobilisation sur un enjeu clair : aider à réussir

Pour que lesmaîtres puissentsereinement se consacrer aux vraisenjeux, encore nefaut-il pas lesen

distraire. Il n’est pasloyal de leurdemander àla fois de bâtir cette oeuvrede longue haleine pourla

réussite scolaire de tous et derépondre, de façon quasiimpromptue,à des instructions multiplesqui,

certainement, onten elles-mêmes del’intérêt maisdont l’applicationperturbeun plan detravail réfléchi.

La première règleconsisterait doncà réduire fortement les opérations " promotionnelles "et à les

annoncer globalementen début d’annéepour un traitement pertinentet répartidans le temps,en clarifiant

la cohérence avec lesexigencespremières de l’école ; ondoit pouvoir renoncer auxplus conjoncturelles

d’entre elles quisont souventd’origine locale63. Par ailleurs, il est facile d’indiquer par avance les

commémorations etévénementsmajeurs (dates anniversaires, semaines particulières)Une circulaire de

198764 avait établi desprincipes de limitation dans cedomaine,la même démarche serait aujourd’hui

bienvenue.

La seconderègle voudrait que l’on seméfie de la diffusion trop rapide de l’innovation :elle polarise

l’attention sur des manièresnouvelles de fairesanségardpour les résultats,commesi faire du nouveau

c’était obligatoirement faire mieux. Des procédures dites innovantes, qui consomment du temps,

s’ajoutent à desmanières de faireanciennes (et pasforcément illégitimes)sans enchangerla logique ni

en améliorer l’efficacitéle plus souvent ;ceci a été attesté, parexemple, pour les bibliothèques-centres de

documentationqui, dans la majorité des cas, n’ontrien modifié en profondeur quant àla maîtrise dela

lecturetout enayant consommétempset crédits.

De même, les stratégieshabituellementprônéescomme lesbonnes manières de motiver lesélèves en

difficulté méritent d’être réexaminées :rendrele temps scolaireattrayant n’est pasle rendre efficient.La

stratégie de détour par dessorties, des productions diverses (spectacles, expositions...), des rencontres

(avec un auteur ou unillustrateur, un conteur...)n’est féconde que sielle ramène au but,unemobilisation

cognitive sur desobjets d’apprentissage valables pourtous et non des objectifsrevus à la baisse. Le

méconnaître, c’est seleurrer ; en faire fi volontairement,c’est contrevenir auprincipe éthiqueposé

préalablement.La pédagogie la plus dogmatique,celle que l’on dit "indifférente aux différences"

commela pédagogiela plus novatrice ne fontqu’entretenir lesmêmes problèmes,qu’ellesméconnaissent

les enfants ouqu’elles aientabandonné lesobjectifs d’apprentissage.

Les enseignants dont l’attention a été dispersée à l’excès doivent être mobilisés sur le sens

prioritaire de leur action : une lettre solennelle y contribuerait utilement, àl’occasion de la rentrée

scolaire par exemple. Dans ce cadre,il semble tout à fait essentiel de situerla double fonction de
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l’évaluation, sonrôle clé dans la gestion des parcoursd’apprentissage et sa place dansl’édification du

statutd’élève, avec ce quecela recouvre de compréhension desrègles du jeuscolaire.

Un dispositif de mobilisation pour la réussite scolaire de tous est aujourd’hui nécessaire,des textes

nouveaux pourraient y inciter. Ils devraientpréciserclairement les objectifs,être nets sur les manières de

rendre compte de l’actionengagée dansl’école et suggérer des hypothèses detravail (adaptation

pédagogiqueintégrée auxséquences d’enseignementet temps de travaildifférencié hebdomadaire). C’est

pendant cetemps dedifférenciation - on l’adit - que devraientêtre utiliséestoutes les ressources de

l’école : par desdécloisonnements, par des interventions desmembres desréseaux d’aides spécialisés,

des personnels sur postes spécifiques detype soutien et des aides-éducateurs.En CE2, l’appui sur

l’évaluation nationaledoit être la règle en début d’année ;il serait souhaitablequ’il puisse en être

également ainsi àl’entrée aucours préparatoire.

Des formations davantagecentrées sur des aidesà l’apprentissage

Les formationsinitiale et continueainsi que lesanimationspédagogiques réalisées par les équipes de

circonscription devraient obligatoirement relayer cespréoccupations, pourclarifier les enjeux,pour

favoriser l’appropriation des outils, pour mettre enréseau lesressources locales et faireconnaître les

réussites.Dans ce domaine,il est urgent d’abandonnerla position idéalistevoire scientiste qui consisteà

attendre desrésultats de recherches en situantla pédagogie au rangd’application.Les maîtres ont des

pratiques ; il convient d’en tenir compte pour les faire évoluer, ens’appuyant sur les acquis les plus

sûrs de la recherche, à partir d’une analyse des points faibles et des pointsforts. On ne peut

demander à des professionnels, quels qu’ils soient, de se dépouiller totalement de pratiques

devenuescomme naturelles, surtout quand leur métier implique à ce point leur personne. Maisavec

eux, il faut être clair et dire ce qui est attendu, c’est-à-dire ce surquoi ils seront évalués. Et il

convient que les inspecteurs adaptentleurs modalités d’évaluation en cesens.

Depuisquelquesannées, lesformationsinitiales intègrentle travail sur des erreurs et leur analyse,maisla

formation continue n’atouché les maîtresplus anciens quetrès inégalement.Danstoutes les formations, à

côté desapports utiles dela didactique quieux-mêmesintègrent les préoccupations d’évaluation,il faut

faire une place particulière à desapproches pédagogiques :l’organisation dela classe en groupes, les

modes degestion simultanée d’activitésdifférentes, lesformes d’interaction entre enfantspropices aux

aidesmutuelles, les dispositifspédagogiques qui permettentle soutien,le renforcement..., ces thèmes-là

doivent être traitésexplicitement. On nepeut attendre desmaîtresqu’ils soient en situation permanente

d’inventer.

Des séminaires départementaux associant leséquipes de circonscription et desformateurs d’IUFM (ou

des groupes detravail thématiques) devraient se mobiliser sur cesquestionsd’évaluation et de
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différenciation durant uneannée ;la mise enréseau detoutes les ressources est à ce prix etil en existe

déjà qu’il suffirait de valoriser. Faire del’année scolaire prochaine uneannée de bilanet de relance des

actions pourla réussite de tous,dansla perspective defaire un état des lieux en juin1999, c’est-à-dire de

manièresymbolique dix ans aprèsla loi d’orientation,pourrait être unevoie de mobilisationrenouvelée

pour leséquipes pédagogiques.

Le livret scolaire : un outil de suivi desélèves

Le livret scolaire.instauré aumoment dela mise en place dela scolarité parcycles,a pour vocation de

rassembler les données recueillies au long del’année dans des bilans d’étapes ainsi que les informations

sur les ajustements mis enoeuvre, àl’intention de l’équipe pédagogique quiassumesolidairement la

responsabilité deconduire chaqueenfant àla maîtrise des compétences définies par l’institution.Ainsi, si

le livret était correctementélaboré et utilisé, onpourrait très largement se passer des évaluations

nationales.

Ce document est aussidestiné auxfamilles qui ont le droit d’accéder auxinformations relativesà leurs

enfants ;il est essentiel de leur fairecomprendre qu’il est moinsimportant pourl’école desituer unélève

par rapport auxautres que dele situer par rapport à desobjectifs etdans une dynamique deprogrès.Le

livret constitue aussi, pourl’élève, un récapitulatif destraces significatives de son parcours ; ets’il est

acteur del’évaluation, commeil a été dit plushaut, l’élève est à même departiciper àla tenue dulivret, à

son élaboration dèsle début de l’école élémentaire.

On comprend que cet objet nouveau aitbouleversé des habitudes qui se réduisaient auxrelevés denotes,

accompagnés deverdicts parfois ("passe dans la classe supérieure", "peut mieux faire"...) qui

n’apportaient quetrès rarement une information qualitative. Aujourd’hui,le constat neporte pasà

l’optimisme : la pauvreté deslivrets scolairesrévèle la rareté desévaluations voire l’absence d’évaluation

dans diverses disciplines,le caractère encore normatif desappréciations et l’absence de réponses

apportées aux problèmes constatés. Parfois,mais c’est rare, les outils fabriqués par les écoles se

caractérisent aucontraire par des pratiques affinées d’évaluation même si,le plus souvent, les

informations relatives auxréponses différenciées apportées restent limités.

La problématique dulivret scolaire a été reprise en1995 et afait l’objet d’une circulaire65 qui n’a rien

perdu de sapertinence. Il reste à enobtenir la mise enoeuvre. La mobilisation de l’encadrement du

système éducatif sur unequestion aussi fondamentale pourla réussitescolaire est indispensable ;encore

faut-il lui donner les moyens d’intervenir et ne passuspendre son action àla moindre réaction des

enseignants ou deleurs représentants.
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5-4 - Synthèse despropositions

Mobiliser les maîtres sur leur mission fondamentale : favoriser la réussite scolaire de

chaqueélève et,pour cela, ne pas multiplier les instructions sans relationavec ce but.

. Rappelerle sens dela formule " l’élève aucentre dusystème éducatif ".

. Instaurer un principeéthique de l’actionprofessionnelle des enseignants : adopter une

attitude compréhensive - sanscomplaisance - face auxélèves touten respectant l’impératif

des exigences nationales pourdéfinir desobjectifs valables pourtous.

. Veiller à ce que les instructions ministériellesnouvelles nedétournent pas desobjectifs

fondamentaux.En particulier, limiter le nombre desévénementsdivers auxquelsl’école est

invitée à s’associer ; en informer les maîtres avant la rentrée scolaire(saufexceptionsnées

d’une actualité imprévisible).

Définir les formes et les fonctions del’évaluation, pierre angulaire d’une pédagogie de

la réussite.

. Préciser la double facette de l’évaluation : à lafois, interface entre enseignementet

apprentissage (prise d’informations sur lesacquis et lesbesoinspour mieux maîtriser les

conditions de l’apprentissage) et levier pourl’éducation à la citoyenneté(contribution à la

responsabilisation des élèves ; clarification desrègles du jeu scolaire). Pour cela,

recommander quel’élève soit associé à son évaluation.

. Clarifier la double forme que doitrevêtir l’évaluation à l’école : évaluationcontinue

(formative) pour adapterl’action pédagogique aux besoins etévaluations sommatives

rigoureuses (bilan d’étapesavec révisions) qui confortentla représentation dela scolarité

comme un processus cumulatif etstructuré et noncomme unpermanent zapping.

. Donner des recommandations pour quela communication desrésultats prenne uneforme

positive, pour que l’on s’attache à mettre enévidence les réussites aumoins autantqu’à

pénaliser leserreurs.

. Pérenniser lesfonctions du livret scolaire enadmettant le principe de formes de

communicationdifférentes dansl’école etavec les familles.

Améliorer les évaluations nationales et lesintégrer à un dispositif de mobilisation pour

la réussite scolaire.

. Faire ensorte quela fonction première de ces évaluationssoit respectée :situer les besoins

et les acquis parrapport à ce qui devraitêtre maîtrisé aupalier de scolaritéconsidéré

(compétences dites de base àprivilégier).
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. Enrichir le livret d’accompagnement(pistes deremédiation plus nombreuseset plus

précises) et allégerle document desynthèse des résultats.

. Rappeler l’obligation d’un traitement des besoinsidentifiés : pour toutenfanten difficulté,

c’est-à-dire ne maîtrisant pas les compétences de base dansl’un ou l’autre domaine ou les

deux,demander l’élaborationd’un projet d’aidespécifique pourlequel il peut être fait appel

àdes personnes ressources autres quele maître dela classe.

Développer l’expertise professionnelle des maîtres en matière d’analyse des

productions d’élèves, de variabilité didactique et d’aides aux apprentissages.

. Inciter à des actions de formation continue quipermettent d’entraîner les maîtresà

l’analyse des productionsd’élèves, de les préparerà mettreen oeuvreune certainevariabilité

didactique età organiserla différenciation dans une classe (gestion degroupes, gestion du

temps). Rappeler l’importance decette formation aux responsables desI.U.F.M.

. Développer l’accompagnement de proximité ;mettre lesanimationspédagogiqueset les

conseils de maîtres decycle (avec l’aide deformateurssi nécessaire)au service decette

pédagogie dela réussite.

. Encouragerla création de réseaux d’échangessous quelque forme que ce soit (au niveau

départemental, voire académique, ouplus largement grâce auxnouvelles technologies).

Faire de l’année 1998-1999 uneannée de bilan et de relance de toutes les initiatives en

faveur d’une pédagogie dela réussite scolaire.

. Faire élaborer un bilan deseffets dela loi d’orientation dans chaquedépartement. Etablir

une synthèse nationale àl’automne 1999.

. Demander àl’inspection générale de l’Educationnationale d’expertiser quelquesunités

dans lesquelles lesrésultatsscolaires sontsupérieurs àceux que l’onpeut attendre compte

tenu des caractéristiques dela population.
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6 - DIFFICULTES SPECIFIQUES ET TRAITEMENTS
SPECIALISES

L’école primaire a la chance de disposer, en plus des maîtres titulaires des classes, de personnels

spécialisés formés àla priseen charge des enfantsen situation scolaire difficile.Il conviendrait de tirerle

meilleur profit de cette ressourcedont l’existence n’est pas unefin en soi mais ne sejustifie que par sa

contribution àla réussite detous lesélèves, àproportion de leurs besoins.

6-1 - Un dispositif complexe deprises en charge

La doublemission affectée à l’école primaire, de prévention des difficultés et deshandicapsd’une part,

d’intégration desenfants porteurs dedéficiences et incapacités avéréesd’autre part, est relativement

récente.Cependant,cette école a ététrès tôt dotée demoyensspécifiquespour accueillir et prendre en

charge les enfantsdifférents, moinsdoués ouatteints dansleur intégritéphysique oumentale.

Des dispositions anciennes

Dès 190966, les classes de perfectionnement ont étécréées pour la scolarisation des enfants dits

"arriérés " ; un enseignement surmesure yétait dispensé par un maîtretitulaire d’un diplôme spécial.

D’emblée, cedispositif a appliqué le principe d’unenseignementdifférent confié à un maître différent,

principe qui resteprégnantdans l’esprit des enseignants quand onévoque lesenfants" différents".

Ces classes ont vuleur cahier deschargesredéfini dans lesannées 1960,avec le développementd’une

politique de "dépistage méthodique des inadaptésscolaires ". En 196567, l’exigence pour ces enfants est

une " scolarisation dans des conditions aussi proches que possible de la normale enévitant la séparation

par rapport aumilieu naturel,familial et scolaire ",l’objectif étant d’aboutir à une" insertion efficace

dans la vie active "Les solutionsproposées consistent en classesannexées :c lasses deperfectionnement

pour lesenfants"débiles légers " et "débiles moyens"(avec leur suitesousforme d’unités spécifiques

annexées aux collègesd’enseignement secondaire et qui deviendront les sectionsd’éducation spécialisée)

et classesannexées pour les déficientssensoriels et les infirmes moteurs.

Parallèlement, les établissements spécialisésavecinternat se multiplient, prenant en charge, àl’écart des

écoles et dumonde, des enfants plushandicapés dontla scolarité n’est pasencore unerègle pour l’école

ordinaire et pourlesquels priorité est donnée auxactions éducatives et auxapprochesmédicales. La

spécialisation despersonnels, enseignants etinspecteurs, date également de cettepériodedurant laquelle
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les conditions économiques permettentle développement de cesecteurspécialisé. Cetessorest le résultat

de deux phénomènes :l’accroissement dela demande socialeet la hausse desexigencespour l’école

primaire qu’entraînela généralisation dela scolarisationsecondaire (enmême temps quel’orientation

vers des sections ouétablissements spécialisés desenfants qui nepourront pasavoir unescolarité longue

normale).

Une politique de prévention

A cette logique, fortement marquée par desmises àl’écart de fait, alors même que lestextes initiaux

insistent sur l’insertion, succède audébut des annéessoixante-dix une logiquedite de préventionet

d’adaptation. Les groupes d’aidepsychopédagogique(G.A.P.P.)et les classesd’adaptation68 sont créés,

comme " dispositif aussi peuségrégatif quepossible dans son essenceet dans sadurée ", avec pour

missiond’intervenir le plus tôt possible pour concourir à unebonne insertion detous les enfantsdans un

cursus scolairerénové,pour traiter lesdifficultés éprouvées par les maîtres.Le mode de priseen charge

développé par lesG.A.P.P.consiste à extraire unenfant de sa classe pour uneséance dite de rééducation

(individuelle ou en petits groupes), demanière régulière au long de l’annéeaussi longtemps que durent

les problèmes.Il est alorsaffirmé que le maintien dansla classe ordinaire estla règle puisque " toute

pédagogie estadaptation enmême temps qu’elle est compensation"69 mais que l’efficacité de cette

stratégie est subordonnée auxaides quele G.A.P.P. doit apporter aux enfantset aux maîtres.

En 1990, les G.A.P.P. sontdevenusréseauxd’aidesspécialisées aux élèves endifficulté70 (R.A.S.E.D.),

évolution qui affecte les modes defonctionnementmais pasvraiment lesfinalités. On attend de cette

réorganisation unemeilleure répartition desmoyens surle territoire, une réelle coopérationavec les

équipes pédagogiques auservice despriorités énoncées parla loi de 1989 (faireréussirmieux l’ensemble

des élèves) et uneplus grandefacilité de pilotage du dispositif par les inspecteurs de l’Education

nationale.

L’intégration, à la fois valeur, objectif et modalité

En ce domaine, l’année 1975 marque un tournantimportant avec la loi d’orientation en faveur des

personneshandicapées71 qui fait de l’intégration àla fois une valeur,un objectif et une modalité de

travail. L’intégration est unevaleur en ce qu’elle estconsidéréecomme uneforme deréalisation des
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principesd’égalité et de fraternité.Elle est un objectif caril s’agit d’assurer une place dansla société à

ceux qui, a priori, n’ont pastous lesatouts pourla trouver spontanément dans un univers de plusen plus

compétitif qui sélectionne selon lesperformances.Elle estaussi unemodalité parce qu’on ne sauraitviser

une insertion à terme par des stratégies demise àl’écart : à l’école, il s’agit de faireen sorte quel’élève

handicapé côtoie lesautres pour se mesurer à eux et sefaire reconnaître dans ses qualitéset sa dignité et

que les autres, parcette fréquentation précoce d’égaux différents, construisent unereprésentation

favorable à un futur vivreensemble.

Les intégrations, d’abordindividuelles et difficiles à réaliser tantelles exigent unréaménagement des

mentalités, prennent un caractère plusintensif avec la création desclasses d’intégration scolaireen

199172 : classes pourhandicapéssensoriels et moteurs qui ne modifientguère lesclassessimilaires

antérieuresmais dont l’organisation est quelque peuaménagée etclasses pour enfantshandicapés

mentaux qui sesubstituent aux classes de perfectionnement (la transformationprévue devant s’étaler sur

trois années).Celles-ci, en effet,étaientdevenues leslieux de prise en charge desenfantsgênants soit par

leur comportement,soit parle décalage de leursacquisitions aveccelles de leurs camarades, plus que des

classesspécialiséesdansl’accueil d’enfants déficientsintellectuels. Ces classes tellesqu’elles existaient

de fait en 1991 ne paraissent plusavoir dejustification sila loi de 1989 est pleinementmise enoeuvre.Ce

qu’elles devaientêtre endroit, c’est-à-dire une structure de scolarisationd’enfants atteints dedéficiences,

se retrouve dans les classesd’intégration scolaire pourhandicapésmentaux.

La solidarité des actionspour la réussite des élèves

Cet ensemble demesures - progressive fermeture des classes de perfectionnement,création desclasses

d’intégration scolaire et mesuresd’intégration individuelles, redéploiement desréseaux d’aides

spécialisées aux élèves endifficulté - doit bien être considérédans sasolidarité organique.Il s’inscrit

dansle contextecréé parla loi d’orientation surl’éducation du 10 juillet1989 qui réorganisela scolarité

primaire en cycles etfait une règle de la prise en compte desdifférences entre lesenfants. Cette

adaptation dela pédagogie en fonction des différencesentreélèves est considéréecomme denature à

réduire le nombre d’enfants endifficultés non imputables à desatteintesdéficitaires ; les élèvesdont les

très grandesdifficultés scolaires étaient censées êtreproduites par une scolarisationinadaptée ne

devraient plus secompteren aussi grand nombre.

Globalement, cet édifice fondé sur trois principes : prévention, adaptation et intégration, est

cohérent avec lesbesoins dela société etavec les aspirations des parents d’enfantshandicapés. Il

présente unerichesse potentielle qu’on nevoudrait pas voir remise en cause, maisla mise enoeuvre

effective étant partielle, il convient de travailler à en améliorer les effets.
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6-2 - Les aidesspécialisées : des pratiques problématiques

Une étude del’inspection générale73 de l’éducation nationale, conduitedurant l’année scolaire, 1995-

1996, a révélé, à partir d’un examen approfondid’une cinquantaine deréseauxd’aides (entretienset

questionnaires), des modes de fonctionnement que les observations quotidiennesaussi bien que les

propos des personnels d’encadrementconsultésà ce sujet ne démentent pas. On ne reprendra pasici

l’ensemble des données aisémentaccessiblesdans cette étudemais on retiendra lesplus significatives

dansle cadre dela réflexion centrée sur l’efficacité de l’école.

Des interventions disjointes dutravail quotidien

Alors que le dispositif mis en place se voulaiten étroite relationavec le travail des équipes pédagogiques,

cette solidarité n’existe pas. Les rencontresentre titulaires des classeset membres desréseauxà propos

des enfants endifficulté sont rares. Ellesdevaient être organisées par les directeursd’école ; ceux-ci

n’ont, en fait, qu’un rôle assezeffacé dans le dispositif global. Contrairementà ce que l’on pourrait

penser, l’originecommune de cet ensemble d’acteurs nefavorise pasleur aptitudeà la saineet efficace

collaboration.

Le choix des enfants pris encharge s’opère sur descritères peuexplicites, à moins qu’ils nesoient pas

avouables. Parfois,le diagnostic estassuré parle biais de tests collectifs administrés par les personnels

spécialisés74 et les maîtressont dessaisis dela responsabilité dusignalement - sanss’en plaindre,semble-

t-il... - ; parfois, ce sont descritères d’éloignement del’école qui prévalent ;ailleurs, c’est un choixa

priori de ne travaillerqu’à tel ou tel niveau et le cycle des approfondissements estle plus souvent

négligé. L’enquête de l’inspectiongénérale a confirméle constatempiriqueselon lequel lesenfants qui

sont nés en find’année civile sont plus fréquemment pris en charge que ceux qui sont nés audébut de

l’année civile ; ces enfants de moindre maturité peut-être, conséquence de leur âge, voient ainsi une

différence de développement banale, quele maître dela classe devrait prendre encompte,convertie en

difficulté.

Les projets pour les enfants pris en chargesont élaborés par les maîtresspécialisés75. Les maîtreset les

familles se trouvent, au mieux,informés maistrès rarement partie prenante de stratégiescomplexes qui
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devraient leur faire uneplace, chacun dans safonction propre. Les interventionsspécialisées restent très

peu articulées àla vie quotidienne dela classe, chacun ignorant ce quefait l’autre ; les séquences

" perdues " dans le cours desactivités de la classe que lesélèves quittent pour une priseen charge

extérieuredevraientêtre rattrapées.Elles le sont rarement.

Des résistances liéesà des représentationsanciennes

Globalement,rien negarantit que les besoins prioritaires sont traités. que les compétencessont utilisées

au mieux, que lesaidessont égalementaccessibles, en particulier dansle milieu rural. Si ces problèmes

perdurentsansamélioration nette depuis1991, on estconduit à conclure quele pilotage global souffre de

carences manifestes ; les personnelsspécialisés sont rétifs à unencadrement rigoureux deleur activité

pour des raisons quirésultent dela conception qu’ils sefont de leur spécialitédevenue sorte de domaine

réservé, préservé parle secret professionnelconçu de manièreexorbitante. Mais les difficultés de

fonctionnement tellesqu’on lesobserve aujourd’hui,tiennent, autantqu’à la mentalité particulière des

personnelsspécialisés, aux problèmesgénéraux querencontrela mise enoeuvrede la loi d’orientation :

difficultés du travail enéquipe etfaiblesse corrélative des projetsd’école, manqued’expertise dans les

domaines de l’évaluation desapprentissages et dela différenciation del’enseignement...

Elles tiennent aussi à ce que, dansle cadre des interventions, l’ensemble des personnelstend à se limiter à

des prestations en direction del’élève en difficulté ; raressont les situations oùle maître spécialiséjoue

son rôle depersonne-ressource dansl’analyse in situ des problèmes,dansla construction avecle maître

de la classe de corrections oud’aménagements requis parle problème, dansla suggestion d’outils, voire

de stratégiesalternatives. Plus raresencore sont les cas devéritable coopérationdans la classemême.

Tout sepassecomme sila bonneforme retenueétait la prise en charge àla manière médicale :le patient,

jugé pathologique,traité dans un cabinet par un spécialiste.Ceci renvoie à uneappréhension des

difficultés essentiellementréférée à la psychologie de l’enfant, à des caractéristiques individuelles

intrinsèques qui contrarieraient lesapprentissages. De nombreusesétudes, en particulier relevant dela

sociologie, nous inclinent à penser quecette explication est extrêmementréductrice et souvent

inappropriée ; desapprochesplus complexes sont souhaitablespour une réellecompréhension.

Des modalités de fonctionnementà préciser

Le bilan du fonctionnementglobal esttrès délicat à établirmais il est salubre de se demander si les

problèmes queconnaissent lesélèves ont unechanced’être réduitsdansun certain nombre decas,compte

tenu des modalités de prise encharge.

Poury remédier,on devra clarifier les exigencesvis-à-vis despersonnels intervenant ausein des réseaux

d’aides.
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Les psychologues scolairessont - et depuis longtemps -dans une situationambiguë ; les difficultés

fonctionnelles et relationnelles ne sont pas raresentre eux et lesmaîtres desclasses ordinaires qui

reconnaissentleur identité particulièremais lescraignent car ilssont parfois source de déstabilisation,

entre psychologues et inspecteurs, voire entre psychologues et autresmembres desréseaux d’aides

spécialisées.Alors que certains penchent pour unrèglement de cettequestion qui,avec l’octroi d’un

statut qu’ils revendiquent, les exclurait duréseau, on plaidera ici pourleur maintien dansla sphère

Education nationale, ne serait-ce quepour quel’institution conserveun certain contrôle surleur travail,

contrôle très relatif aujourd’hui.Il y aurait beaucoupà redouter depsychologuesextérieurs, d’obédiences

variées,et qui, moins encore que les psychologues scolaires actuels, prendraienten compte les exigences

spécifiques de l’exercice dela psychologie en milieu scolaire.

Le psychologue scolaire doit analyser les situations quilui sont soumisesen articulant les approches

psychologiques etpédagogiques, voire sociologiques (et quelquefois ethnologiques) ;au-delà des

éclairages qu’ilpeut apporter àla compréhension des cas toujours singuliers des enfants,il doit pouvoir

prendre en comptela dimensionsystémique et considérer ce qui se passe, ce qui secrée... au niveaud’une

classe, voire d’uneécole, le problème desenseignantsétant deprendre encompte chaqueenfant dansle

contexte d’un groupe et derègles proprement scolaires.Le psychologue scolaire devrait par ailleurs

constituer unlien avec les personnes ou services quiprennent en charge lesenfants hors del’école, pour

éviter desexamens quidoublent ceux qui ont été faits àl’école, pour s’assurerd’un suivi et enarticuler la

réalisationavec les efforts del’école.

Il manque un état des lieux rigoureux, un état des pratiques de la psychologie en milieu scolaire

qu’il serait sansdoute utile de demander à desreprésentants de l’institution et à desuniversitaires.

La situation la moins délicate est celle des maîtres chargés desaides pédagogiquesspécialisées,dits

maîtres E, qui travaillentsous trois formes : classesd’adaptation,regroupements d’adaptation etprises en

charge individuelles ou en petits groupes. Les classes d’adaptation(classes rassemblant demanière

permanente desélèves en difficultédont le nombren’excède pas15) sont de moins enmoins nombreuses,

semble-t-il ; là où elles fonctionnent, elles sontsouvent defait assimilées auxanciens courspréparatoire

d’adaptation, longtempsconçuscomme des" classes d’attente " selonle termeutilisé en 1970 et génèrent

assezfréquemment du retardscolaire. Là oùelles existent,il faut leur fixer pour objectif deconduire les

élèves dans la classe supérieure avec lesmeilleures chances de s’y adapter. Ce neparaît pas unebonne

formule enrègle générale76, encore moins dans les conditions actuelles de fonctionnement.
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Les regroupements d’adaptation,"rassemblant de manière temporaire des élèves en difficulté qui

continuent à fréquenter la classe ordinaire danslaquelle ils demeurentrégulièrement inscrits"77

paraissent plus pertinents sousquelques conditions :

- ils doivent comprendre un nombred’élèves nitrop réduit, nitrop grand (entre 3 et 8 ou 10élèves)

dont lesdifficultés ont un caractère àla fois circonscrit etmassif :

- l’objectif doit être clair : il s’agit de permettre,en complément de l’action des maîtres desclasses

où ces élèvessont inscrits,l’accès auniveau supérieur du cursusscolaire ;

- la formule exige donc unebonne coordination entremaître E et maîtrestitulaires des classesd’où

les élèves sont issus ; si cettebasefait défaut, le regroupement ne se justifie pas ;

- les prisesen charge doiventavoir une certainedensité : la formule de4 séquences parsemaine

d’une moitié de demi-journéechacunepeut être considéréecommeintéressantesansen faire une

norme ;

- ils ne doivent pas fonctionnerselon une logique annuellemais pour unedurée déterminée ;le

dispositif des regroupements d’adaptationdoit être réexaminé encours d’année ;

- les prisesen charge peuventêtre prévueslors d’un bilan de find’annéepour miseen oeuvre dèsla

rentrée scolaire suivante,c’est-à-dire sansattendre de nouveaux signalements et examens ; cela

procèded’une saine conception dela continuité del’action. C’est en particuliernécessairepour les

élèves qui accèdent àla classesupérieure en situation defragilité ; le début ducycle III doit être

considéré en priorité ;

- les regroupements d’adaptation ne devraient pas conduire à desdécomptesd’élèves aumoment

de l’élaboration dela carte scolaire.

Les prises encharge,individuelles ou en petits groupes, qui s’adressent à desélèvesdont les difficultés

sont moindres que cellesévoquées précédemment ou à des élèves scolarisésdans un milieu moins dense

qui rend impossible un réel regroupement d’adaptation, sont des formulesfréquentes qui ont les

inconvénientsévoquésplus haut(sorties de classe avecséquencesperdues)sans avoir les avantages du

regroupement.

La prise en charge d’élèves à l’intérieur de leur classe d’origine par le maître E, qui semble une

bonneformule - sansdoute la meilleure - parce qu’elle permetle maintien del’élève dansla classe et un

travail nondécalé parrapport à celui descamarades,n’est guère pratiquée. Cettesituation nedoit pas être

imputée auseul enseignantspécialisé ; il est probable que denombreuxmaîtres n’apprécient guère

l’intrusion d’une personneextérieuredansleur classe.Cette stratégie est pourtant àencourager.

Les maîtres chargés desactionsspécialisées àdominanterééducative,dits maîtres G, travaillentle plus

souvent avec des enfants pris individuellement ouavec detrès petits groupes (formule rare)sans doute

parce qu’ils renient fréquemment leur identité d’enseignants. Leur action estplus difficilement
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identifiable et parfois jugée "inuti le". Ils interviennent auprès d’élèvesayant des problèmes de

comportement(instabilité ou inhibition) qui affectent ou nonleur efficience scolaire,auprèsd’enfants

dont on dit qu’ilsn’ont pasaccédé austatut d’écolier. A la difficulté d’identifier ce sur quoi ilsopèrentet

comment ils le font s’ajoute l’opacité deseffets, ou la difficulté à les décrire de manière simpleet

concrète. Ledoute,voire l’opposition, s’exprime quant àla pertinence del’identité professionnelleque,

de fait, ils imposent,identité assimiléetrop souvent àcelle de thérapeutes : l’évaluation de leurs capacités

à maîtriser lesprocessus qu’ilsmettent enoeuvren’est pasréellement faite.Ont-ils, dans ces conditions,

une placeréelle dansl’école ?Il est permis d’en douter.

Le texte fondateur desR.A.S.E.D.suggèrenettement que l’intervention dumaître G estplus éloignée de

l’action pédagogique pratiquéeen classe que celle dumaître E et qu’elle a des composantes plus

relationnelles, voire psychologiques (ce que renforcele fait que lessynthèses prévuesassocient seulement

maîtres G etpsychologues). Par ailleurs, elle s’adresseà des enfantsdont le rapport à la connaissanceet

au fait d’apprendre en situation scolaire estperturbé et pour lesquels l’hypothèse estfaite qu’il y a lieu de

les réconcilieravecle projet scolaire. On ne saurait cependantconsidérer quele maîtreG intervient dans

une phase " d emotivation", préalable auxacquisitionsproprement dites dontle maître E serait, lui, le

spécialiste.A l’usage, la différenciation des fonctions entre maîtres E et maîtres G ne semble pas

pertinente, même si, comme pour toute action éducative ou pédagogique, la variété des formes

d’intervention est nécessaire pour unebonne adéquation aux problèmesà résoudre.

Des interventions à intégrer à un projet d’ensemble

Pour que les prises en charge necréent pas dedifficultés supplémentaires auxélèves qui en ont déjà,il

convient de mettre en place une meilleure organisation globalepensée dans le cadre du projet

d’école qui doit comprendre un volet spécifique précisant une politique à l’égard des élèvesen

difficulté ; les soutiens et aidesspécialisées sont àarticuler avec les projets pédagogiques.

La formule proposée, demoments dedifférenciation inscrits à l’emploi dutemps hebdomadaire pour

tous, peut constituer un inducteur pourreconsidérer l’organisation dela classe et du tempsscolaire et

penser commenttravailler autrement ; dans ce temps, les diverses ressources devraientêtre mobilisées

(R.A.S.E.D.,aides-éducateurs, maîtres surnuméraireslà où ils existent).Il conviendrait debien choisir la

ou les personne(s) prenant en charge lesenfants endifficulté et de revoir les modalités de prise en

charge ; dans ce cadre,il n’est pas exclu de constituerparfois desgroupeshétérogènesdont l’un pourrait

être placésousla responsabilité d’un maitrespécialisé.

Les prises en charge hors temps scolaire qui permettraient derésoudrecertainsproblèmes - notamment

celui de la sortie desélèves pendantla classe - ne semblent pas unesolution très favorablemême si elles

ne peuvent pasêtre exclues dansle cadre d’un aménagement dutemps scolaire, les jours declasse.
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On perçoit bienla globalité, le caractère d’interdépendance des difficultés à traiter :il y a des enfants

affectés detroublesspécifiques etil y a aussi des problèmesgénérés par l’école.la pédagogieou/et le

maître. Améliorerd’abord la pédagogie etle fonctionnement de chaque classe, articulerle travail qui s’y

fait avec desaides particulières, c’est un ensemble de solutionsqu’il faut composeret non simplement

juxtaposer. C’est par un pilotage global desaides quel’institution apporte auxécoles quel’on peut

envisager d’en favoriserla mise en place.A côté desconseillerspédagogiques, lesmembres desréseaux

d’aides ont leur place pour concourir aux analyses et construire desréponses aux problèmes, onl’a

indiqué précédemment.Cela posele problème de l’expertise - dessavoir-faire - de tous ces personnels, de

leur habileté àcomprendre les situations, àidentifier les questions pertinentes,à analyser les difficultés

des maîtres et des élèves, àdistinguer dans un vaste ensemble deréponsespossibles cellesqui,

pertinentes enthéorie, seront assezréalistes pour être mises à l’épreuve desfaits ; leur formation ne

semble pasadaptée au développement de ces compétences.

6-3 - Desprécisions et une réorganisation nécessaires

Le dispositif complexe telqu’il existe souffre manifestement de dysfonctionnements ; il ya loin des

textes officiels à leur mise enoeuvre, sans que l’on puisse imputer auxseuls enseignantsspécialisés

la responsabilité de tous leserrements.

Les problèmes majeurs concernentla contribution des R.A.S.E.D. àl’amélioration dela réussitescolaire,

le fonctionnement des classesd’intégration pour handicapésmentaux78 (dites CL.I.S. 1) etla manière

dont elles fontsuite aux classes de perfectionnement,ainsi quela formation des personnelsspécialisés.

Le pilotage de l’action des R.A.S.E.D.

Il convient de revoirle pilotage et la régulation de l’action desR.A.S.E.D., en plus del’ajustement des

modalitésd’interventionproposéantérieurement.

La question sepose dela place desréseauxd’aides dansle système dupremier degré : leursmembres

doivent-ils être considéréscommeappartenant auxéquipes pédagogiquesavec lesquelles ils collaborent

ou faut-il les voir comme unensemble de personnes-ressourcesplacées auprès del’inspecteur de

l’Education nationalechargéd’une circonscription ?La deuxièmesolution semble aujourd’huipréférable

et la représentation peut êtreainsi précisée :
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- le pilotage départemental garantit une certaine cohérence et régularité de fonctionnement

de telle manière que l’on neprenne pas prétexte de ce quin’est pasexigé ici ou là pour se

soustraire auxrègles poséesdans une circonscription. Cepilotage départemental est déterminanten

matière decarte scolaire ;il doit permettre de mettre enrelation les besoins et les moyens.Certains

départements ont ainsi travaillé àla définition d’indicateurs de concentration desdifficultés ; cette

mise en évidence,réalisée àpartir de paramètres indiscutés(essentiellement lescaractéristiques

socio-démographiques desélèves et les résultatsscolaires), permet ensuite deréguler la distribution

des moyens sur desbases que chacunpeut sereprésenterclairement :

- le pilotage de circonscription s’inscrit dans la cohérence départementale ; il est conduit par

l’inspecteur del’éducation nationalechargé dela circonscription - quipeut sefaire assister parun

conseiller pédagogique - et quitravaille en collaboration avecle réseauet les directeurs desécoles.

L’inspecteur de la circonscription a la charge de la régulation et l’obligation d’établir des

bilans annuels, ce qui suppose unesupervision des activités du réseau d’aides et, donc,

l’habitude de rendre compte desactions et desrésultats de la part du réseau et des équipes

pédagogiques ;

- il y a un réseau (et non des réseaux) parcirconscription. composé d’un certain nombre

d’enseignantsspécialisés qui ontchacun une implantationadministrative dans uneécole (nombre

restreint d’écolesd’affectation)sanspréjuger des lieuxd’intervention.Cette situationn’obère en

rien les possibilités derattachement annuel à d’autresécoles pour un serviceajusté aux besoins de

la population scolaire etpour un fonctionnement efficient dusystème (coût des déplacementsen

particulier). La notion de secteurprioritaire d’intervention (ensemblecohérent d’écolesmaternelles

et élémentaires) doitretrouver toute son importance.

Les implications locales du R.A.S.E.D. dans la vie des écoles sont àformaliser, sous forme

d’avenants, dans lesprojets des écoles qui ont une validité de trois ans, durée pour laquelle le

secteur prioritaire est défini. Les avenantsconstituentle volet spécifique du projet d’école qui précisela

politique à l’égard des élèves endifficulté ; ils comprennent les indicateursd’évaluation qui sont

considéréscomme pertinents par tous. Lesréunions de synthèse du réseau,auxquellesdoivent pouvoir

participer tousceux qui ensont partie prenante, permettent de régulerle fonctionnement,d’échanger sur

des problèmes et sur des réussites ;elles ne doivent pas se cantonner à traiter les cas d’enfants en

difficultés qui, eux, sont àaborder dans lesréunions deconcertation associant, auxmembres duréseau,

les membres deséquipes éducatives concernées. Cesréunions deconcertation peuvent sedérouler, au

moins pour partie, dansle cadre des conseils de maîtres decycles.

Le texte fondateur des R.A.S.E.D. neprévoit pas ce qued’aucuns ont depuisprôné et réalisé : un projet

de réseau. Cetteapproche du fonctionnement sembleconsidérer quele R.A.S.E.D. pourrait être en

situation de déterminer demanière souveraine despriorités et des stratégies.En fait, le R.A.S.E.D.,
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considérécommeservice-ressource, nepeut travailler que dansle cadre d’une collaborationétroite avec

les écoles ; c’est cerapprochementqu’il convient de favoriser. Mise enoeuvre en certains lieux, la

solution d’un "correspondant du réseau " pour chaque école dusecteur prioritaire serait de nature

à faciliter les contacts, à accélérer la transmission des signalementset des demandes d’aides,à

conseiller, si besoinest, quant à des contactsnécessaires et àsymboliser la présence du réseaudans

l’école, notamment par la participation régulière aux réunions desdivers conseils.Plus qu’unprojet

de réseau, on esten droit d’attendre un programme detravail du réseau qui précisel’organisation des

activités etle calendrier des réunions de synthèse.

Les classesd’intégration scolaire pour les enfantshandicapés mentaux

Les CL.I.S. 1,quand elles ne sont pas simplement des classes de perfectionnement rebaptisées,

accueillent des enfants divers tant lescritères duhandicap mental sontconçus aujourd’hui demanière

extensive, tant aussi les textes sontappliquésavec un senstrès relatif desobligations des fonctionnaires.

La population concernée est difficile, leslimitations descapacitésd’apprentissage cognitif souventtrès

réelles et lescomportements parfois éprouvants pour l’adulte responsable du groupe. Desaides à

l’intégration sont d’ailleurs prévues etleur nécessitén’est pas discutable :aidesapportées auxenfants par

des services desoins et formaliséesdans des conventions (dont ondéplorequelquefoisl’absence) etaides

au fonctionnement dela classe prodiguées par un maître spécialisé itinérant.

Sansdoute le texte fondateura-t-il exprimé généreusement les intentionsmais il n’y a pas, en droit, à

limiter a priori les objectifs del’école pour les enfants handicapés : c’est pourtous les enfantsqu’il

faut avoir de l’ambition, la même ambition.

Le réalismeoblige à admettre quela nature des incapacités fait obstacle à ce que lesacquisitions puissent

égalercelles desélèves ducycle terminal del’école primaire, sauf casrares.Ainsi faut-il ne pasleurrer

les parents surla destinée scolaire deleur enfant ; il faut expliquer que cetteformule d’intégration,

pertinente à cette période dudéveloppement de l’enfant, pourra ne plusl’être au moment de

l’adolescence. Pour autant,il convient deconserver la formule parce que lesacquis sociaux ne sont

pas négligeablesquand bien même les résultatsscolaires ne seraient pas toujours spectaculaires.Il

importe de n’implanter de telles structures que lorsquel’école tout entièreadmet le principe de cette

intégration et y prendpart, par l’association dela CL.I.S. aux actions etmomentsfédérateurs dela vie

scolaire, parl’accueil d’élèves dela CL.I.S. dansd’autres classes pour certainesactivités. Cesont les

finalités socialeset civiques del’école qui sontalorsconcernées,pour les enfantsvalidescomme pour les

enfantshandicapés, autant que lesobjectifs purement cognitifs.
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" Marquer la cohérence profonde des objectifs proposés avec lesvaleursde solidarité,de justiceet
de dignité des personnes, c’est une façon de dire que la République doit avoir le même regardsur
tous ses enfants."79

Des élèves laisséspour compte ?

Ces classesd’intégration ne doivent pasmêler auxenfantshandicapés des élèvesen difficultés scolaires

non corrélativesd’une déficience. Le problème posé aujourd’hui par nombre d’acteurs dusystème

éducatif est celui des élèves engrandedifficulté à partir de 8 ou 9ans. On nepeut ques’étonner dela

manièredont la situation estprésentée : est-ilpossible que surgissent brutalement une inadaptation totale,

un effondrement des performances(saufpathologie soudaine,en fait très rare) telsqu’il y aurait à écarter

des enfants dumilieu scolaire normal ?En réalité, ces élèves n’ont pas étépris en charge aumoment où

les difficultés pouvaientêtre traitéesavec quelquebénéfice : onconstate doncla résultante decarences

antérieures du système (et aussiparfois de l’obstination des parents à refuser toute intervention)et non un

problème nouveau.Que l’on ait la nostalgie des classes de perfectionnement quiéloignaient du

milieu scolaire ordinaire desélèves en difficulté peuts’entendre : on nepeut, cependant, plaider à

la fois pour la place deshandicapés dans les classes ordinaires et vouloirexclure de cesclasses des

élèves nonhandicapés.

Certes la restructuration duréseau scolaire depuis lesannéessoixante, plus densedans les villes et

distendu dans lescampagnes,a abouti à des classesdéterminées sur des critères d’âgeet corrélativement

de niveau supposé égal. La tolérance aux différences derythme et de niveau est devenueplus délicate ;

des enfants qui, dans les classes àplusieurs cours, parvenaient à effectuer un parcours scolaire en

" picorant " dans lesdifférentesdivisions, se trouvent defait mis en difficultés et, quand ces difficultés se

sont accumulées, en situation derelégation.C’est bien moinsvrai en milieu rural, sans que lesrésultats

d’ensemble s’en trouventdiminués.

Une des difficultés provient de ce qu’ilexiste un continuum dedifficultés, depuis le petit décalage de

maturité jusqu’à l’incapacitésévère, et non descatégories bornéestrès clairement.La manière dont les

maîtres ressentent ces obstacles estfort variée selon leur propre représentation du bonélève et du bon

maître, etaussi selonle milieu danslequel ilstravaillent.

Mais il y a sansdoute aussi unproblèmeconceptuel à éclaircir :l’arrêté du 9janvier 1989relatif à la

nomenclature desdéficiences, incapacités et désavantages gagnerait àêtre plus clairement

"opérationalisé" qu’il ne l’est, en particulierpour le handicap mental, cedéfaut conduisant à des

interprétationstrop variées.
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Une solution pour que desélèves en difficultés aucycle III, non handicapés etdonc non justiciables d’un

accueil en CL.I.S.,bénéficient d’une prise en chargeplus intensive que ce quepeuvent offrir actuellement

les R.A.S.E.D. surle temps qu’ils ne consacrent pas aux cyclesantérieurs,seraitd’affecter de manière

préférentielle un maître du réseau aux interventions dans les classes du cycleIII. Ce maître mettrait

en place un mode defonctionnement dontle but serait clairement deréduire l’échecdans lesdomaines

instrumentaux qu’aident àrepérer les évaluationsnationales sousla rubrique "compétences debase".

Cette pratique pourrait favoriser des régulationsà l’intérieur du réseau, le maître chargé de ces

interventionsen cycle III étant ensituation de percevoir les effets des actionsspécialiséesà long terme.

Cette possibilité nedispenseévidemment pas detravailler par ailleursavec les maîtres des classes du

cycle III pour les convaincre de continuer l’apprentissage dela lecture, de conforter des apprentissages de

base encore fragiles etd’oeuvrer à unemeilleure continuité avecla classe desixième. Au-delà dela

conviction, il y a lieu de leuroffrir des formationsadéquatespour que cet ensemble semetteen placeafin

de réduirela part desélèvesentrant au collège avec des difficultésplus ou moins grandes.

Tout autre est le problème des élèvesdont les troubles du comportement plus oumoins importants

perturbentle fonctionnement des classes. Actuellement,sauf à adopter des solutionsségrégativesavec

l’admission dans des établissementsspécialisés, du reste peunombreux,le systèmescolaire estdémuni ;

les partenariats avec des services extérieurs àl’école sont une forme de réponse mais la solution est

souvent à long terme.

La formation des personnelsspécialisés

En matière deformation, l’arrêté du 25 avril 1997 qui a redéfini l’organisation de l’examen pour

l’obtention du C.A.P.S.A.I.S. comprend unréférentiel dit de compétences qui sert de base àla

préparation aux différentesoptions. Il est denature àaccentuer lesécarts d’identité professionnelleentre

maîtresE et maîtres G.Pour ces derniers,le référentiel confirme actuellement uneidentité de rééducateur

très distincte de celle del’enseignant qu’il cessed’être avec desspécificités dont il est dommage qu’elles

soient rarement explicites :" notion de cadre et de processus rééducatif",caractéristiques essentielles

de la relation rééducative ".On peut aussis’interroger surla référence à une" auto-définition " de la

fonction, sinon s’eninquiéter.

Malgré ce socle de base, qui n’asans doute pas eule temps de produire pleinement seseffets, la

formation semble référée à des principes fort différents selon lescentres qui la délivrent. Cela rend

difficile une bonne intégration au système d’aides dont l’école a besoin, et quelquefois

problématique le dialogue professionnel au sein des réseaux. Une évaluation nationale des

programmes de formation est absolument nécessaire,voire un audit des centres de formation, avant

d’envisager uneévolution de la fonction du maître G et du référentiel de formation.
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Le déficit de spécialistespour les CL.I.S. 1,maîtres titulaires du C.A.P.S.A.I.S.D80, alors que les postes

doivent êtrepourvus nécessairement puisque desélèvessont recrutés et y sont affectés, amèneà nommer

sur ces postes desmaîtres E, voire des débutants. Uneformule nouvelle deformation commenceà être

mise en place pour favoriserl’accès àla qualification par une formation par alternance (surtrois ans, avec

préparation progressive desunités de spécialisationconstitutives du C.A.P.S.A.I.S.) ;la préparation se

fait en I.U.F.M. selon des modalités établies par convention entrele directeur del’I.U.F.M. et l’inspecteur

d’académie du département. L’affectation sur un postespécialisé est unecondition pouraccéder à cette

formation ; pour l’administration, l’organisation duservice oblige, soit à affecter dansla même classe

deux personnesconcernées parla même formation, soit à mobiliserun titulaire de la brigade de

remplacementen formation continue pendant les temps oùla formation requiert unéloignement dela

classe. Cette formule,a priori de nature à pallier certainsdéficits quantitatifs demaîtres, devraêtre

évaluéeavec vigilance dans toutes ses implications.

Pour les psychologues scolaires,une définition explicite deleur identitéprofessionnellea été livrée par

la circulaire du 10 avril 1990. Plus que cen’est le cas aujourd’hui,leur formation devrait les préparer

à toutes leurs missionsspécifiques dans l’institution éducative et pas aussiexclusivement auxtâches

de diagnostic.La question des apprentissages (ce qui lesrend possibles, ce qui les entrave) devrait y

avoir une part prépondérante. Divers registres decompréhension sont àconjuguer :

- la psychologie, de tellemanière quela compréhension de l’efficience et de l’(in)adaptation

scolaires puisse prendre encompte tous lesaspects dudéveloppement (intellectuels, affectifset

sociaux), le fonctionnement cognitif avec sescaractéristiquesqualitatives et leséléments de

personnalité ;

- la réflexion didactique qui permetd’appréhender les niveaux decomplexité des tâches proposées,

les exigences dela structuration des savoirs et dela progressivité desapprentissages ;

- l’approche sociologiquetant on sait aujourd’hui quele rapport au savoir, aufait d’apprendre et au

statutd’élève n’est pas seulement uneproblématique individuelle ; les implications dessituations

familiales et culturelles doivent aussiêtre élucidéesdans ce registre.

Fonctionnement du sujet, fonctionnement du savoir etfonctionnement dela situation scolaire sont trois

facettes quela formation desmaîtres spécialisésdevrait approfondir puisque aussibien celle des maîtres

ordinaires nesaurait faire l’impasse sur cesdimensions fondamentales.

D’aucuns remarquent que lesdérives constatéesvers desfonctions thérapeutiques ouvers des pratiques

de diagnostic fortementéclairées parla psychopathologie, voirela psychanalyse, sontsansdoute induites

par les formations universitaires dehaut niveau dont beaucoup se sontdotés à côté dela forrnation

spécifique qu’ils ont reçue pour exercer les fonctions de psychologue scolaire.L’Education nationale
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doit devenir plus attentive à la formation continue de cette catégorie de personnels quivont

chercher ailleurs ce quel’institution ne leur offre pas.

L’adaptation et l’intégration scolaires : l’affaire de tous

Les maîtres spécialisés oeuvrent au mêmeprojet global que lesmaîtres titulaires des classes ; se

représenter, ainsi quecertains tententd’en imposer l’image,"l’adaptation et l’intégration scolaires"

comme unterritoire autonome est uneerreur de fond,un contresens. Certes,l’intégration exige des

experts parfois, parce que les technologieséducatives nécessairesà la priseen charge de certains types de

handicaps sonttrès spécifiques ; le travail avec les établissementsspécialisés requiertaussi des

inspecteursspécifiquement préparés.Mais pour toutes les actions qui sedéroulent dans les écoleset

classes ordinaires, tout enseignant, tout directeur, tout inspecteur, doit pouvoir faire face à la

situation et s’inscrire dans des stratégies de coopération avec des collèguesplus spécialistes. La

définition d’un secteur spécialisé nefait qu’amplifier les problèmes de collaboration ; l’existence

même de " spécialistes desenfants en difficulté" n’a que trop tendance à conforter une attitude

spontanée des maîtres "ordinaires " à se prendre pour lesspécialistes desenfants dits normaux et

volontiers considérés comme " standards".

Les défenses corporatistes fontrapidement d’un moyen, quel’institution a misen place au service d’une

politique, une fin ensoi ;la réflexion n’opèreplus surla contribution à l’oeuvre commune mais surla

sauvegarde d’unespécialité. Cesattitudes,assezrépanduesdans tous les milieux,sont particulièrement

nettes chez les acteurs del’adaptation et del’intégration scolaires, universdans lequel la contiguïté de

certaines fonctionsavec celles dethérapeutes et lessavoirs deréférence identiques quelquefois (la

psychologie clinique,la psychanalyse, par exemple) distinguent cespersonnels des pédagogues qu’ils ont

été et qu’ils veulentsouventcesserd’être.

Une réglementation à réorganiser

La gamme desprises en charge desélèves en difficulté ou handicapéss’estélargie. Les relationsentre

institutions (éducationnationale, affaires sociales etsanté,justice...)sontdevenues indispensables etplus

complexes. La réglementation gagnerait à une révision complète pour marquer les

complémentarités, pour favoriser des coopérations utiles (avec les centresmédico-psycho-

pédagogiques parexemple, etla période peut êtrepropice sil’annexe32 qui les concerne est enrévision),

pour éviter les surcoûts.

Les lois de décentralisation ont accordé des compétences aux collectivités territoriales postérieurement à

la loi de 1975 en faveur despersonneshandicapées. De ce fait, toutes lesdispositionsissues decette loi

ne paraissent plus totalementpertinentes ; parexemple, lescollectivités territoriales ne sont pas
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représentéesdans descommissionsd’orientation qui prennent desdécisions dont les conséquences sont

aussi financières,en matière detransports, d’aménagement des locaux... D’autres seraient à imaginer,

par exemple,il conviendrait quel’Education nationalepuisseêtre représentéedans certaines instances de

prise de décisions en matièred’aide sociale à l’enfance, instances quisont à définir.

Une révision globale estnécessaire qui clarifieraitla définition desstructureset des dispositifs relatifs

aux enfantsen difficulté et handicapés et l’identitéprofessionnelle desmaîtres spécialisés (donc les

options du C.A.P.S.A.I.S.) telle quela requiert l’écoled’aujourd’hui.

6-4 - Synthèse des propositions

Réorganiser le dispositif des aidesspécialisées aux élèvesen difficulté.

. Faire du réseaud’aides spécialisées aux élèvesen difficulté un service-ressourceplacé

auprès del’inspecteur del’éducation nationalechargéd’une circonscription.

. Rappelerla responsabilité del’inspecteur dela circonscription dansle pilotage de l’action

du réseau,dansle cadred’une politique départementale, et l’obligation pourlui de définir un

secteur prioritaire d’intervention, en fonctiond’une analyse rigoureuse desbesoins et

d’effectuer régulations et bilans dufonctionnement du R.A.S.E.D.

. Susciter l’explicitation d’un voletspécifique aux élèves en difficulté,intégré au projet

d’école, qui règle lescollaborationsécole - réseau.

. Favoriser lescommunications entreécoles dusecteurprioritaire et réseau endemandant

qu’il existe au sein duréseau, etpour chaqueécole, uncorrespondant, par ailleursassocié de

façon privilégiée aux réunions de l’équipe pédagogique.

. Promouvoir l’aide àl’intérieur même dela classecommemodalité premièred’intervention

des maîtres E et, à défaut, lesregroupements d’adaptation.

. Confirmer lespriorités d’intervention dans lescycles I et II, avec des prisesen charge

précoces, en complément, et non ensubstitution, de l’action dumaître dela classe.

. Dans lesécoles où seconcentrent les besoins, demanderqu’un membre duréseau

intervienne demanière privilégiée auniveau ducycle III.

. Revoir la différenciation desfonctions entremaîtres E et maîtres G (cf. proposition

suivante).
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Faire procéder à un état des lieux despratiques rééducatives mises en oeuvre par les

maîtres G et à un audit des centres quidélivrent la formation.

. Faire vérifier que lespratiquesrééducatives sont réellementmaîtrisées par lespersonnes

qui les mettent enoeuvre.

. Commanditer un audit descentres qui délivrent une formation au C.A.P.S.A.I.S.option G.

. Revoir, à l’issue de cette enquête,la définition desfonctions desmaîtresG par rapportà

celle des maîtres E ;effacer, si celas’avère souhaitable,la différence inscrite dans lestextes

ou la caractériserautrement.

Faire procéder à un état des lieux del’exercice dela psychologie enmilieu scolaire.

. Faire établir, par desresponsables de l’institution scolaireet par des universitaires

spécialistes desapprentissages du jeune enfant, unbilan des pratiques des psychologues

scolaires euégard auxobjectifs et auxrègles qui lesdéfinissent.

. Tirer de ce bilan desorientations pourla formation initialeet continue de ces personnels.

Clarifier la situation des classes d’intégration scolaire pourenfants handicapés

mentaux.

. Rappeler qu’ellesaccueillent uniquement desenfantshandicapésmentaux dont l’admission

est prononcée parla C.C.P.E.

. Demanderla formalisation, sous forme de conventions, des concoursapportés par des

services de soins.

. Inciter à une meilleureintégration des élèves dela CL.I.S. à la vie collective dansl’école,

et pour ceux qui en sont capables, àl’intégration àtempspartiel dans les classes ordinaires

dans quelqueschampsdisciplinaires. Rappelerla condition de ce fonctionnement : avantla

créationd’une CL.I.S. 1,l’équipe pédagogique a été consultée et a acceptéle principed’une

ouverture decetteclasse.

. Faire compléter l’arrêtédu 9 janvier 1989 relatif àla nomenclature desdéficiences,

incapacités et désavantages, par une clarification des critères duhandicapmental sur lesquels

les C.C.P.E.fondent leur travail.

Procéder à une révision dela réglementation relative à la prise en charge desenfants en

grande difficulté ou handicapés en milieuscolaire.

. Faire étudier une révision dudispositif législatif (la loi de 1909 qui acréé lesclasses de

perfectionnement n’a pasfait l’objet d’uneabrogation alors quela loi de 1975 en faveur des

personneshandicapées a orientéautrement toutela politique à l’égard desenfants victimes

de déficiences, dequelque nature qu’ellessoient).
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. Revoir la composition des commissions del’éducation spéciale créées parla loi de 1975

pour faire place à desreprésentants des collectivitésterritoriales (lamise en relation entre les

lois dedécentralisation etla loi de 1975 n’ayant pas étéréalisée).

. De manièreinverse, examinerla possibilité que des représentants de l’éducation nationale

soient présentsdans les instances quistatuent en matière d’aidesocialeà l’enfance, ou, pour

le moins, qu’une consultationsoit prévue formellement.

(Cette révision d’ensembleprocède d’un travail interministériel.)

Redéfinir les missions des inspecteurs del’Education nationale chargés de l’adaptation

et de l’intégration scolaires en les limitantaux établissements et sectionsspécialisés.

. Recentrer les missions de l’inspecteur del’éducation nationalechargé de l’enseignement

spécialisé de façonprioritaire sur les sections decollège (SEGPA) ou établissements

spécialisés.

. Corrélativement,faire de l’intégrationen milieu scolaire ordinaire,comme l’organisation

des aidesspécialisées aux élèves en difficulté, l’affaire detous les inspecteurs ;leur donner

pleine responsabilité àl’égard de cesactionset des personnels qui les mettenten oeuvre.

. Inciter les inspecteurs chargés des circonscriptions à solliciter le concours deleur collègue

spécialisépour des inspections et des actions de formationspécifiques.
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7-LE PILOTAGE : DE L’ECOLE AU MINISTERE

La démocratisation dela réussite scolaire nepeut rester unethèse rhétorique à usageexterne : il est

indispensable d’obtenir qu’elle soit activement recherchée.Toutes les conditionsmatérielles seraient-

ellesréunies qu’ilresteraitle plus délicat : en tirerle meilleur profit. Demanière récurrente,un problème

se poseà l’institution quand il s’agit d’obtenir la mise en oeuvredes décisions :comment faire faire,

quelle forme d’action mettre en place pour obtenir leseffets attendus ?

Cette conduite de l’actionsoucieuse de ses effets, desrésultatsqu’elle contribueà produire,c’est ce que

noussignifions parle mot "pilotage" aujourd’huitrès utilisémais defaçon fluctuante.Il ne s’agit pas de

simplegestion - ce quele système réaliseaujourd’hui assezcorrectement quand les consignes initiales

sont claires ;il ne s’agit pas, non plus, d’une direction autoritairecentrée sur une recherche deconformité

des procéduresmises enplace àcelles quiseraientédictéesa priori.

Piloter, c’est avoir un(des)objectif(s) et s’assurerrégulièrement que l’unitédont on a la charge tendvers

cet (ces) objectif(s).A titre principal, les objectifs concernent l’efficacité de l’école exprimée de

manière relative, c’est-à-dire entermes deprogrès attendus plutôt qu’en termes de résultats définis

dans l’absolu et abstraitement ; à titre complémentaire, il peut y avoir des objectifs d’amélioration

des ressources et du fonctionnement si cesont des conditionsnécessaires pour réaliser les progrès

des résultats. Cette préoccupation d’efficacité plutôt que de conformité estparfaitementadéquate à

l’esprit de la loi de 1989.

7-1 - Dans l’école, une équipe animée par ledirecteur

C’est àl’échelle dechaque classe et del’école entière, etdans la durée, que se réalise l’action décisive

pour la réussite des élèves. S’il est unetradition avec laquelle romptla logique pédagogique descycles,

c’est bien la scansion annuelle quicrée uneforme d’étanchéité entre juin et septembre. Letravail en

équipe a, dès1990, étéintégré commevariable-clé dans la mise en place dela nouvelle politiquepour

l’école primaire qui exigecohérence et continuité de l’action. Dutemps a étélibéré pour favoriser les

concertations et desrèglesminimalesdéfinies quant àleur fonctionnement.Force est dereconnaitre que

l’usage de cetemps detravail n’a pas été optimal quandil a été mis en place, toutcomme la modalité de

mobilisation collective -le projet d’école - n’a pas ététrès féconde.
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La difficile existence del’équipe pédagogique

L’équipe pédagogiquerassemble les maîtres affectés de manièrepermanente dans uneécole ; cette équipe

compte unnombre fort variable depersonnes comptetenu de l’extrême diversité de ce querecouvre le

terme " école ",depuis la classe unique jusqu’au groupe scolaired’une vingtaine de classes.L’équipe

pédagogique s’élargit auxmembres desréseaux d’aides spécialisées aux élèvesen difficulté qui

interviennentauprès des élèves de l’école.Cettecoopération est une nécessitéet une chance aussi,si elle

est correctementrégulée, ce qui estloin d’être le cas, on l’a vu. L’existenced’un  "correspondantdu

réseau" dans chaqueécole dusecteur prioritaire duR.A.S.E.D., tellequ’elle a été proposée,peut faire

évoluer la situation.

L’isolement des enseignantsdans les petites écoles,le confinement dans un cerclerétréci d’échangesleur

donnent uncertain appétit pour lesrencontres, pourle travail en commun ; les regroupementspour

concertation des maîtres affectés à des écoles différentesmais ayant le même type de problèmes à

résoudre - ce qui estle cas dans leszones rurales - est unesolution à laquelle les textes ontincité et qui a

été réaliséeinégalement,mais avec profit lorsqu’ellel’a été. On aaussidéveloppé la communicationà

distance parle biais des nouvelles technologies.

Dans lesgroupes scolaires plus importants, tout sepasse,dans ungrand nombre decas, comme sila

fréquentation quotidienne et les rencontresinformelles suffisaient à satisfairele besoin derelations

professionnelles. Lesréunions deconcertation sontescamotées,souventdépouillées de réelsobjets de

débat. Il estvrai quela tradition pour lesmaîtres de l’enseignement primaire est d’avoir sa classeà soi,en

responsabilité totale ; les échanges induits par lesconseils de classedansle seconddegré, mêmes’ils sont

minimes, n’ont pas d’équivalent à l’écoleprimaire. Le travail en équipe est embryonnaire ; chacun

craint de s’exposer s’il s’agit d’échanger sur des difficultés d’élèves ouredoute de perdre saliberté

pédagogique quand il faut travailler à la conception deprojets garantissant continuité et cohérence

des apprentissages.

Saufbrillantes exceptions,il est regrettable quela valeurajoutée de l’équipe soit siminime, mêmedans

les écoles où lespersonnes,considéréesindividuellement, font un travail degrandequalité. Touteéquipe

devrait savoir

- élaborer une représentation partagée dela situation del’école, du ou des problème(s) posé(s)

ainsi que des objectifscommuns,

- coopérer, se répartir les activités quiconcourent aux objectifscommuns,c’est-à-dire que les

membres del’équipe doivent savoir composer,s’entendre professionnellement quelles que soient

leurs affinités personnelles,
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- tirer lesleçons de l’expérience, c’est-à-direfaire régulièrement uneanalyse critiqueet réorienter

l’action.

Il s’agit de principes simples àdévelopper dans toutdialogue de professionnels, ce quedoivent être

les conseils demaîtres ; la formation initiale ne peut ignorer cette facette des compétences

professionnelles toutcomme la formation continue qui, s’adressant à deséquipes ensituation, doit

la développer àpartir de cas concrets, deproblèmes réels.

Le projet d’école, charte du fonctionnement collectif

L’école telle quela supposela loi de 1989n’est plus une juxtaposition de classesmais une organisation

dans laquelle l’action intuitive antérieuredoit faire placeà une approche raisonnée.Globalement,c’est

pour le projet d’école et sesajustements aufil du temps que doitêtre analyséela situation localeet dans

le projet d’école quesont définies lesgrandeslignes d’accord dontle but ultime estla réalisation des

objectifs fixés auniveau national.

Ensuite, c’estdansle projet pédagogique de chaquecycle qu’il faut affiner les conceptionspédagogiques

et trouver des synergies, desmodalités de travail,pour résoudre les problèmes rencontréset mener àbien

les engagements collectifs.

Dans lesréunions desconseils des maîtres, au niveau del’école et au niveau de chaquecycle, un

ensemble dethèmes, récurrentspour certains, de caractèreplus ponctuel pour d’autres.doit être traité.

Les concertations ne peuvent manquer dematière.Leur ordre dujourdevrait porter sur :

- l’analyse dela situation scolaire desélèves à l’entréedans chaque cycle,

- la définition des priorités quele projet d’écoledoit prendre en compte,

- l’élaboration deprogressionspédagogiquesdans la duréepuisque les programmes nesont plus

définis par année,

- l’entente sur les modes de travailspécifiques requis parla construction des compétences

transversales (ce qui va souvent depair avec la réflexion sur les formes et les outils dutravail

scolaire),

- la planification pluriannuelle de projetsd’activités spécifiques quiexigent dessorties(classes

transplantées,cyclesd’activités physiques etsportives...),

- le choix desmodalités d’évaluation, de leur périodicité et des manièresd’en rendrecompte,

- la définition de la politique spécifique pour lesélèves en difficultés passagères oudurables

(formesd’adaptation aux besoins et styles d’apprentissage).

L’arrivée des aides-éducateurs, quiconstituent une ressource pourl’école, oblige aussi àintégrer à la

réflexion collective lesmodalités de leur contribution,la répartition de leurtemps detravail auprès des

uns et des autres.
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Souvent, les projets ont été pervertis parla gestion des quelques crédits qui en facilitentla mise en oeuvre.

De nombreuxdépartements ont standardisé lesprocédures, unifiéla présentation deformulaires qui

réduisent lesprojets à desimplesimpératifsadministratifs aux yeux deséquipes pédagogiques, impératifs

acceptésbon gré, mal gré,pour les fonds qui sontattribués. Le sens s’en est échappé :la meilleure

preuve à en donner réside dans l’obligation souvent faite de " donner un titre " au projet, comme

s’il pouvait y en avoir d’autres que la formule qui devrait les résumer tous : "conduire chaqueélève

à son niveau d’excellence". Certaines actions sont identifiables par leur intitulé mais le projet

d’école, qui fédère l’ensemble des stratégies, devrait échapper à cette logique encoretrop

apparentée à celle des projets d’action éducative.

Là où l’accompagnement a été dequalité, les équipes pédagogiques ont réussià batir de réelsparcours

d’apprentissage pour lesélèves, alliantle vécu d’expériences intéressanteset la sûreté desapprentissages

instrumentaux, garantissant uneréelle polyvalence dela formation desélèves, éventuellement par des

échanges de servicebien penséset limités. Dans cescas,qu’il y ait ou non affinités personnelles, une

volonté éducative harmonisée s’est substituée aux trop habituellesjuxtaposition et atomisation des

actions, voire des"marottes" et desprincipes dechacun. Afin de favoriser la mobilisation sur la

résolution des problèmes,l’accompagnement deséquipes pédagogiquesdans l’élaboration et la mise

en oeuvre desprojets d’école reste une priorité pour les équipes decirconscription. Des apports

méthodologiquespour favoriserle travail en équipe et desaides techniques,le cas échéant,doivent être

proposés ; desmises en relation des équipes pédagogiques entre elles peuventêtre une solution

intéressante. Lesnouvelles technologiespourraient favoriser des communications à distance.

Mais projets et travail en équipe se développeraient plus sûrements’il en était réellement fait cas

dans les évaluations effectuées par lescorps d’inspection ; celles-ci restentencore beaucouptrop

centrées sur lespratiquesindividuelles d’enseignement, sansréels égardspour leurs effets ni pourleur

contribution à une action collective et, trop souvent, sans grande attention pour lesélèves eux-mêmes et

leur travail. Il est nécessaire degrouper les inspections parécole (ou parcycle dans les grossesécoles,

mais dansl’un ou l’autre cas,le choix des personnesà inspecter nepeut seulementrésulter dela date

d’inspection antérieure), d’analyser le fonctionnementet les résultats de l’école entièrepour repérer

l’action spécifique de chacun dans ce contexte et enapprécier la portée. Il ne s’agit pas d’exercer un

contrôle de conformitétatillon ; c’est la pertinence etl’efficacité des stratégies quidoiventêtre objets de

vigilance. Dans ce contexte,l’inspection telle qu’elle est utilisée par le système81 doit être rénovée ;

celadoit faire l’objet d’unenégociationavec les personnelset leurs représentants.
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Une enquête effectuée par l’inspection générale del’Education nationaleen 1994-1995, relative à

l’évaluation et à la notation des personnels enseignants dupremier degré, révélait, à l’égard de

l’inspection, un malaise des inspecteurs et des enseignants. Les premiers disaient sesentirenfermésdans

une logique, celle dela notation etla ressentircomme unfrein à l’évolution jugée nécessaire deleurs

pratiques d’inspection. Les maîtres, pourla majorité deceux qui s’étaient exprimés, ne rejetaient pasla

notationmais exprimaient des attentes, souventinsatisfaites, quant àl’équité de l’acted’inspection,à la

transparence descritères et àla prise en compte dansl’inspection de l’ensemble deleur travail, au-delà

des séquences observées. Les mêmesenseignants,interrogés sur ce point précis. ontalors indiqué leur

souhait devoir la qualité de leurtravail privilégiée par rapport à l’anciennetédans la gestion deleur

carrière.

Une fonction essentielle : celle de directeurd’école

Par référence à ce qui sepasse dans l’enseignement secondaire oùle chef d’établissement a un rôle

déterminant pour faire du projet d’établissement unevéritable charte defonctionnement collectif

respectée etefficace, on esttenté derapporterla faiblesse des projetsd’école à l’absence d’un véritable

chef d’orchestre. Le directeur d’école, qui devrait avoir ce rôle là, est aujourd’hui encore,alors que

l’école s’est profondément transformée, un maîtresans statut particulier82; il exerce pourtant une

fonction dont on reconnaîtqu’elle est deplus en pluscomplexe. Le cadreréglementaire limitele rôle

institutionnel alors que lesconditionsdans lesquelles les tâches sont effectuéesgénèrent desexigences

toujours plus grandes.

Les chargesspécifiques afférentes àla direction d’écoles’ajoutent au temps d’enseignement pourplus de

la moitié desdirecteurs ;rares sontceux qui n’assurent plus deservice d’enseignement,le temps de

déchargeétant fonction du nombre de classes del’école83. Quelles que soient leursqualités et leur

disponibilité, lespersonnesconcernées nepeuvent, dans ces conditions, seconsacrer vraiment à une

amélioration dufonctionnement del’équipe pédagogique auservice desprogrès des résultats des élèves.

Le rôle desdirecteurs est devenuplus ingrat parce que les parentsd’élèves, dontle niveaud’études égale,

voire dépasseaujourd’hui celui des maîtres, interviennentbeaucoupplus que parle passédansla vie des

écoles :vigilance compréhensible puisqu’ils’agit de leursenfants mais parfoistatillonne, récriminations,

demandesd’informations, besoin de médiationavec lesmaîtres quand les désaccordssont patents,

demandes de comptes sur tel ou telpoint. Ce rôle est aussi devenuplus complexe du fait de la

décentralisation qui a induit unstyle nouveau de relationsavec lescollectivités, même si elle n’a pas
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bouleversé les répartitions de compétences fortanciennes pour l’enseignementprimaire. Enfin, il s’est

enrichi, avecla mise en place des projets d’école et descycles et avecla multiplication des partenariats de

toutes sortes, dans leszones d’éducation prioritaires tout particulièrement. Non seulementla fonction

traditionnelle d’interface avec l’administration, lesusagers et les collectivités exige aujourd’hui

davantage de temps et d’attention,mais la tâche prioritaire doitêtre l’animation del’équipe pédagogique

élargie aux réseauxd’aidesspécialisées aux élèvesen difficulté. Et dans cedomaine,le directeurd’école

ne doit sa plus ou moins grande efficacité qu’à ses qualitéspropres d’imaginationet de conviction pour

mobiliser ses collègueset à la bonne volonté queceux-ci veulentbien mettreà entrer dans une logique de

travail collectif ; les textes ne l’y aidentguère.

Le directeur doit pouvoirêtre aussi un conseiller deproximité, en particulier pour les débutantsmais

aussi pour tous ceux quirencontrent des difficultés. Plus que parle passé,il doit être un fédérateur,un

catalyseur et restergarant dela réalisation desprojets.

Il ressort d’uneenquête effectuée par l’inspectiongénérale de l’éducationnationale84 que les directeurs

situent leurs difficultés dans ce secteurpédagogique,plus précisément en matière de gestion de

l’hétérogénéité des élèves,d’élaboration desprojets d’école et, surtout, de conduite pédagogique de

l’équipe des maîtres. C’est une tâche délicate, on l’a vu, en raison dela culture desmaîtres dupremier

degrédont on nepeut pas ne pastenir compte.

L’analyseétablie dansle cadre de cetteenquête éclairele problème dela direction d’école en identifiant

les termes d’un"quadrupleparadoxe" affectant l’école :

- l’école n’existe pas juridiquementmais elle est uneentité fonctionnelle reconnue : ellea un

numéro d’identification, elle est uneunité de gestion desemplois et des personnes,elle a des

organes de concertation (conseilsd’école et de maîtres)mais son absenced’identité spécifique

génère deseffets pervers, en particulier avecla créationd’associations à des fins degestion de

fonds ;

- les directeurs d’école n’ont pas destatut et, cependant,exercent des pouvoirs nonnégligeables.

Ils sont attributaires decompétences ès qualité, en matière desurveillance, desécurité, desorties

scolaires,d’agrémentsd’intervenants par exemple. Ils ont desresponsabilitéssansdisposer dela

légitimité ni desmoyens correspondants et,dans l’impossibilitéd’effectuer certains arbitrages, ils

deviennent souvent les porte-parole des maîtres, faisant alliance avec eux " contre

l’administration " plus qu’ils n’assumentla responsabilité de l’école ;

- le directeur estrecruté, saufdans les cas dedéchargetotale, commeinstituteur chargé d’école

mais on lui demande deplus en plus d’être undirecteur chargé declasse, tant les tâches

administratives et les obligations relationnelles se multiplient ;
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- les dispositionsissues dela loi d’orientation visent à mieux prendre en compte l’identité de

chaqueécole etpourtant aucun texte nedéfinit précisément enquoi consiste uneécole. Les écoles

à une classefédérées dans des regroupementspédagogiques intercommunaux, lesécoles

administrativement distinctesmais accolées sur un mêmesite (survivance desécoles de filles et

de garçons) qui sontdevenues parfois des " demiécoles", chacunerassemblant les classes d’un

cycle, cesentités sont toutes dénommées " école " mais ne seressemblent pas ;en termes de

projet, il ne peut pas ne pas yavoir deconséquence.

Le maillage du territoire et la définition juridique et fonctionnelle del’école sont à revoir avant que

les fonctions desdirecteurs soientclarifiées. Des évolutions sontabsolument indispensables.

En milieu rural, desgroupements de classes maintenues sur des sites différents - 8classesau minimum -

sous l’autorité d’un directeur constitueraient desunités pertinentes pour l’animationpédagogique même

s’il y a un maître "chargé d’école"  dans chaque site, pourassumer lesurgences.Le directeur, totalement

déchargé declasse, pourrait àla fois administrerl’ensemble del’unité, animer l’équipe pédagogiqueet

apporter un soutien aux maîtres, qu’il s’adresse auxélèves en difficultépour pallier les défaillances des

réseauxd’aidesspécialisées, ou qu’ilprenne en charge des groupesd’élèvesdans des moments de travail

différencié. Cette fonction pédagogiquelui permettrait de conserver unrôle d’enseignantet favoriseraitle

travail avec les maîtres chargés declasse.

Outre la disponibilité nécessaire qui nepeut être trouvée quedans un temps dedéchargepour tout

directeur,il convient d’approfondir la formation spécifique desdirecteurs d’école, de l’entretenir.

Ce peut êtresousforme de stagesspécifiques maisaussisousla forme d’une participationà des groupes

de travail locaux organisés en fonction des problèmesréels à résoudredans lesécoles. Dans la

mutualisation desexpériences, dansla réflexion encommun avec despairs, la professionnalisation serait

en situation de se développer de manière moins théorique que par desstages parfois tropéloignés des

réalitésqu’assument les acteurs. Le plandépartemental deformation continue devraitfaire la part belle à

des sessions regroupant les directeurs d’un secteurgéographique donné ou quis’affrontent auxmêmes

types deproblèmes ; c’estassez direl’étape essentielle que constitue l’analyse des besoinsdans la

planification des actions de formation.
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7-2 - La circonscription, échelon d’animation et de régulation

Le terme d’animation est iciutilisé au-delà de l’acceptionhabituelle d’animationpédagogique telle

qu’elle a étédéfinie à la fin des années 1960,forme rénovée dela conférence pédagogiqueet de la

formation continue. Il traduit àla fois la volonté de faire ensorte que lesécoles ne cèdent pasà la torpeur

ou à l’inertie sisouventdécriées, la nécessité defaire comprendre les enjeuxet de (re)donnerà chacun

l’envie d’accomplir au mieux sa mission,le besoin de mettreen réseau desressourceset des idées pour

en tirer le maximum deprofit. Globalementl’animation est le moyen de faire vivrepleinement, defaire

progresser, uneunité duserviceéducatif.

La circonscription est, depuis plus d’unsiècle, le territoire d’interventiond’un inspecteur de l’éducation

nationale auquel ont été adjoints, aufil du temps, quelques collaborateurs.

Une équipe autour de l’inspecteur

Actuellement l’équipe decirconscription se compose del’inspecteur, de deux conseillerspédagogiquesle

plus souvent, quelquefoisplus, rarement moinssauf cas decongés non remplacés,d’un(e) secrétaire,

d’un(e) secrétaire pour la Commission deCirconscription pour l’enseignementPréélémentaire et

Elémentaire(C.C.P.E.).

La (le) secrétaire est une personne clé dansle fonctionnement dela circonscription. Premier interlocuteur

des enseignants comme de tous ceux,usagers ou partenaires del’école, qui s’adressent à l’inspecteur, ses

qualités relationnelles autant que sescompétences techniques et saconnaissance dela circonscription

sont déterminantes pour l’efficacité dela gestion quotidienne ;la fiabilité de sontravail soulage d’autant

l’inspecteur happé par demultiples tâches. Sansdoute ne se soucie-t-on pasassez dela formation

continue de ces personnels, formation quele développement desnouvelles technologies varendre

indispensable. Priverla circonscription dela secrétaire est délicatmais il y a des demi-journées

favorables (le mercrediaprès-midi) et des permanences denature à pallier cetteabsence eteffectuées par

d’autresmembres del’équipe sont possibles.

Les conseillerspédagogiques de circonscription ont vu leursmissions récemment précisées85. La

dimensionpédagogique est prééminentedans ces missions ; que ce soit dansl’accueil des professeurs des

écoles débutants,dans l’aide àl’élaboration et àla mise en oeuvre desprojets, dansla part qu’il prend àla

formation initiale et continue,le conseillerpédagogique estd’abord un professionnel capable d’analyser

des pratiquespédagogiques et deconcourir à l’amélioration de leurpertinence et deleur efficacité.

Impliqué dans le suivi des intervenantsextérieurs, associé parl’inspecteur à la coopérationavecdivers
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partenaires externes àl’école, il est aussi un représentant dela politique éducativedéfinie pour satisfaire

aux besoins locaux dansle cadre desrègles nationales ;il ne saurait doncmener uneaction indépendante.

Les compétences de cespersonnels sont variables etleur investissement professionnelinégal ; le plus

souvent, leursmodalités detravail comme leur niveau de perfectionnement professionnelrésultent des

modalités traditionnelles demobilisation dansla circonscription.

Chacun des deux conseillerspédagogiques devrait être plus particulièrement qualifié dans un

domaine, école maternelle (scolarisation des enfants de moins de6 ans) et école élémentaire. Ces

dominantes peuventêtre constituées parle fait de réussir aucertificat d’aptitude aux fonctions

d’instituteur ou professeur desécoles maître formateur du niveau"maternel le"  ou du niveau

"élémentaire"8 6. Par ailleurs, chaque conseillerpédagogique peut sedoter d’une spécialisation87.

Les équipes decirconscription doivent ainsi être en mesure derépondre aux besoins spécifiques des

maîtres tout en cultivant leur polyvalence ; au niveau départemental, ceréseau deressourcespeut être

organisé de façontelle qu’il bénéficie à tous les maîtres grâce à des échanges à développerentre

circonscriptions, ce qui suppose une prise encharge correcte des frais de déplacements.

Une bonne gestion des ressources humaines devraitconduire à organiser l’accès aux fonctions de

conseillers pédagogiques ;un parcours professionnel avec deux voiretrois étapes semble pertinent

(maître formateurauprès de l’I.U.F.M. - fonctionpour laquelle celle de maître d’accueiltemporaire serait

une bonne propédeutique,puis conseillerpédagogique).Il semble indispensable,commecela sepasse

actuellement dans certainsdépartements, de traiter ces postescomme des postes àprofil : la condition

d’exercice préalable desfonctions de maître formateur (3 ans) semble ungage de recrutement de

conseillers pédagogiques dequalité. Le maintien decettequalité exige, pour euxcomme pourtout maître

formateur, des actionsspécifiques de formationcontinue.

Le secrétaire dela C.C.P.E. partagele plus souvent sontemps de service entredeux circonscriptions ;il

est très inégalement sollicité.Enseignantspécialisé en général,il est le professionnel qui organisele

recueil d’informationspréalable à l’examen des casd’enfants entrès grande difficulté ou handicapés en

commission de circonscription ;il suit par ailleursla mise enoeuvredes décisionsprises àl’issue de ces

réunions.Dans ce cadre,il assurela plus grandepart desrelations avec les familles etavec des services

extérieurs à l’école. Il estaussi une personne-ressource pour leséquipes pédagogiques démuniesparfois

quant auxstratégies àadoptervis-à-vis de telenfant outelle famille. Le secrétaire dela C.C.P.E. estla

chevilleouvrière de ce dispositif dont l’inspecteur estle responsable ;la présidence dela commission est

d’ailleurs l’une des rares prérogatives que luireconnaît la réglementation et l’inspecteur ne sauraitla tenir
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pour un actepurement formel. La C.C.P.E. est en effet un excellent observatoire du fonctionnement dela

circonscription : le caractère tardif des saisines, les niveaux detolérance plus ou moins élevés que

révèlent lessignalements,la nature desdifficultés extrascolaires diagnostiquées par lesenquêtes sociales

(quand elles existent) et par lesexamensmédicaux, ce sontlà quelques-unes desdonnées dontla synthèse

et l’évolution constituent desindicateursintéressantset importants dont l’inspecteur ne devrait pas se

passer pour piloter son action.

Au-delà de l’équipe decirconscription au sens strict, sepose aussila question dela place des directeurs

d’école dans undispositif global d’animation dela circonscription. Dans les circonscriptionsurbainesqui

comptent de grossesécoles, lesdirecteurs quibénéficient d’une décharge declasse, au moinspartielle,

peuvent aisément être sollicités pour desréunions detravail ; associésà la préparation decertaines

actions, ilssont de meilleurs relais pour l’inspecteur.Ailleurs, quand les directeurssont pleinement

chargésd’enseignement,leur mobilisation est beaucoup plusdifficile, sauf à lesregrouper deux ou trois

fois l’an, demanière spécifique,dansle cadre desanimationspédagogiques, ce qui sefait dans uncertain

nombre de circonscriptions.

L’inspecteur : une identité protéiforme

L’inspecteur del’éducation nationale chargé d’une circonscription du premierdegré a vu sonstatut

modifié en 199088 de façon àle rendrehomogèneaveccelui detous lesinspecteursà vocationterritoriale.

De ce fait,les missions sont exprimées avec un granddegré de généralité et, ce qui fait sa spécificité,

la responsabilité d’une circonscription qui l’oblige à conjuguer des compétences pédagogiqueset

des compétences administratives, resteentièrement dans le flou.

Dans ce domaine,le fonctionnement est presqueentièrement établiselon descoutumeslocales, dans

lesquelles les contraintesliées àla taille et l’encadrement global dudépartement ont une part importante.

Rares en effetsont les textes qui explicitent les attributions quisont celles del’inspecteurconsidéré ès

qualité ; la présidence dela C.C.P.E. est decelle-là, on l’a dit précédemment. Son rôle estparfois évoqué

dans les textes qui organisentle fonctionnement del’école : il est par exemple destinataire de comptes

rendus des organes deconcertation dans lesécoles, il propose une note à l’inspecteurd’académie qui

arrête la notation des professeurs desécoles(maiscette placen’est pasmême indiquéedansle statut des

instituteurs).
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Dans lesfaits, tout ce qui concerne le premier degré finit par incomber peu ou prou à l’inspecteur

chargé dela circonscription même s’il ne fait que préparer les décisions del’inspecteur d’académie.

Ainsi, sesmissions debase, l’évaluation despersonnels etla formation-animation, s’exercent dans les

intersticeslaissés libres par lestâches degestion, parla participation à desjurys divers, par desréunions

plus oumoins fructueuses àl’intérieur ou à l’extérieur du système éducatif.Force est de reconnaître

que face à la masse et à la diversité des tâchesdont beaucoup sont à effectuer dans l’urgence,

l’inspecteur choisit et délaisseplus ou moins ce qui devrait constituer son activité prioritaire. Pour

lui comme pour les maîtres et les élèves, ons’interroge sur la dispersion extrême.

L’animation suppose dela présence.Pour l’inspecteur, cetteprésence nepeut se réduireà la seule

inspection bien quecelle-ci, si elle est conduitecomme uneévaluation à visée de régulationet de

formation, inscrite dansle cadre del’école, constituela première étape d’uneanimationbien en prise sur

les réalités duterrain. Il y a un réel bénéfice à voir les pratiques desmaîtres et les productions et

comportementsd’élèves qu’elles génèrent, à ne pas secontenter de déclarations, pourcomprendre, au

moins partiellement, les processus quiaboutissentin fine à produire dela réussite ou des difficultés

scolaires.

Il faut encore que l’inspecteur participe activement àla formation continue, que ce soit dans des stages ou

sous la forme desdemi-journées dites deconférences pédagogiques, qu’ilsoit là aussi pouraider les

équipes pédagogiques lors desmoments deréflexion collective pendant lesquels ellestentent de

construire desréponses aux problèmes qu’elles rencontrent. Tout celapeut être partagéavec les

conseillers pédagogiquesmais ne peut leur êtreentièrement délégué ;il en va dela crédibilité de

l’inspecteur dans le domainepédagogique. Il est aussi tout àfait nécessaire qu’iltrouve la disponibilité

pour travailler, avec les principaux decollèges dessecteurs quecouvrela circonscription, àla continuité

pédagogiqueentre classes du cycleIII et classes desixième.

La présence del’inspecteur auprès des maîtres n’est pas que physique, elle estaussi symbolique.Y

concourent les liens avec lesécoles qui ne sont pastous decontrôle mais ressortissent aussi au conseil

sollicité, par le courrier traditionnel (auquell’abandon dela franchise postale aporté un coup) ou le

courrier électronique, parle téléphone. Des procédures dedialogue,instauréesvia des fiches navettes

après lecture desdivers comptesrendus quelui transmettent lesécoles,sont, dela part de l’inspecteur,

une premièreforme derégulation de l’action en mêmetemps quele témoignage d’un intérêt.

Si l’on veut que l’inspecteursoit un relais actif enmatièred’animation dela politique pourla réussite

scolaire, il conviendra d’alléger certaines des charges quipèsent sur lui ; cepourrait être en

responsabilisant davantage les directeurs ou enréduisantla circonscription dontla dimension,évaluée en

fonction du nombre d’enseignantsplus qued’un point de vue territorial, est assez variable.Chaque

inspecteur a compétence surun ensemble de 150 à 400maîtres de l’enseignement publicauxquelsil
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convient d’ajouter les enseignants desétablissements privésdont le nombre diffère beaucoup d’un

départementà l’autre. Il conviendrait quele nombre demaîtres ne dépassejamais 300 ;il faudrait par

ailleurs alléger lescirconscriptions où se concentrent des difficultés commecelles qui comptentun très

grand nombre de petitesécoles éloignées les unes desautres pour tenir compte dela dispersion née des

multiples partenariats dansle premier cas et des déplacements dansle secondcas.

Il conviendrait aussi de s’assurer que, partout, les conditions de travail del’inspecteursont convenables.

Disposant delocaux parfoisexigus qui ne permettent pas defaire sur place des réunions,plus ou moins

bien situés dansla circonscription (ce quiinduit desdéplacements coûteuxen tempset en indemnités -

irrégulièrement versées) et plus ou moinsbien équipésen matière debureautique moderne(nouvelles

technologies et reprographie), son environnement detravail est loin d’égaler celui des chefs

d’établissement ycompris des principaux depetits collèges oùle nombre deprofesseurs nedépasse pasla

dizaine, voire de certains directeursd’école. Limité dans les crédits de fonctionnement quelui octroie

l’inspection académique, l’inspecteur estamené à rechercher dessubsides supplémentaires,parfois

auprès des collectivités localesavec lesconséquences que celapeut avoir quant à son indépendance,

parfois aussi encréant uneassociation dontla gestioncréeparfois des problèmes.

Cette situation peu favorable n’entame nil’énergie, ni l’engagementd’une grandepartie d’entre euxmais

finit par en décourager un certain nombre ; onpeut penser aussi qu’ellen’est pas pourrien dans la baisse

continue du nombre des postulants au concours derecrutement89, par ailleurs peuincités à assumer des

responsabilitésplus largesquandle différentiel financier est si faibleentre les fonctions d’enseignement

et celles d’encadrement.

L’équipe au service d’un projet local, proche du terrain

Les membres del’équipe decirconscription,saufla secrétaire qui ne se déplace pas surle terrain, sont,

par essence, des professionnelsitinérants, qui ont vocation àêtre auprès desacteurs dela pédagogie, voire

auprès desfamillespour le secrétaire dela C.C.P.E. L’action de cetteéquipe est fédéréedans un " projet

de circonscription" ou unepolitique explicite de circonscription. La circulairedéfinissant lesmissions

des conseillerspédagogiques aentériné, avec ces mots, des pratiques quijusqu’alors n’avaient été

mentionnées par aucuntexte mais qui ontcommencé à exister à l’initiative deceux qui ontvoulu se

donner desrègles d’action en même temps que traduirele sens du travail enéquipe. Cette politique

locale est au service des besoins desécoleset des maîtreset ne peut pas êtredissonante par rapport
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à la politique départementale, dont il faut regretter, le plus souvent, l’absence de formulation

explicite. Elle ne procède pas de choixsimplement liés’aux convenances des unset des autres. Les

actions entreprises doivent permettre d’améliorer l’efficacité globale de l’école en créant les

conditions d’une prise en chargepertinente desproblèmes à résoudre.

Cette politique est définie par l’équipe decirconscription à partir de l’analyse d’un ensemble

d’informations relatives auxécoles, à la population qu’elles accueillent, aux ressources dont elles

disposent, àleur fonctionnement et à leurs résultats.La politique de circonscription doit doncs’appuyer

sur des données issues desprojetsd’école qu’elle a pour ambition defaire réussir.

C’est un ensemble d’indications et d’indicateurs quisont mobilisés ;la pratique des tableaux de bord,

instrumentsnécessaires à un pilotageexplicite, commence à semettreen placeet devra se développer. De

nombreux acteurs ont aujourd’huifabriqué leursoutils qui abondent de propositionsintéressantesquant

aux indicateurs pertinents. La formationinitiale et continue des inspecteurs devrait permettre des

échanges depratiques et d’outils etfavoriser le développement de ces modes de fonctionnement.Le

produit aujourd’huidiffusé parla direction dela programmationet du développement"Indicateurspour

le pilotage del’école au collège "(IN.P.E.C.)peut constituer unebasecommunemais sa pauvreté en

matière d’indicateurs derésultats lui enlève toute prétention à devenirl’archétype dutableau de bord

requis pour le pilotage dontnous parlons. La faiblesse de cet outil estla conséquence dumanque

d’informations sur l’école primaire au niveau central. L’inspecteur, pour qui ce sont desdonnées

essentielles,peut obtenir desécoles la communication desrésultats aux évaluations dudébut du CE2 ;

cela suscite parfois des oppositions. Quant auxrésultats aux évaluations au début dela classede sixième,

il conviendrait d’obtenir quele collège endonne communication auxécoles et à l’inspecteuraussi. De

même, auniveau local, manque-t-il des données fondamentalespouraméliorer le pilotage ; en particulier,

l’absence d’une" base dedonnéesElèves", telle qu’elle existedansle second degré, rend impossibleun

suivi de cohortes ainsiqu’une connaissanceun peu fine descaractéristiques socio-démographiques dela

population scolarisée.

Le tableau de bord utile àchaque responsabledoit permettre de surveiller dansla durée les pointsforts et

les points faibles del’unité dont il a la charge. Cen’est certainement pasle nombre des indicateurs qui

fait la richesse de l’outil ; ce n’est pas non plus sapertinenceintrinsèquemais la connaissance qu’en ont

les acteurs deterrain etla validité qu’ils lui reconnaissent.

Une évaluation repensée desmembres del’équipe de circonscription

De même quepour lesécoles, onimagine mal quel’évaluation de tous lespersonnels qui composent

l’équipe puisse sefaire sansréférence à cecadre d’actions et aux informations qui permettent unsuivi.

C’est l’inspecteur qui, actuellement,évalue sescollaborateurs et propose une note à l’inspecteur

d’académie ; on peuts’interroger surla pertinence de cette situation compte tenu de ce qui a été dit de
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l’équipe decirconscription. Aumoins serait-il souhaitable que cetteévaluation soit assumée par deux

personnes, l’inspecteur dela circonscription et un de sescollèguesdélégué parl’inspecteur d’académie.

L’évaluation des inspecteurs de l’éducationnationale chargés d’une circonscription dupremier degré

présente, elle, unedouble facette. Chaqueannée, une appréciation et une note sont arrêtées parle recteur,

sur proposition de l’inspecteurd’académie le plus souvent.Il est constant quela forme soit plus au

dithyrambe vaguequ’à l’analyse rigoureuse ; les fondements decette évaluation apparaissenttrès peu

clairs et nesont pratiquement jamaisdébattus avec lesintéressés.L’attribution de noten’est que très

rarement l’occasion d’un entretien entre recteur ou inspecteurd’académieet inspecteur del’éducation

nationale. On peut aisément envisager d’autres modalités qui clarifieraient les critères et

instaureraient des procédures qui s’inscriraient mieux dans l’esprit d’un pilotage global évoqué

plus haut : bilan d’activités lié à la politique de circonscription, analyse de l’état de la

circonscription, définition d’objectifs pour les annéesà venir.

L’autre facette del’évaluation de l’inspecteur estréalisée périodiquement par l’inspection générale de

l’éducation nationale ; le travail de l’inspecteur estexaminédans sa globalité parun inspecteurgénéral

qui observele professionnelévaluédans quelques situationsreprésentatives dela fonction et conduit avec

lui un entretien danslequel lespoints de vuesont confrontés. Le rapport qui estélaboré à l’issue decette

évaluation, très peu valoriséjusqu’alors, devraitêtre pris en considération au moment dela notation

annuelle par les responsables locaux.

Par l’une et l’autre voies, l’évaluation des inspecteurs devrait permettre depréciser les besoins en

formation continue de cettecatégorie professionnelle ; celle-ci est tropnégligée. Cette formationpeut

être réalisée auniveau académique si elle apour vocationprioritaire de contribuer à l’amélioration dela

politique éducative locale et àla cohésion de sesanimateurs, aux niveauxinteracadémique ou national si

elle doit favoriser le brassage des expériences,voire la réalisation denouveaux programmes ou de

nouvelles orientations.

Les nouvelles technologies devraientêtre mises à profit pour apporter des informations que ces

professionnelsn’ont pas le temps de rechercher, d’actualiser ou de synthétiser :résultats detravaux

universitaires maisaussiéléments dejurisprudence relatifs aux domaines qui les concernent.Le service

de formation de la direction des personnels administratifs, techniques et d’encadrement pourrait

constituer le pivot d’une organisation en réseau quetous les inspecteurs contribueraient ensuite à

développer, compte tenu de l’interactivité permise par les technologies.
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7-3 - Du département à l’administration centrale

L’encadrement de proximité : une structuration à revoir

L’encadrement de l’enseignement primaire est organisé au niveau départemental90 et regroupe, autour de

l’inspecteur d’académie -directeur des servicesdépartementaux de l’éducationnationale, les chefs de

service de l’inspection académique pourla gestion desmoyens et des personnelset les inspecteurs de

l’éducation nationalechargés descirconscriptions du premierdegré. Cetensemblereprésenteun nombre

de personnestrès variable selon les départements ; à titre d’exemple, les inspecteurschargésd’une

circonscription sont au nombre de 3 à 60 pour undépartement selonla taille et la densité humaine de

celui-ci et l’on trouve parmi eux de unà quatre inspecteurs chargés de l’adaptation et del’intégration

scolaires, titulairesparfois d’une circonscription primaireréduite et quelquefois affectés pleinement à

leur missionspécialisée.

Le fonctionnement global de cetencadrement de proximité n’a jamais étéclarifié ; les modalités de

travail se sont organisées au fil dutemps sans que leurpertinence soit discutée,alors que des réformes

importantes ontébranlé les équilibresinitiaux. Ainsi, les inspecteurschargés de l’adaptation et de

l’intégration scolairesn’ont pas vu leurs fonctionsdéfinies depuis la circulaire91 qui a établi leur

spécificité en 1961 ; or, depuis cettepériode, les problèmes et lesformes de solution quisontapportées

ont profondément changé. L’intégration interpelle l’écoleordinaire demanière très différentedepuis la

loi de 1975 ;l’implication obligatoire detous lesinspecteurs dansla gestion des problèmes de prévention,

d’adaptation ou d’intégration, devrait faire de leurs collèguesspécialisés les spécialistes des

établissements et sectionsspécialisés,comme on l’asuggéré auterme du chapitreprécédent.

De la même manière,la fonction des inspecteurs del’éducation nationale adjoints aux inspecteurs

d’académie, parfois véritables "patrons" du département pour l’enseignement primairequand le

traitement des affairesleur est délégué, a étécréée en196392 et n’a jamais étédéfinie.

Il conviendrait de réfléchir à la structuration, de parvenir à une définition des missions dechacun

de manière à clarifier les conditions d’une bonne collaboration. La continuité du service, mieux

assurée àchaque changement deresponsable, serait un premier effetd’une explicitation des modes

de fonctionnement qui n’ont pas àêtre, dans un service public, conditionnés principalement par des

conceptions individuellesmême si la personnalité colore l’exercice desresponsabilités.
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Solidarité et cohésion pour des projets dedéveloppement locaux

Il y a plus importantencore :la pousséecommunenécessaireà la mise en mouvementd’un système qui

s’illustre souvent par son inertiedoit être visible pour finir par être opérante. Cettedynamique

d’impulsion suppose une forme de" culture commune " au niveau local, undiscourshomogène dela part

de tous les responsables. Un fonctionnementloyal, et dans les deuxsens, dela chaîne hiérarchiqueentre

inspecteur d’académie etinspecteurs de circonscription,commela solidarité entre ces derniers, sont les

conditionspremières de cette soliditécollective.

Depuis la loi de 1989,le projet s’impose commeoutil de mobilisationet de changement.Son principe a

été étendu auniveau académique et au niveau dela circonscription, onl’a dit. La lecture des projets

académiques, quand ils sontformalisés, révèle que le premier degré en est plutôt absent93 ; parfois

cependant uneforte impulsion a étédonnée parle recteur lui-mêmedans la mise enoeuvred’une mesure

particulière, l’exemple le plus évident étantcelui de l’enseignement des langues vivantesà l’école

primaire. Toujours, l’efficacité de l’écoleprimaire estposéecommecondition nécessaireà la réussite de

la scolarité ultérieure,comme quelquechose qui va de soi,sansque, en règle générale, desobjectifs

précis soientassignéset sans que les moyenspour y parvenirsoient esquissés.

Il est de moins en moins rare quel’inspecteur d’académie définisselui aussi un projet. Est-ce une

initiative exorbitante commetendent àle dire certains ? N’est-ce pas indispensable puisque les projets

académiques n’ont du premierdegré qu’une prise en compte formelle, quandelle existe ?Et chaque

département d’unemême académie n’a-t-il pas des caractéristiquessuffisammentaffirmées pour que la

politique arrêtée parle recteur ait besoin d’unespécification départementale ?

S’il n’est paspertinent d’envisager unemboîtement de projetscomme unsystème de poupéesgigognes,il

serait très utile de formaliser un vrai projet éducatif académique tendant à l’amélioration de

l’efficacité de l’école avec des ajustementsdont la réalisation serait confiée àchaque responsable

d’une unité du système, responsable dont l’évaluation prendrait en compte la conduite de cette

opération.

Pour conclure un accordlocal, au-delà des problèmes de personnes et detechniques de management

humain, il faut d’abord clarifier des objectifs fondamentauxet des domainesprioritaires d’exigences ;

cela doit sefaire à partir del’état desécoles et de leursprojets. Il en a été beaucoup question dans ce

rapport. Il nepeut y avoir depilotage sansclarté surle but, desmarges deliberté étantalors concédées

pour définir localement des stratégies,dont la pertinenceet l’efficacité serontévaluées enfonction du

degré de réalisation desobjectifs.
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Matériellement, il convient que lesdivers " pilotes " sedotent de tableaux debord, partiellement

communspour qu’il y ait un dialogue possible sur desbasesidentiques (lors dela préparation dela carte

scolaire ou duplan deformation continue) et des transferts d’informations sansmultiplier les saisies de

données.Le travail individuel desinspecteurs titulaires des circonscriptions,évoqué précédemment, doit

être fédéré auniveau du département.

Cela suppose qu’existent des conditions favorables au travail collectif.Le plus souvent,le " conseil

d’inspecteurs " estl’instance dans laquelle l’inspecteur d’académieanime la réflexion, donne des

instructions,procèdeà diverses régulations,maiscette instancequasitraditionnelle n’a aucune existence

réglementaire ; chacunen use à sa manière,ici pour enfaire un lieu de débatsavant que des décisions

soient arrêtées, là pour transmettre des directivesélaborées parl’inspection académique. Parfois,

l’inspecteur d’académie laissela place à l’inspecteur del’éducation nationaleadjoint en qui les

inspecteurschargés descirconscriptions ne reconnaissent que rarement unpilote légitime ; mutatis

mutandis, son rôle peut êtrecomparé à celui dudirecteur dans uneéquipe pédagogique et son efficacité

pour animerl’équipe desinspecteursdépend toutautant de sesqualités propres que dela façon dont il est

accepté, voire reconnu, par ses collègues, ce qui n’est pas indépendant dela manièredont on a procédé à

son recrutement.

Dans certainsdépartements se développela pratique desgroupes deréflexion à qui sont confiés des

dossiers aux fins de préparation des décisions. Ces modalités de mobilisation sont intéressantes sielles ne

sont paspurement formelles et si tous les inspecteurssont,tour à tour,sollicités, ce qui n’est pasfacile

dans les"gros " départements. Cetteorganisation, préjudiciable àla présence des inspecteurs surle

terrain s’ils sonttrop souvent enréunion, doitêtre utiliséeavecmesure etpour desproblèmesimportants.

Des séminaires de travail départementaux constituent aussi une forme de mobilisation intéressante ;la

réflexion communepour comprendre lessituations locales et y apporter desréponses appropriéespermet

à chacun deprendre dela distance et des’enrichir parce quela diversité des" interprètes " dela politique

éducative est uneréelle richesse. Sila circonscription constitue uneunité d’intervention incontestable,il

faut élargir ce territoire au département parfois, au bassin de formation quand les caractéristiques

départementalesle suggèrent, unités qui ont unsens pourl’interprétation des résultats de l’école àlong

terme.

Le plus souvent, l’inspecteurd’académie reste à distance duterrain : sesdéplacementsdans les

circonscriptionssont rares, ce qui est regrettable. Ce sont desévénements locaux qui l’attirentmais peu

souvent des occasions de travail et decontact directavec les acteurs de terrain.A l’instar de ce que

quelques-uns s’appliquent àfaire, passer une journéedans une circonscription,c’est-à-dire auprès de

l’inspecteur et del’équipe decirconscription, dans uneréunion avec des directeurs ou certainsautres

personnels, voire avec des partenaires, est uneformule qui permet unemeilleure connaissance et des
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personnes et deleursconditions de travail. C’est aussiune façon de reconnaîtrele travail réalisé, sinonla

dignité deceux qui l’effectuent, unefaçon efficace de les encourageret de les mobiliser.La taille du

département paraît,à nouveau, une variable déterminante pourcetteaction de proximité ;au-delà de12 à

15 circonscriptions,il est probable que l’inspecteur d’académie nepeut pasenvisager ce type de pratiques

mais il a alors un adjoint, qui a rang d’inspecteurd’académie, avec quila chargepeut être partagée.Dans

les départements lesplus importants,il en a deux, voire trois.

Les relations entre département et administrationcentrale

L’histoire de l’administration de l’enseignement primaire estmarquéeà la fois par le caractère très ancien

de la décentralisation -le partage des compétences entre l’Etatet les communesayant étéla règle dèsla

création de l’école - et,saufpendant detrès courtespériodes, parla concentration desdécisionsdans une

direction de l’enseignement primaireexprimant symboliquementle traitementégalitaire del’ensemble du

territoire. Jusquedans lesannées 1980, cettedirection, agéré aussibien la pédagogie quela répartition

des moyens,la formation desmaîtres oule corps d’encadrement que constituaient lesinspecteurs des

écoles primaires. L’unité de commandementrendait plus sûre et plus évidente la relation entre

administration centrale etdépartements.

Des années 1980 datent des aménagementsfondamentaux qui serépercutent surle fonctionnement

général de l’édifice ; la rénovation récente,profonde, del’administration centralea dispersé dans un

nombreimportant de " bureaux" et de directions les compétencesrelatives à l’enseignement primaire.Le

recul manque pour juger del’efficience : le caractère nécessairement solidaire dessolutionspour que se

matérialise unchangement exige des synergies auxquelles lesmoeursadministratives ne nous ont pas

habituésjusqu’alors etqu’il faudra créer.

Les relations entre administrationcentrale et responsableslocaux sontencore ambiguës :le mode

injonctif prévaut surle mode contractuel, les consignesprocédurales l’emportent sur les définitions

d’objectifs, les exigences de comptes rendusrestent centrées surle récit desmises enoeuvre... Rien de

cela n’est en concordance avecl’esprit de la loi d’orientation de 1989 et avec les diverses instructions

relatives àla modemisation des servicespublicsqui, depuis 1989, insistent surla responsabilisationet sur

la contractualisation.

Il faudrait des temps de travail réels entre inspecteurs d’académie et responsables de

l’administration centrale pour faire comprendre, et débattre, les implications des mesures prises

dans tel ou tel domaine ; cette concertation estle minimum requis pour mobiliser desacteurs aussi

déterminantspour la politique éducative. Il faudrait aussi des séminaires de travail entreinspecteurs

d’académie pour faire partager les expériences réussies ;les inspecteursgénéraux, qui sonttrès

présents surle terrain, pourraienttrès utilement faire connaître les réalisations lesplus fécondes et

coopérer à cetteforme d’animation d’unréseaunational.
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La responsabilisation fondée sur la réalisation d’objectifs reste à promouvoir. Commeil est objecté

souvent,l’éducation ne peutfonctionner commela production industrielle, àpartir d’objectifs précis de

résultats : il est néanmoins extrêmementaisé, onl’a dit, de définir desobjectifs deprogrès dans les

divers domainesdont s’occupe l’institution : performances scolairesévaluées selon les épreuves

nationales,évolution de la scolarisationpréélémentaire,efficience des personnels de remplacement...

Qu’il s’agisse degestion desmoyens ou depédagogie, il est possible defaire des états deslieux

rigoureux, de mettreen relation des choixavec desbesoins puisavec des résultatset de procéderainsi,

d’année en année, pouramener chaqueunité à remplir mieux sa mission. Des évaluationseffectuéesà

échéance régulière par lesinspectionsgénérales, à l’échelled’une académie, permettraient au ministre de

connaîtrevraiment lesréalités, les progrès, lesretards et de prendre des décisionsadaptées, ycompris

pour définir des attentes spécifiques àl’égard des responsables locaux (recteurs et inspecteurs

d’académie).

Le mode defonctionnement actuel entre l’administration centraleet les inspecteurs d’académie conduit

souvent ces derniers à se comporter dela même manière avec lescollaborateurs, aurôle essentiel pourle

premier degré, quesont pour eux les inspecteurs del’Education nationale. Unemodification du pilotage

national aurait une incidence sur lesmodalités locales du pilotage de l’action de l’Etaten matière

d’éducation.

A chaque niveau deresponsabilité, l’obligation de rendre compte, de rendre des comptes,doit être

admise comme un fait naturel quand on ne se situeplus dans un univers d’obéissance à des

directives, et non commela marque d’une suspicion a priori. La responsabilisation suppose que des

choix réels puissentêtre effectués et qu’il en soitfait des bilans ;elle suppose aussi que chacun,s’il

respecte lesrègles quidonnent consistance àla définition d’un Etat de droit, puissefaire son travail

réellement et nesoit passommé de fairesilence alorsqu’il révèle destravers, voire des fautesréelles. Les

personnels d’encadrement nepeuventêtre desanimateurs dela politique éducatives’ils sont désavoués

alorsmême qu’ils sont dansleur rôle.

Chaque cadre dusystème éducatifserait, dans les conditionsdéfinies précédemment, ensituation de

pouvoir faire remonter, au niveau hiérarchiquesupérieur, desinformations sincères quicontribuent aux

analyses et aux prises dedécision relatives ausuivi de la politique éducative, et non des données réduites

aux propos convenus que l’on sait attendus.
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7-4 - Synthèse despropositions

Relancer la dynamique desprojets d’école.

. Rappelerleur finalité :conduire chaqueélève à sonniveau d’excellence.

. Demander aux inspecteurs des’assurer quele projet permet detraiter lesproblèmes de

l’école et qu’il meten oeuvreune continuité et une cohérence des expériencesscolaires.

. Préciser lesrecommandations enmatière d’attribution de crédits qui doiventbénéficier aux

projets dequalité et nonêtre dispersés au prorata dunombre de classes oud’élèves.

. Donner des directives pour quela formation initiale prépare autravail en équipe et pour

que la formation continue entretiennecette capacité.

Clarifier la définition de l’école et revoir la structuration du réseau scolaire, en

particulier en milieu rural

. Revoir la structuration duréseauscolaire : distinguerl’école au sens administratif (la

maison d’école) de l’école ausensfonctionnel : ensemble de classes qui constituentun

cursus scolaire entier, maternel ouélémentaire ouglobal,à l’égard duquel le projet d’écolea

un sens.

. Fédérer lespetites structures dans desunités plus larges mais cohérentes quant aux

caractéristiques dela population. Faireanimer ces groupements declasses par unseul

directeur en milieu rural.

Conforter les directeurs d’école dans leurs attributions et améliorer leur situation en

matière de déchargesd’enseignement.

. Après clarification du statut del’école, préciser lesmissions des directeurs en confortant

ceux-ci dans leurs attributions en matière d’animation del’équipe pédagogique.

. Rappeler l’importanced’une formation continuespécifiquepour les directeurs.

. Améliorer les décharges enfonction decritèresquantitatifs (nombre de classes etd’élèves)

et qualitatif(caractéristiques dela population accueillie).

Revoir les modalités d’évaluation des personnels.

. Revoir l’inspection traditionnelledans safinalité et dans ses modalités ;revoir en

particulier la liaison inspection - notation,périméedans sa formeactuelle.

. Prendre en comptela dimension collective del’exercice du métier d’enseignant dans

l’évaluation des maîtres.
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Mobiliser les équipes decirconscription sur l’aide aux projets d’école.

. Privilégier, pour les conseillerspédagogiques, trois deleurs missions :l’appui aux

initiatives des équipes pédagogiques, l’aide à l’élaboration de réponses aux problèmes

rencontrés etle suivi des débutants.

. Demander une formalisation dela politique conduite parl’équipe de circonscriptiondans

le cadre dela politique départementale(analyse dela situation desélèves, despersonnelset

des écoles,objectifs, indicateurs d’évaluation).

. Faire développer, parla formation, l’utilisation de tableaux debord permettant de

surveillerl’évolution des points fortset des points faibles.

. Faire revoirle découpage descirconscriptions de tellemanière quele nombre de maîtres ne

dépassejamais 300.

. Diligenter une enquête sur l’équipement descirconscriptions enmatière detechnologies

modernes de communication ;prévoir un pland’équipement en fonction desrésultats de

l’enquête.

Préciser lesmodes de recrutement des conseillerspédagogiques de circonscription.

Privilégier le recrutement des conseillerspédagogiques, de circonscription ou

départementaux, parmi les maîtresformateurs, c’est-à-dire les instituteurs ou professeurs des

écolestitulaires du C.A.F.I.M.F. ayantexercédans des classes d’application.

. Recommanderun traitement qualitatif des affectations sur lespostes deconseillers

pédagogiques, définis commepostes à profil procédures.

. Demander que chaque conseillerpédagogique se doted’une dominante soitpour

l’enseignementpréélémentaire, soit pour l’enseignementélémentaire, ce qui n’est pas

exclusif des spécialisations actuelles (éducation physique et sportive, musique,arts

plastiques, ressources et technologieséducatives, langues vivantes).

Mettre en place un mode de pilotage fondé sur la responsabilisation et la

contractualisation

- entre administration centrale et responsables locaux,

- à l’échelle du département entre inspecteur d’académie et inspecteurschargés des

circonscriptions.

. Fonderle pilotage surla définition d’objectifs deprogrèspour chaqueunité.

. Prévoir une évaluation régulièrepour lesunités territoriales (lesacadémies et leurssous-

unités) et pour leurs responsables, interrogeantl’efficacité et la pertinence deschoix

effectués et desactions mises enoeuvreau regard desobjectifs assignés à l’unité.

La documentation Française : Améliorer l’efficacité de l’école primaire / Jean Ferrier



. Inciter au développement du travail enéquipe desinspecteurs de l’Education nationale à

l’échelle du département oud’un bassin deformation, travail animé par un inspecteur

d’académie.

. Prévoir des séminairesd’inspecteurs d’académie pour des analyseset échanges de

pratiques ;prévoir aussi des rencontres-débats entre inspecteursd’académie et hauts

responsables de l’administration centrale (grâce aux nouvelles technologiesle cas échéant).

Mettre en place un réel dispositif de formation continue et un service d’informations en

ligne à destination des inspecteurschargés descirconscriptions.

. S’appuyer sur lesévaluations effectuées d’unepart par les recteurset les inspecteurs

d’académie, d’autre part par l’inspectiongénérale, pour définir des priorités pour la

formation continue des inspecteurschargés d’unecirconscription.

. Mettre en place un service d’informationsutilisant le vecteur des nouvelles technologies

pour diffuser rapidement les informationsutiles à l’action des inspecteurset favoriser les

interactions entre ces professionnels (la sous-direction des personnels administratifs,

techniques et d’encadrementchargée dela formation pourrait mettre en placeun tel service).
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CONCLUSION

Deux exigences ontprésidé à l’élaboration de cerapport :le devoir delucidité et le refus dela fatalité.

Le refus dela fatalité estaffaire de conviction personnelle enmême temps quefidélité à l’institution de

l’école républicaine quis’est toujoursdonné comme objectif decréer lesconditions dela promotion de

chaque enfant ouadolescent par l’instruction.Il est aussiaffaire de confiancedans les capacités des

professionnels de l’éducation, dansquelque fonction qu’ils se situent,à faire progresserle système

éducatif.

Le devoir delucidité est plusdifficile à exercer dans une organisation qui a peu de moyens derévéler ses

" résultats" réels. Il n’est pas possible de faire droit auxexigenceslégitimes dechaque unité à être

considéréepour elle-même, indépendamment de l’ensembledanslequel elle ne se reconnaît pastoujours.

S’il y a bien dessignaux alarmants quant àl’efficacité de l’école, il y a aussi des creusets deréussite

scolaire, des lieuxd’émancipation et d’épanouissement.Le voyageur qu’estl’inspecteurgénéralgardera

de cetteannéele souvenirrassurant de cette classe uniquevisitée auprintemps, de ces 19élèvesactifs,

heureux et" savants " et de soninstitutrice, sereine et efficace. Heureuse elle aussi.

Le devoir delucidité estaussi devoir dedire et je me suisappliqué àl’assumer.

Une conviction aorienté l’esprit despropositions : les acteurs dusystème éducatif ont besoin de

continuité, de " cumulativité " etl’on s’est gardé dela tentation de rechercher à tout prixla nouveautéet

les bouleversements, certes plus visibles, maisassimilés, par lesenseignants et l’encadrement, à des

palinodies ou à des effets de mode sivite obsolètes. Laloi d’orientation surl’éducation de1989 étantla

référencefondatrice légitime, il fallait examiner ce qui avait étéréalisé et ce qui était restéinaccompli, et

suggérer desajustements desdivers dispositifs mis en place depuis lors,pour créer lesconditions d’un

meilleur accomplissement. Les propositions qui sontfaitesdans cerapport nedemandent pas demoyens

plus importants. Tout auplus une répartitionmeilleureseraitquelquefois souhaitable.

La démarche a étéanalytique,la succession des chapitres en témoignemais le point de vue estaussi

systémique, etdivers leviers qu’il conviendrait d’activer enmêmetemps pour donner dela cohérence aux

impulsions centrales sontexaminés.

S’agissant de l’éducation elle-même, jesuis convaincu,comme beaucoup de responsables dusystème

éducatif et,sans doute,d’enseignants, qu’ilfaut avoir plus d’ambition pour lesélèves,plus d’exigence à

l’égard de leurtravail etqu’il faut recentrer l’action del’école sur lesapprentissages. Cette proposition a

un caractère généralement peu opérationnel. La pédagogie ne se prescrivant pas à la manière des remèdes

sur une ordonnance demédecin, j’ai suggéré les modalités parlesquelles cette recommandationpeut se
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concrétiser et proposé des révisions detextes de tellemanière que lesobjectifs soient plus lisibleset plus

fermementexprimés, quela tâche desenseignants soitréalisableet que leurs marges d’initiative soient

plus substantielles.

Le retour auxapprentissages nedoit pasêtre assimilé àla restauration dudogmatisme ou del’ennui - les

élèves aiment travailler - pas plus que ces apprentissages ne doivent seréduire aux domaines

instrumentaux, certes importants, que sontle français et les mathématiques. Une placeéminente a été

accordée aux formes et ausens dutravail scolaireen les éclairant parla finalité d’éducation à la

citoyenneté mise enoeuvre dans uneécole où sevivraient régulièrement la solidarité et l’esprit de

participation.

"Emancipation, socialisation, acquisition de connaissances : ces trois fonctionsde l’école sont

indissociables. Aucune ne va sans les deux autres. Ennégliger une, c’est aussitôt en brider une autre.

Parce que l’enfant - cecitoyen endevenir - est untout, l’école ne saurait séparerpar uneopposition

factice sesmissions d’éducation et de socialisation", disait le Premier ministrelors des assises nationales

des zones d’éducation prioritaires,le 5 juin dernier.C’est la position assuméeici.

Des objectifsclarifiés, desformes detravail porteuses desensdoivent permettre de stimuler les effortset

de soutenirla motivation utilesà la réussitequi, elle-même, conforte les effortset la motivation. Dans

cette dynamique, unefonction centrale estaccordée à l’évaluation,considéréed’abord comme une

attitude. Elle constitue unmoment et uneméthode pourtirer de l’action les leçons quien font une

expérience ; c’est une médiationinstructive, une clé pour lesprogrès,qu’elle concernel’élève outous les

acteurs du système éducatif.Cette attitude,cultivée dès l’école,concourt à desapprentissages

fondamentauxcohérentsavec les exigences dela démocratie ; celle-ci a besoin decitoyens capables de

recul, d’esprit critique et de rationalité.

Cetteculture de l’évaluation est égalementfondamentale pour l’encadrement dusystème éducatif, qu’il

s’agisse du pilotage del’action ou de la gestion des ressources humaines. Il estproposéd’instaurerun

" pilotage par des objectifs de progrès " ; ils’agit de penser lesstratégiespour l’action et d’organiserla

répartition desressources en les mettant au service desprogrès recherchés.Toute unité du système

éducatif devrait sevoir assigner desobjectifs,établis et discutés par sonresponsable etle responsable de

niveau hiérarchiquesupérieur ;le responsable devrait rendrecompte de sonactivité en fonction de cette

référence.

Analyser leseffets de son action suppose dela lucidité, en rendre compte demande du courage. Mais

l’Ecole le doit, honnêtement, auxparents desélèves parce que lesélèves sont leurs enfants, àla Nation

tout entièreparce que celle-ci investit beaucoup dansl’Ecole et qu’elle est en droit d’attendre en retour -

d’exiger - uneinformation objective sur sesrésultats.
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A rebours des tendances qui ontdéveloppé "l’instrumentalisation " del’école (la recherche des bonnes

filières et des bons diplômes, la soumission à des exigencesterminales quisont celles del’économie) et

la " technicisation " de l’enseignement(des scénarios didactiques très raffinés, desprotocoles

d’évaluation très sophistiqués),il est souhaitable de voirréhabilitée la réflexion éthiquedansla formation

des enseignants et des personnels d’encadrement. J’ai d’ailleursproposé que soit instauréun principe

éthiquedans l’action professionnelle des enseignants :la conciliation d’une attitude compréhensive - qui

n’est pascomplaisance - àl’égard de chaqueélève etd’un attachementà des objectifsidentiquespour

tous.

On rejoint ainsi des propositions en faveur d’un" pilotage parle sens " quin’est pas antinomique avecun

pilotage par des objectifs deprogrès. Le sens, c’està la fois l’orientation, le mouvement,et pour ce qui

concernetrès spécifiquement l’éducation,le devenir (la question du pour quoi, du vers quoi)et la

signification, l’intelligibilité des contenus (la question du pourquoi).Il faut toujours mieux éclairerle

sens del’action attendue, et pour les acteurs, etpour les usagers du système éducatif.

A reboursaussi dela tendance actuelle qui valorise les satisfactionsimmédiates,il est impératif quesoit

respectéela dimension temporellenécessaire à uneaction efficace ;la responsabilité qui doits’exercer

pour quela durée ne se dégrade pas enimmobilisme s’exprimed’abord dans l’évaluation, ensuitedans

l’adaptation en fonction des données del’évaluation.

Principe deprécaution car l’écoleprimaire est responsable del’invention du futur scolaire desjeunes

enfants qui lui sontconfiés, souci évaluatif carl’exercice dela responsabilité éducative ouadministrative

suppose d’examiner leseffets de son action et d’entirer les conclusions qui s’imposent, mise en

cohérence desactesavec lesdiscours et des pratiques avec les textes, ce sontlà des ressorts essentiels de

l’action pour une école de la citoyenneté qui ferait cequ’elle di t  :oeuvrer àla démocratisation dela

réussitescolaire.
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ANNEXE 1

Résultats aux évaluationsnationales

(Toutes les données sont exprimées en pourcentages)

1 - Répartition des élèvesselon les niveaux de compétencesen lecture et en calcul en CE2

2 - Croisement descompétences en lecture et en calcul -CE2, 1997 -
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3 - Répartition des élèves selon les niveaux de compétencesen lecture et en calcul en 6ème

4 - Croisement descompétences en lecture et en calcul -6ème, 1997 -
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5 - Répartition des élèvesselon les niveaux atteints

Définition des catégories :

- Elèves en trèsgrandedifficulté : ceux qui nemaîtrisent les compétences de base,ni en lecture, ni en
calcul

- Elèves en difficulté :ceux quimaîtrisent les compétences de base soiten lecture, soiten calcul et ne les
maîtrisent pas l’autredomaine

- Elèvesmoyens :ceux qui maîtrisentseulement lescompétences de base,et en lecture,et en calcul

- Elèves à l’aise :ceux qui maîtrisent les compétencesapprofondies ou/et remarquablesen lectureet en
calcul
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ANNEXE 2

Evaluations nationalesau CE2 : résultats et nature des exercices

Des objectifs et desrésultats quand les activitésdiffèrent.

(Données : score moyen national deréussitepour tous lesitemscorrespondant à l’objectif)
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Des objectifs et desrésultatsquand lesactivités sont lesmêmes ou seressemblent.

(Données : score moyen national deréussitepour tous lesitemscorrespondantà l’objectif)
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ANNEXE 3

Ecole maternelle - Analysede bulletins d’inspection

Le manque d’informations,au-delà desobservations quela fonction d’inspecteurgénéral permet

d’effectuer et quipeuvent être considéréescomme peureprésentatives, nous a conduità réaliser une

analyse debulletins d’inspection relatifsà des instituteurs ou professeurs desécoles exerçantdans une

classe de section de grandsd’école maternelle ou uneclasse maternelle pluriniveauxincluant unesection

de grands. Ce niveau a été choisicomptetenu dela fonction-charnière quilui échoit dansla dynamique

des cycles.

Ces bulletins, au nombre de 100,émanent de 6 départements et ont étérédigés par 46inspecteurs de

l’éducation nationale. La collecteconcernel’année 1997. Leseul critère quia présidé à leur sélection est

un critère de date : période de débutd’année - octobre àdécembre (40 bulletins) -et période de fin

d’année - avril à juin (60 bulletins). Ce choix a été commandé parl’hypothèse suivante :à ce moment de

la scolarité et dans cesdeux périodes, les activitésdevraientêtre organisées de manière différentepour

une prise en compteadaptée dela diversité des élèves ; desdocuments de typebilans ou recueil de

données d’évaluationdevraient exister, àla fois pour permettre la différenciation et pourpréparer la

liaison avec le cours préparatoire. Ces deux périodesdevraient rendreévidente la mise en oeuvre des

conséquences dela politique descycles.

Il convient bien sûr de considérerla nature particulière de cet écritadministratif qu’est le bulletin

d’inspection : il reflète la variété des modalitésd’inspection etla liberté deforme laisséele plus souvent

aux inspecteurs pour en rendre compte. On nepeut pas, par ailleurs, exclure que les inspecteurs ne

décrivent pasabsolumentl’intégralité de ce qui se passedans une classe. On nepeutcependant admettre

qu’ils inspectent de manièreintemporelle, c’est-à-diresans tenir compte des exigences del’institution.

Quoique imparfaite, cette base d’information, certes non objective,peut être considéréecomme

pertinente au moins dans une phase exploratoire.

De l’analyse des 100 bulletins d’inspection, onretiendra les donnéessuivantes :

- 43 font référence au projet d’écolecommecadre d’action pris encompte parle maître pour

organiser sa classe et sapédagogie ; onnote cependant desintitulés très vagues(" la lecture "," la mise

en place des cycles ") ;

- 12 indiquent la présenced’un livret scolaire ou de fiches deliaison avec lesfamilles en les

jugeant adaptéset 18 en signalent l’existencetout en regrettantleur peu depertinence ; 4 en signalent

l’absence - c’estdire aussi que les 2/3 des rapportssontmuets sur cet objet ;
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- 30 indiquent qu’existent des pratiquesd’évaluation desapprentissages desélèves, une moitié

associant lesenfants à leur propreévaluation ; il n’est signalé aucune aberration du typenotation ou

appréciationnormative ;

- 4 seulementévoquent uneprise en charge desélèves adaptéeà leurs différences, voire aux

difficultés et 14 en requièrentla pratique face à desécartsflagrants entreenfants ;

- 10 précisent que des élèvesfont l’objet d’un suivi par desmembres desréseaux d’aides

spécialisées aux élèves en difficulté ;

- 44 signalentla présence deprogrammations au moins parpériodesinon surl’année entière,avec

une référenceexplicite aux compétences à développer dans quelques domaines au moins ;41 en déplorent

explicitement l’absence oula très médiocre qualité ;la préparation quotidienne existe pratiquement

partout (sauf dans 3 cas)mais consiste essentiellementà prévoir unejuxtaposition d’activités sansen

spécifier lesobjectifs le plus souvent ;

- le fonctionnement dela classe en "ateliers" (en fait, l’affectation de groupes d’enfantsà des

tâches différentes) estla règle, sauf pour le langageoral le plus souventtraité en grand groupe ; ces

" ateliers" procèdentd’une offrevariée mais nesont pasréférés à desbesoins particuliers.Dans le corpus

examiné, 5 cas seulementfont référence audomained’activités Découvrir le monde ;

- enfin, 3 rapportsévoquent desexigencesprématurées en écriturealors que 9 signalent une

organisationbien adaptée àla préparation aucours préparatoire,7 pour la dernière période de l’annéeet 2

pour la première période. La liaisonavecle courspréparatoire est diteréaliséedans2 cas ; des incitations

explicites àla mettre en place sontfaites dans 7 cas enfin d’année,dans 4 cas endébut d’année.

On tirera de cetteétudeexploratoire quelques enseignements :

- la pédagogie desection degrands neprésenteaucunedifférence notoireentre début et fin

d’année ;elle neparaît pas "contaminée" par desexigences typiques du cours préparatoire ;

- les maîtressaventorganiser leur classe autrement que demanièrecollective et c’est unebase de

savoir-faire appréciablepour allervers uneréelle différenciation mais cette différenciation est

actuellementtrès peumarquée ; l’informationrecueillie par l’évaluation, lorsqu’il est dit que

celle-ci existe,n’est pas l’objetd’unevéritableexploitation ;

- le fonctionnement dela section de grands semble n’avoir étéaffecté parla loi de 1989 et son

application que dans un tiers des cas environ ;

- les silences des inspecteurs nelaissent pas d’inquiéter.
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ANNEXE 4

Personneset services qui ont apporté leurconcoursà ce travail

Je souhaited’abord remercier tout particulièrement VivianeBOUYSSE, inspectrice del’éducation

nationale, qui,pendant les six moisqu’a duré l’élaboration etla rédaction de ce rapport,a apporté, grâceà

sa trèsgrande connaissance de l’enseignement du premier degré,qu’il s’agisse de législation, de pédagogie

et de didactique ou encore de formation, une contribution essentielle à ce travail.

Pendantla première phase de cette élaboration, desenseignants, des inspecteurs del’Education nationale

chargés de circonscriptionsdu premier degré, des inspecteursd’académie - directeurs des services

départementaux de l’Educationnationale, des inspecteursgénéraux de l’Educationnationale ontbien

voulu participer àl’analyse dela situation actuelle de l’enseignement primaireet à la réflexion sur des

conditions de sonamélioration. Leur disponibilité et la qualité de nos échanges ont renforcé ma

conviction : le système éducatifcompte des acteurs - des serviteurs -d’une extrême compétence etd’une

grandegénérosité. Que cescollaborateurs soient ici chaleureusementremerciés.

La responsabilité des uns et desautres n’est aucunementengagée, ni dans lesanalyses exprimées, nidans
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